
ŒUVRES COMPLÈTES 

DE 

GR l 
PRÉLAT DE LA MAISON DE SA SAINTETÉ 

« Sicut qui Imtantur in messe. » 

( ISAÏ., ix, 3.) 

TOME DIXIEME 

R O M E 

VI . — HAGIOGRAPHIE 
(Deuxième partie) 

POITIERS 

IMPRIMERIE BLAIS, ROY ET O 
7 , RUE VICTOR-HUGO, 7 

1898 









ŒUVRES COMPLÈTES 

M " ï . BARBIER BE 1MNTAULT 





AU LECTEUR 

Le tome X, relatif encore à l'hagiographie romaine, achève de. 
traiter ce qui concerne les reliques et reliquaires, puis s'occupe du 
patronage spécial des saints et enfin commence la série des saints 
examinés individuellement ou par groupes. 

Le sujet m'inspire deux sortes de réflexions : d'une part, je me 
permettrai de donner quelques conseils pratiques et, de l'autre, je 
ferai revivre deux mémoires précieuses devant le Seigneur. 

Les études lipsanographiques n'ont pas encore suffisamment péné­
tré en France et le clergé s'en désintéresse trop facilement, quoique 
ce soit pleinement de sa compétence directe. Pour obvier à cet 
inconvénient, il serait nécessaire de prendre des mesures efficaces, 
comme une préparation première au séminaire, la discussion de 
questions posées dans les conférences ecclésiastiques et, par-dessus 
tout, la commission donnée, dans chaque diocèse, à un ecclésias­
tique, de gardien des saintes reliques. 

Il ne sera pas inutile de rappeler ici ce que je tentai à Angers de 
1857 à 1861, lorsque j'y remplissais la charge d'historiographe du 
diocèse. Mon premier soin fut de procéder au recensement général; 
trois catégories furent établies: paroisses, communautés et particu­
liers. Toutes les reliques furent minutieusement examinées, pour 
établir à la fois leur provenance, leur authenticité et leur état pré­
sent. Reconnues authentiques, elles étaient scellées à nouveau et 
enregistrées. Le Répertoire archéologique de l'Anjou, que j'avais 
créé, publiait de temps à autre le résultat de mes investigations. A 
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ma demande, l'évêque réglait par une ordonnance les jours et mode 
d'exposition, pour laquelle il accordait toujours une indulgence . 
Aucune relique n'était distribuée sans mon autorisation préalable et 
intervention directe. Si le reliquaire cessait de faire honneur au 
saint tît à l'église, l'hospitalité lui était offerte au musée diocésain 
que j'avais établi à Tévôché. Le culte des reliques fut ainsi avivé 
et, grâce aux précautions prises pour les mettre en relief, aucun 
doute n'était plus possible sur leur authenticité canonique. 

Les rapports plus fréquents avec Rome depuis un demi-siècle ont 
importé en France et à l'étranger un nombre considérable de 
reliques. J'ai connu particulièrement doux collectionneurs intré­
pides. Le comte de Baiuville, que j'y rencontrai en 18o(5, avait pris 
à Rome le goût des choses romaines. Quand il eut décidé de rétablir 
dans notre pays l'ordre des Olivétaius, il constitua, à son prieuré de 
Mont Olivet, archidiocèse d'Àuch, un trésor de reliques, qu'il se 
plaisait à exposer et à faire vénérer. 

La lecture de mes publications, qui l'intéressaient vivement, avait 
mis en relation fréquente avec moi sœur Àloysia, des Sœurs de Notre-
Dame, à Namur (Belgique). Elle avait une dévotion particulière 
pour les reliques : son couvent on était fort bien pourvu et, dans 
son zèle intelligent et éclairé, elle me questionnait volontiers à leur 
égard, ne voulant rien ignorer de ce qui y avait trait : histoire,culte* 
archéologie. 

Puisse ce dévoûment pieux à une si sainte cause trouver ailleurs 
des imitateurs pour la plus grande gloire de Dieu l 

La Touche, lo 7 juillet 1894. 



LES PHYLACTÈRES1 

Le reliquaire de Château-Ponsac (Haute-Vienne) n'est ni inconnu 
ni inédit. Les archéologues ont pu le voir quelque temps à Paris en­
tre les mains de MM. Didron et du Somraorard, surtout à l'Exposi­
tion universelle de 1867, et à celle de Limoges en 1886 2. Les in­
ventaires de l'abbaye deGrandmontl'ontenrcgistré, en ly07ct 1700, 
lui consacrant quelques lignes 3, et enfin, apros trois courtes men-

i . Le phylactère de Château-Ponsac; Brive,Roche,1887,in-8 de 33 pages,avec 
une planche et deux gravures dans le texto.Extraitdu Bulletin de ta Société ar­
chéologique de la Corrùze, t. VIII et tiré à 50 exemplaires.Comptes rendus :dom 
Piolin, dans le Monde du G novembre 4887 : « Mgr Barbier do Montault... 
traite plusieurs questions qui s'y rapportent avec les connaissances étendues 
qu'il possède de toutes les brandies de l'archéologie. Il croit ce précieux reli­
quaire d'origine limousine et non toulousaine. Il décrit l'ensemble avec beau­
coup de précision; il en fait voir le symbolisme et y reconnaît une figure du 
ciel; il donne des renseignements sur les reliques qui y étaient contenues et 
il démontre que le nom qui lui convient est c<dui de phylactère, » L. Cloquet, 
dans la Revue de l'Art chrétien, 1888,p. 118 : a En décrivant cette belle épave de 
l'abbaye de Grandmont, l'auteur a voulu refaire une besogne dont l'abbé Texier 
s'était imparfaitement acquitté. Rien no manquera plus désormais à la noto­
riété de cet objet du xme siècle, remarquable plutôt par la richesse de ses dé­
tails que par l'élégance de sa forme générale. Aux gemmes qui le recouvrent 
se mêlent quatre médaillons en émail translucide, qui formait à celte époque i 
un fonds commun dans les ateliers des orfèvres. L'auteur en avait déjà signalé 
à Poitiers; dans notre dernière livraison nous en notions deux outres, singu­
lièrement ressemblant à. ceux do Château-Ponsac, qui existent à Tournai, ap­
pliqués l'un sur la châsse N.-D., et Pautre surlc reliquaire de la Vraie-Croix. 

— Mgr Barbier de Montault interprète le phylactère au point de vue symbo­
lique. Il y trouve une quadruple expression de la Jérusalem céleste, dans le 
plan carré de l'objet,, ses parois gemmées, ses pendeloques et Parbre terminal. 
— Chose importante, ce reliquaire se nomme lui-même, dans l'inscription qu'il 
porto, un phylactère; cette circonstance amène Mgr Barbier de Montault à 
rechercher la définition de ce mot resté jusqu'ici si peu précis; d'après lui, ce 
phylactère est un reliquaire,de forme et matière indéterminées, a/f'ecté exclusi­
vement à la conservation des parcelles de reliques. » 

2. Catalogue de l'Exposition^ partie rétrospective, Orfèvrerie, pp. 16-17, 
3. « Une pièce d'argent doré, en carré, où il y a quatre petits clochers d'ar­

gent et des christallins et perles qui pendent tout autour d'iccllc, garaye de 
pierreries où il y a du christallin et une pinne d'argent dorée, par le dessus, 
bien ouvrée. » (Invent.de l'abbaye de Grandmont,en 1£>67, dans Mêm. delà 
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tions *, feu Tabbé Tcxior l'a décrit en détail dans les Annales ar­
chéologiques, en ayant soin d'accompagner son article d'une belle 
gravure due au burin de Léon Gaucherel 2, et dans le Dictionnaire 
d'Orfèvrerie (Paris, Migne, 1850, in-'** col. 89i-900), où la gravure 
est détestable (col. 1490). 

À la rigueur, on pourrait se contenter de ce qui a été dit anté­
rieurement. Cependant cette publicité est-clleréellement suffisante? 
Je ne le pense pas. Jeune séminariste, je lisais avec avidité les tra­
vaux de l'abbé Texier, admettant saus conteste une autorité qu'il 
m'était alors absolument impossible de contrôler et que j'acceptais 
volontiers de confiance. Actuellement, placé à un autre point de 
vue, sinon au-dessus au moins au même niveau, je constate à re­
gret que le zélé archéologue n'a pas toujours bien vu ou tout vu, 
qu'il a émis des principes sans eu tirer des conséquences, etqu'ayant 
peu voyagé et par conséquent très peu comparé, les limites du Li­
mousin ont presque été son horizon, forcément restreint. 

Je reviendrai donc, à l'occasion de l'Exposition de Limoges, sur 
une pièce d'orfèvrerie, dont il ne me semble pas avoir compris toute 
la portée archéologique. Pour ceux qui, avec le poète, n'aiment pas 
le bis in idem, mon excuse sera dans des aperçus nouveaux et ma 
justification dans des conclusions différentes :i. 

Soc. des Antiq. de l'Ouest, nn. 485-3, p. 311 ; Annal, archfiolwjif/., t. XÎ1I, 
p . 320; Dicfionn. dOrfèvr., col. 890.) 

« Un reliquaire de vermeil, orné do fïlagrammes de mémo matière, enrichi 
de plusieurs pierreries, dont lo soubassement porte une plaque qui le couvre 
en entier comme une table, aux quatre coins do laquelle il y avait autrefois 
quatre petites tourelles, dont il ne reste plus qu'une entière; une seconde a 
perdu sa flèche par le laps du temps (l'ouvrage étant fort ancien et d'un goût 
gothique); les autres manquent . Au milieu de cotte plaque s'élève un christal 
carré et ciselé, qui parait être de christal de roche; il est surmonte d'un bou­
quet de feuilles de chène et aussi de vermeil dont est toute la matière de ce 
reliquaire, sous lo pied duquel, qui est carré, et sur les quatre faces d'icelui 
est gravée l'inscription suivante en caractères gothiques. » [Ino. de 1790. — 
V. Mém. de la Soc, p . 330; AnndL, p . 329; Dictionn. d'Orfèvr., col. 899.) 
L'abbé Lrgvos, rédacteur de ce second inventaire, a lu couramment l'inscrip­
tion; toutefois.il s'est trompé à protomartirc, qu'il écrit PTBO, ce qui signi­
fierait plutôt presbytero, et a Persie, qu'il interprète Ï'HK, qui n'a guère d'autre 
sens que prophète, 

1. Mém. delà Soc. des Antiq.de l'Ouest, an. 18i2, p. 238; an. 1850, pp.170-
173. — Annal, arch., t. XV. p. 202. 

2. T. XIII, pp . 32U-330. Une seconde gravure, sur bois, a été donnée dans 
les Annales, t. XIX, p. 37. 

3. J'ai décrit le reliquaire de Château-Ponsnc dans Orfèvrerie et Emaillerie 
limousines. Jl figure en phototypie ù la planche XX. 

http://toutefois.il
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Je commence par déclarer que la dénomination de Reliquaire de 
tous les saints ne peut subsister, car elle n'est pas exacte. En effet, 
il ne s'agit pas de tous les saints, ni même d'un nombre considé­
rable de saints, pas plus que d'un calendrier, mais seulement de 
trente-six reliques, nombre peu considérable relativement au marty­
rologe et au bréviaire. De plus, on ne précise pas de cette façon le 
lieu qui a l'honneur do le posséder, ce qu'il importe principalement 
aux amateurs de savoir, car c'est là qu'ils devront aller le chercher. 
Enfin ce n'est pas un reliquaire ordinaire, puisque une inscription 
gravée sous le pied lui donne un nom particulier, qu'il est d'autant 
plus utile de faire ressortir que, jusqu'à présent, on ne connaît 
que de très rares exemplaires authentiques des phylactères du 
moyen-âge. 

L —La hauteur totale du phylactère, dans son état actuel do 
mutilation, est de 0m28 Centimètres. Le pied mesure, en largeur, 
0mi2 centimètres, tandis que le plateau supérieur n'a que 0m085 
millimètres. 

L'ensemble se constitue ainsi : Une pyramide carrée, à lignes 
courbes, sur laquelle est posée par la pointe une autre pyramide 
plus petite, Tune et l'autre séparées par un nœud. Du plateau, for­
mé par la base de la seconde pyramide, s'élance une tourelle qua-
drangulaire, flanquée de quatre petits clochetons 4. 

La matière est l'argent, doré seulement à l'extérieur. 
Le pied est carré, ce qui a permis d'asseoir solidement le reli­

quaire ; mais aussitôt, pour dissimuler la lourdeur inhérente à cette 
forme, l'artiste en a percé à jour la plinthe, qu'il a ornée d'une série, 
d'arcades cintrées -. 

i . Ces clochetons se nommaient, au moyen âge, fillettes ou filiales^ parce 
qu'on les considérait comme liis filles du clocher central. Le Glossaire archéo­
logique n'a pas le mot fillettes; il donne, au contraire, de nombreuses cita­
tions h filiale. L'acte de confection de la tombe de du Guescliii,en J398, porte 
qu'il y aura « un tabernacle à 3 pans », avec « les arches, les pignons et les 
fîllioles », c'est-à-dire les clochetons (Gaz. des Beaux-Arts, 2e pér . , t . XXXVI 
p. 239). En 4536, le maître maçon de la cathérlrale de Vannes « dict que, pour 
mectre le dict clocher en service, il conviendroit l'abaptrc jusques h environ 
la carrée, où sont les guarites et abaptre et démollir les quatre fillettes et pe­
tites tourelles qui sont au cerne du grant aguillon d'ieeiuy clocher ». 

« Sunt plures rcliquie in grosso vase cristaîlino cuin quatuor turribus 
esmailliatis. » (Inv. de lacalk. de Châhns, 4410, n° 47.) 

2. Nous retrouvons ces arcades sur la croix filigranéc de l'église d'Eymou-
liers et le reliquaire de l'église Saint-Michel, à Limoges, deux pièces rcmar-
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Une pyramide quadrangulaire rectiligno eût manqué de grâce. Les 
côtés en ont doncété adoucis par une courbe, dont toutes les arêtes 
sont dessinées par une torsade qui s'harmonise avec les fils, égale­
ment tors, qui pourtournent le soubassement. Sur chaque pente 
courent des tiges souples, formées par un filigrane léger qui, aux 
extrémités, s'arrondit en volute : en quelques endroits, le fil d'or 
est double, mais toujours strié sur sa tranche, soit pour imiter le 
fil tordu au fuseau, soit pour mieux le détacher du fond uni. 

Le filigrane relie ensemble les pierres précieuses, régulièrement 
disposées en orle, et sur une ligne droite, au nombre de dix-neuf 
par panneau. Suivant l'usage admis au moyen-âge, les petites alter­
nent avec les grosses. Toutes sont montées en bâte, cylindrique 
pour les petites, irrégulière pour les autres, selon la forme même de 
la pierre. Le lapidaire employait la gemme telle qu'elle lui était four­
nie par Ie-commercc, se contentant de la polir. Aussi y en a-t-il de 
formes très diverses : rondes, ovales, carrées, triangulaires, irrégu­
lières, ce que Ton nomme les pierres baroques, La taille n'admet 
que deux variétés : le cabochon et la table, c'est-à-dire que la sur­
face est tantôt arrondie et tantôt plane. 

Ces pierres se nomment l'améthyste, le saphir, Péraeraude, la tur­
quoise, la topaze, la cornaline, le rubis balai. Au nœud, il y a alter­
nance de saphirs, d'émeraudes et de rubis. Parmi elles il faut noter 
une turquoise poiulillée, une topaxede mauvaise qualité etquelques 
perles fines, mais surtout deux pâtes phéniciennes ; une pierre 
a été probablement rapportée au xvnc siècle. 

J'ai expliqué, à propos du trésor d'Aix-îa Chapelle, où ils étaient 
signalés pour la première fois*, l'usage de ces émaux assimilés 

quables do l'orfèvrerie du xm8 siècle (Orfèvrerie et Emaillerie limousines. 
pi. XV, XVÏI). 

i. Bulletin Monumental, 1877, p, 233. A l'Exposition du Trocadéro, on a 
beaucoup remarqué la splendide collection de M- Gruau, qui possède quantité 
de fragments do ces verroteries et raêrac un vaso intact. 

Dans la nécropole gallo-italique de Gardana, on a trouvé de nombreux objets 
do céramique et d'orfèvrerie, qui ont. élé déposés au inusée do Côinc, Parmi 
euv, M. Ciarovaglio signale (Mvisfa archeolngha délia pmvinciu di Cornu, Corne, 
18S8, 31" Uvr., pp. 8-0) « des fragments d'un une/uentario ou vase à parfums, 
de fabrique évidemment phénicienne. Celui-ci devait être un des plus beaux 
exemplaires que recherchent les musées et les collectionneurs. La nécropole 
phénicienne de Tliarros en Sardai^ne en a fourni un grand nombre, également 
de forme cylindrique, dits communément afabaxlron ou de forme sphérique, 
bambilios. Les uns et les autres ofirent les plus vives couleurs, comme le vert 
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à des gemmes. Peut-être un jour sera-ce un kidice pour la fixation 
certaine de quelques ateliers d'orfèvrerie. Plus tard, ce genre a été 
imité à Venise. Ici les pâtes violacées sont veinées de blanc. 

Une pierre artistique doit fixer notreattention, pareeque c'est une 
intaille antique. Le fond en est d'un bleu très pâle. La gravure est 
fine et montre, dans un très petit espace, un lapin assis sur le train 
de derrière et broutant des feuilles en tassées dans une corbeille. Une 
autre intaille figure un hexagone saillant, chaque pan incliné arrondi 
à la base. 

Au milieu de cette constellation degemmes variées brillent quatro 
petits médaillons en émail, un par côté, montés en bâte comme les 
pierres. Ce sont des émaux cloisonnés et translucides. Sur le fond 
d'un rouge grenat, contourné de bleu, se détache une croix verte, 
dont les bords sont ondulés et qui est marquée, au centre, d'une 
petite rose blanche. Sur le quatrième émail, la bordure est rouge, 
le fond vert et la croix blanche. Cette croix, d'un dessin très léger, 
est trilobée à ses extrémités, cantonnée de trèfles rouges et mar­
quée, au centre, d'un point jaune bordé de bleu. Ces émaux, ce que 
n'a pas dit l'abbé Texier, ne peuvent être de fabrication limousine; 

clair, l'azur. le jaune, disposés en dessins linéaires à anneaux concentriques 
ou coupés, comme sur nos fragments. II faut retenir que ces vases sont d'im­
portation étrangère et une preuvo du commerce établi avec des contrées 
lointaines. A Rondineto, „on a la preuve que ce commerce fut fait par ceux 
mômes qui produisaient ces objets, les Phéniciens. » 

Les vases phéniciens sont actuellement très connus des amateurs. Leurpro-
venauce n'est plus douteuse depuis l'inscription qui nomme le pays d'origine 
et qui a été découverte et publiée par M. Alaxo Wcrly dans le Barrois* C'est, 
en effet, dans les sépultures qu'on les rencontre généralement. Mais, presque 
toujours, les vases, destinés aux onguents et parfums de l'Orient pour la 
toilette des femmes, sont brisés et réduits à l'état fragmentaire. Un vase intact^ 
ou presque entier est une rareté. Les deux plus belles collections on ce genre 
sont celles du Vatican et de M. Gréau : la seconde l'emporte de beaucoup sur 
la première, au moins pour la qualité des pièces. 

Le moyen ngc eu a en main ces verres phéniciens et les a trouvés si beaux 
qu'il les a employés au lieu de pierres précieuses dans son orfèvrerie. J'en ai 
vu de cette sorte dans les trésors d'Aix-la-Chapelle, do Cologne et du Limousin. 
Le premier, j'ai appelé sur eux l'attention qu'ils méritent. Leur emploi indique 
qu'ils étaient déjà eu morceaux, qu'on a cherché à utilîseràcause de leur éclat 
et de l'originalité de leurs dessins. 

M. Garnicr écrit dans VHistoire de la verrerie, pp. 27-28 : « Les Celtes et les 
anciens Gaulois connaissaient le verre ou du moins les verroteries, que leur 
apportaient les hardis navigateurs phéniciens... On a trouvé à Arles des rebuts 
do pûtes vitrifiées dans lesquelles on voit le mélange de plusieurs couleurs et 
ces « rebuts, dit Quieherot (Revue archéologique, t. XXVlil, p . 7-4), y ont été 
trouvés eu assez grande abondance pour témoigner qu'il y eut là une fabrique 
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ils pourraient provenir soit de Byzance *, soit d'Italie : je les crois 
d'une époquo bien antérieure au reliquaire et fabriqués à Trêves où, 

où l'on travaillait le verre à la façon de Sidon ou d'Alexandrie. «Cette infor­
mation est-elle bien exacte et peut-on croire réellement à une fabrication 
locale ? 

i . « L'industrie byzantine importait en Occident des pacotilles de plaquettes 
émaillees, que les orfèvres latins associaient aux pierreries dans la composition 
de leurs ouvrages. J'en puis citer des exemples au trésor de Conques et à 
Stc-Croix do Poitiers. D'au 1res seraient faciles à rencontrer ailleurs. J'estime 
néanmoins que la fabrication de cet article Bt/zancc cessa des l'époque où les 
produits limousins, mosttns et rhénans ucrapnrùrGnt le marcha européen ; 
sans nul doute nu XIII» siècle, quand la domination étrangère, imposée p a r l a 
croisade de 1204, eut précipité l'Hmpire grec au fond de l'abîme de décadence 
qu'il côtoyait depuis longtemps » (liev. de VÂrt chrét., 4887, p . 421). Il y a dans 
ce passage une double erreur. D'abord SLe-Croix de Poitiers n'a point d'émaux 
byzantins de rapport ; puis il faut distinguer doux sortes dé plaquettes entail­
lées, les unes orientales et les autres occidentales. Il existe des unes et des 
autres a Conques; la différence est sensible, les byzantines étant d'un travail 
plus fin et soigné. Mien avant 120J, on en faisait de ce genre en Italie et à 
Trêves; le pillage de Constantinople dut en jeter un graud nombre dans le 
commerce. 

M.Garnicr écrit a ce sujet : « L'autel d'or que Juslinien, neveu et succes­
seur de Justin, et Théodore son épouse; donnèrent à l'église Stc-Sophie était, 
selon toute probabilité, enrichi d'émaux de couleur. C'est, du moins ce qui 
ressort, malgré leur obscurité, des descriptions qu'en ont laissées plusieurs 
auteurs, cnlr 'aulres ÏS'icétas, qui assista à la prise de Constantinople par les 
Croisés en 1204 et qui ïnt témoin du pillage pendant lequel cet autel fut dé­
truit. « La sainte table, dit-il, composition de différentes matières précieuses 
assemblées par le feu et se réunissant l'une à l 'autre en une seule masse de 
diverses couleurs et d'une beauté parfaite, fut brisée eu morceaux et parta­
gée par les soldats. » 11 parait évident qim ces matières assemblées par le feu 
et formant une masse de diverses couleurs ne pouvaient être que de l'émail » 
[UisL de la verrerie, p . 37(1). 

Le même auteur continue ainsi par une citation de, Labarto : « Ces orfèvres 
(de Constantinople).. . , dés le ix' siècle, s'étaionl livrés à la fabrication dos 
croix, reliquaires portatifs de petite dimension et de ces petits émaux détachés 
qui pouvaient s'adapter à toute pièce quelconque d'orfèvrerie. Le commerce 
les répandait ensuite à profusion dans l 'Europe, puis les orfèvres français, 
allemands et anglais, enrichissaient leurs travaux de ces émaux, qu'ils sertis­
saient comme des pièces fi tics dans des cha/oris » (p. 383). — « Les émaux 
byzantins, exécutés sur des plaques de formes et de dimensions variées, 
étaient recherchés par les orfèvres d'Occident, qui les faisaient entrer dans 
l'ornementation de leurs œuvres, en les disposant avec plus ou moins de goût 
au milieu des pierres les plus précieuses » (p. 3'jfr). 

« C'est de, Constantinople que venaient la plupart de ces petits émaux, me­
nue monnaie de l'art byzantin, que nous retrouvons sur une foule d'œuvres 
d'orfèvrerie exécutées soit en France, soit en Allemagne; ils sont facilement 
rcconnaissablcs, à la finesse du travail, aux tons des couleurs et les orfèvres 
occidentaux les ont montés comme de véritables pierres précieuses ». (Bull, 
de la Soc. arch. de la Corrbze, t. XI, p . KG). 

L'aiguiôre dite de Charlcmagne, à S.-Maurice d'Agaune, aurait été composée, 
« du vi8 au viue siècle, avec des plaques émaillees venues de l'Orient». (Munlz, 
Etud. iconographe p . 99.) 
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dans le trésor de la cathédrale, il en existe db pfécieux spécimens *. 
Dans l'atelier du lapidaire, ils formaient un fonds commun *, comme 
les pâtes de verre et les intailles antiques; on y puisait au besoin, 
sans se préoccuper d'autre chose que d'enrichir une œuvre qu'il 
fallait faire belle avant tout. 

Le moyen-âge, qui aimait le luxe, prodiguait les pierres précieuses 
dans ses œuvres les plus soignées. Ici ce n'était pas sans raison, car 
on attachait un sens mystique à toutes les pierres et on leur faisait 
signifier, en ne tenant compte que de leur nuance, les différents 
ordres de saints et mémo certaines individualités exceptionnelles, 
telles que celles des apôtres. De la sorte le pied du phylactère s'har­
monisait avec les reliques qu'il devait supporter : en haut,on véné­
rait les dépouilles mortelles des saints, et, en bas, on se plaisait à 
considérer les gemmes, qui étaient les emblèmes de leurs vertus 3, 

Le symbolisme se maintientau nœud, qui a la forme d'une boule 
légèrement aplatie. Il se divise en deux zones,séparées par un ban­
deau gemmé où se remarquent des émeraudes, des saphirs'et des 
balais. Sur chacune d'elles s'allongent des dragons ailés, aux yeux 
d'émail, à la queue recourbée en volute, et qui s'entrelacent et se 
mordillent *, Une décrétale, citée par le chanoine Àuber dans son 

1. Voir, flans le Trésor de Trêves, l'Autel portatif et l'Etui du saint Clou, qui 
sont des œuvres de l'archevêque Egbert. M. Cloqnet, décrivant la châsse de 
N.-D., à Tournai {Rev. de l'Art c/irél., 1892, p . 323), fait remarquer au man­
teau delà Vierge un fermait on émail translucide, analogue à celui du reli­
quaire de la Stc-Croix, dans la même ville. 11 ajoute : « L'un et l'autre doivent 
être un deces bijoux d'orfèvrerie byzantine que les orfèvres d'Occident ont sou­
vent enchâssés, comme de véritables pierres précieuses, dans leurs oeuvres les 
plus importantes, IU rassemblent d'une manière frappante à ceux qui décorent 
l'autel portatif du Trésor de Trêves. » 

2. M. Darcel exprime la même idée à propos d'émaux analogues constatés 
par lui à Conques sur TA dit de Charlematfue : « Les émaux translucides des 
médaillons ne peuvent fournir aucune date positive (pour l'âge du reliquaire), 
car ils doivent avoir été fabriqués en Orient à toutes les époques et envoyés 
dans tous les ateliers d'orfèvrerie pour y être montes au gré de chacun, du 
vin0 au xiv# siècle"... Rien n'empêche quo nos médaillons ne soient des pre­
mières années du ix\ » (Annal, arcli., t. XX, p. 260.) Cette dernière date con­
vient pr»squc aux émaux de Ghatcau-Poiisac, 

3. Voir dans les Annales archéologiques, t. V, p.216, l'article plein d'érudition 
de Mra" Fôlicio d'Ayzac : Symbolique des pierres précieuses. 

4. Le moine Théophile, dans sa Diversarum artium schedula, a propos de 
l'encensoir, prescrit de mêler aux fleurs des botes et oiseaux, ainsi que des dra­
gons dont les queues et les cous s'enlacent : « ïn quibus siul flores, bcsti;i> et 
aviculic sive dracones concatouali coltis et caudis » (rap. LXXXIV). Or, Théo­
phile écrivait cinquante ans au plus avant l'exécution du phylactère limousin* 
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Histoire duSymbolisme^ous révèle que ces monstres, si fréquents 
sur les crosses où souvent ils sont rendus d'une manière plus éner­
gique, figurent la lutte qui existe sur la terre par suite des mauvais 
instincts, combat dans lequel les saints, que l'Eglise propose comme 
modèles, sont demeurés vainqueurs. Ces dragons se détachent en 
fort relief et contrastent avec le reste de l'ornementation, si délicate 
et si fine, dont ils n'ont plus les proportions harmoniques ; aussi 
pourrait-on peut-être concevoir quelque doute surlcur authenticité *, 
D'ailleurs, il est assez singulier de faire traverser une tige carrée 
par une boule, qui aurait du être évidée à pans pour maintenir 
l'équilibre des lignes 2. Cela est si vrai que, plus haut, l'on n'a pas 
osé donner la forme cylindrique au clocheton central, quoiqu'elle 
soit plus élégante. 

Du nœud émerge la seconde pyramide, filigranée et gemmée 
comme celle dont elle est le développement, mais dans des propor­
tions plus restreintes, car les lois du goût exigent que le pied soit 
plus large, parce que c'est sur lui que repose toute la pièce. De ce 
plateau pendaient de petites boules de cristal de roche, traversées 
par un fil et attachées par un crochet. Il n'en reste plus que deux 3. 

Le plateau se rapetisse par un glacis, bordé d'un orlc de petites 
gemmes. Un second rang de gemmes semblables décore la plate­
forme, qui sert de base au clocheton. De celui-ci il n'y a plus que 
les amorces^ c'est-à-dire une série d'arcades cintrées. Le plan forme 
un losange, cantonné de quatre tourelles ajourées, terminées par un 
toit conique, que couronne une petite croix : une seule de ces tou-

i . Je ne veux pas dire pour cola que ce rurud soit de fabrication récenleet 
non du xiir siècle, mais qu'il n'a pas dû être fait pour ce reliquaire; néan­
moins il trouve son pendant dans les feuillages de l'amortissement du clo­
cheton. 

2. L'ostensoir de Limoges, dont le pied est rectangulaire, a modifié esthéti­
quement la boule de son mrud en la faisant traverser par un filet à pans, qui 
rétablit a l'œil l'accord des lignes principales. 

3. L'inventaire du château de Nantes, de 1400, qualifie boulon nets branlants 
de petites boules suspendues et non fixes : « Une os^uyère d'ulbastre, garnye 
d'or... Et à l'cnviron d'iceluy fretelet a xijbouionnelz d'orbranlans. » Ailleurs, 
à propos d'une salière d'or, il dit que : « ou corps d'icelle » sonl « seix petites 
perles branlantes... et ou fretelet une grosse perle et cinq petites perles bran­
lantes. » 

Des perles pendantes se voient ainsi à la coupe do plusieurs calices du 
trésor de S. Àlarc de Venise, qui datent du x* siècle (Kohaull de Fleury, la 
Messe, t. IV, pi. CCC, CCCJ, GCC1V, CCGV, CCCVI, GCGVII). 
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relies est restée en place *» De la galerie à jour,-gemmée sur sa 
corniche, monte une collerette de feuillages, destinée à emboîter le 
clocheton, renforcé de petits arcs-boutants et disposé en carré, de 
manière à concorder avec le pied du reliquaire. 

Un flacon de verre coulé 2 a remplacé, au xvii0 siècle, le tube do 
cristal, plus ou moins élancé, dans lequel étaient renfermées les 
saintes reliques. On ne pourrait que se livrer à des conjectures sur 
sa forme et sa hauteur, quoiqu'il soit probable que l'élévation n'a 
pas dû varier sensiblement, et qu'il soit au contraire certain, d'après 
la base et le couronnement, que le clocheton affectait la forme rec­
tangulaire. L'amortissement se compose de quatre étages de feuilles, 
disposées en croix et dont la nervure se prolonge en une petite 
grappe; au sommet est une pomme de pin, appuyée sur une corolle. 
Ce détail est gracieux, quoique un peu lourd. 

Au point de vue de l'esthétique, ce reliquaire laisse à désirer sous 
le rapport de la forme, car, comme lignes, il est d'un dessin médio­
cre et peu étudié. Cependant l'originalité ne lui fait pas défaut, et, 
quand on en vient à examiner les détails, on est frappé tout de suite 
par sa « remarquable exécution », suivant l'observation judicieuse 
de Didron 3. 

2. Je ne suis pas partisan du symbolisme à outrance. Cependant 
je l'admets sans difficulté quand il se fonde sur une inscription ou 
que l'intention de l'artiste est manifeste. Or, dans le phylactère de 
Château Ponsac, l'évidence saisit au premier abord et la pensée ne 
peut se défendre de s'arrêter à l'idée de la Jérusalem céleste, dont 
nous avons sous les yeux une quadruple expression dans le carré, les 
parois gemmées, les pendeloques et l'arbre terminal. 

La ville sainte est bâtie sur un plan carré : c Ostendit mihi civita-
tem sanctam Jérusalem descendentem a cœlo, habentem claritatem 
Dei... et civitas in quadro posita est » (Apocalyps^ XXI, U, 16). 

1. Toutes les reliques ne pouvant tenir dans le tube central, il est probable 
que l'on en disposa un certain nombre dans les tourelles, comme il fut fait 
dans un reliquaire analogue, exécuté en 1223 pour l'abbaye de Clairvaux. 
(Lalore, Trésor de Clairvaux, pp. 33, 37.) 

2. « Une buze dorée et deux petits flacons dorés » {Trousseau de Marguerite 
de Valois, 1559). Ces flacons contenaient des essences parfumées pour la 
toilette des femmes. 

3. Annal, arch., t. XIII, p. 327. 
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La clarté divine est admirablement rendue par le brillant de l'or': 
« ipsa vero civitas aurum mundum » (XXI, 18). Les poires, tou­
jours ouvertes, qui y donnent accès, sont cette galerie à jour qui 
forme le soubassement : « Et habebat murum magnum et altum, 
habentem portas... et portse ejus non claudentur » (XXI, 12, 25). 

Les murs sont omis de toutes sortes de pierres précieuses, parmi 
lesquelles saint Jean spécifie le saphir, l'émeraudc, la topaze et l'a­
méthyste : <c Et fundamenta mûri civitatïs, omni lapide pretioso or-
nata: jaspis,... sapphirus,... chalccdonius,... smaragdus,... sardo-
nix,... sardius,...chrysolithus,... beryllus,... topazius,... chrysopra-
sus,... hyacinthus,... amethystus » (XXI, 19, 20). 

L'office de la dédicace, développant le même symbolisme, nous 
montre les pierres, dont sont formés les murs, préparées et polies 
sous le marteau de la souffrance. « Lapides pretiosi omnes mûri tui, 
et turres Jérusalem gemmis œdificabuntur, » dit une antienne des 
vêpres, complétée par l'hymne : 

Cœleslis urbs Jérusalem, Mortalisilluc ducilur, 
Beafa pacis visio, Amore Chrisli percitus, 
Quai celsa de vivenlihiis Torraenfa quisquîs snslînef. 
Saxis ad usfra tolleris.... Scalpri salubris iclibus 

Hic margaritis emicant Et tunsione plurima 
Patentque cunclis oslia : Fabri polita ranlleo 
Virlule namque prtovia liane saxa molcm construunt. 

Dans cet ensemble harmonieux et pacifique, les dragons ne sont 
pas déplacés. Occupés à se dévorer entre eux, ils attestent par là 
môme que les justes sont désormais à l'abri de leurs morsures. En 
effet, là où ils habitaient poussent le jonc et le roseau, si bien expri­
més par les tiges souples et élégantes du filigrane. Ceux qui ont été 
délivrés sont les seuls appelés à fouler cette voie sainte de la nou­
velle Sion, où la joie sera éternelle, sans douleurs ni gémissements. 
« In cubiîibus, in quibus prius dracones habitabant, orietur viror 
calami et junci. Et erit ibi semita et via sancta vocabitur: non tran-
sibit per eam pollulus... Et ambulabunt qui liberati fuerint. Et 
redempti a Domino convertentur, et venient in Sion cum laude : et 
laîlitia sempilema super caput eorum : gaudium et heliliam obtinc-
buntet fugiet dolor cl gémi tus. » (Isai., XXXV, 7-10.) 

L'office de saint Bernard, composé au xue siècle, exprime la même 
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dée dans l'antienne du premier nocturne : « Viœ viri sancti vise 
pulchrae et omnes semitœ ejus pacificae, quia iignum vitaa appre-
hendit » (Lalore, Reliq. des trois tombeaux saints de Clairvaux, 
page XI). 

De plus, les saints ont vaincu par la foi *. Or, cette vertu victo­
rieuse est ici exprimée par le vice qui lui est contraire et qu'elle a 
dompté, l'hérésie, qui ne croit pas et conteste l'autorité enseignante. 
Le chanoine Auber, qui a découvert dans les Décrétales une des 
sources du symbolisme chrétien 2, a bien eu soin de consigner dans 
son docte ouvrage ce passage de Grégoire IX qui, excommuniant et 
anathématisant tous les hérétiques, sous quelque nom qu'ils se ca-
chent,lcs compare à ces monstres dont la queue repliée est faite pour 
enlacer et, comme ils se tiennent tous, dont le lien est la vanité3. 

Ici les dragons ont une queue enroulée, qui dénote l'aptitude à 
ces enlacements funestes, et elle s'épanouit en feuillages stériles, 
symbole expressif de ce qui est vain et ne produit rien pour le ciel. 

Puis, au milieu du plateau de la cité, s'élève, près d'un fleuve de 
cristal, l'arbre de vie, aux fruits nombreux et savoureux *, aux 
feuilles toujours vertes qui doivent guérir les nations : « Et osten-
dit mihi fluvium aquae vita?, splendidum tanquam crystallum, pro-
cedentem de sede Dei et Agni. In medioplateae ejus... lignumvitre, 
afferens fructus duodecim, per menses singulos reddens fructum 
suum et folia ligni ad sanitatem gentium » (Apoc, XXII, 1, 2). 

Enfin, la grâce céleste descendra sur tout germe comme une rosée 
bienfaisante, ce que traduisent littéralement les gouttes de cristal 
tombant du plateau où coule le fleuve : « Flumen Dei repletum est 

1. L'Inventaire tle Grandmont, en 166fif admettait parfaitement ce symbo­
lisme: * Un reliquaire fait en tableau, dont le cadre est en bois et par-dessus 
orné d'ivoire et d'ébènc, bien travaillé. On lit, à travers d'une glaee, ces mots 
tout autour du carré : Sancti per fidem vicerunt régna, operati sunt, etc., et les 
noms autour des reliques dont il est garni. » (Diclionn. d'Orfèvr., col. 874.) 

2. ïlist. du Symbolisme, t. III, p. 344. 
3. « Excommunicamus et anathematizamus uni versos lucreticos, Cafharos..,, 

Pauperes de Lugduno..., Arnaldistas et alios quibuscumque nominibus cen-
scantur : faciès quidem habentes divorsas, sed caudns ad invicem colligatas, 
quia de vanitato conveniunt in idipsum. » {Décrétai.,lib. V.tit. Vll.cap. xv.) 

4. Saint Bernard, dans sa vie de saint Malachie, répétée aux leçons et aux 
antiennes dés la fin du xir siècle, fait allusion à ces fruits spirituels : « Liceat 
nobis aliquas, te migrante, rctinere reliquias de fructibus spiritualibus quibus 
onustus asceadis, qui in tuo hodie tam delicioso convivio congrogamur. » 
(Lalore, Ue'-j. des (rois tombeaux, page XXVIII, XXXVI.) 
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aquis, parasti cibum illorum... Ri vos ejus inebria, multiplica geni-
mina ejus ; in stillicidiis ejus laetabitur germinans » (Psalm. LXIV, 
10, 11). — « Dcscendet sicut pluvia in vellus, et sicut stillicidia stil-
lantia super terram » (Psalm, LXXI, 6). 

Et alors, « le chrétien se conserve dans une éternelle jeunesse de 
cœur, » suivant l'expression de saint Àmbroise, qui le compare au 
pin, toujours vert par son feuillage, incorruptible par son fruit* 

Je ne puis mieux faire, après cet exposé rapide, que d'invoquer 
le témoignage d'Innocent 111. Ce grand pape du xine siècle s'expri­
mait ainsi à propos des rites liturgiques : « Toutes ces choses sont 
pleines de mystères divins, et chacune abonde en douceur céleste; 
mais, pour cela, elles doivent être diligemment examinées par celui 
qui sait tirer le miel de la pierre et l'huile du roc le plus dur 4. » 

3. La provenance de ce phylactère est certaine : il a été tiré de 
Grandmont à la fin du siècle dernier, et Château-Ponsac l'a obtenu 
dans la répartition faite à tout le diocèse des reliques de l'abbaye 
suppriméeâ. 

A Grandmont, il aurait existé une tradition sur son origine et sa 
date ; j'éprouve quelque peine à l'accepter, quoiqu'on la dise con­
signée à la fois dans les inventaires et les chroniques de l'ordre. 
Les inventaires ne sont pas toujours des sources sûres, témoin ce 
qu'ils rapportent de la chasse d'Àmbazac: d'ailleurs, la citation faite 
par l'abbé Texier (Essai sur les argent, et les émaill. de Limoges, p. 
117) ne se retrouve pas sur l'original. L'identification du texte de 
Bonaventure de Saint-Amable a éciiappé à M. Rupin, malgré ses 
recherches. Le raisonnement croule donc par la base, et nous avons 

1. « Iïœc omnia divinis surit plena mysteriis, ac singula cœlesti dulcedino 
redundantia; si tamen diligcntem habeant inspectorem, qui norit sugere mel 
de petra oleumquo de saxo durissiiuo. » (De sacr. ait, mysL) 

2. On no saurait trop blâmer cette dispersion clans les églises rurales, quand 
il eût été si facile et si sage de conserver à la cathédrale le trésor tout entier. 
Il s'en est suivi que nombre de reliquaires, tenus en mince estime par leurs 
dépositaires et gardiens, ont été aliénés et vendus souvent à vil prix. On est 
effrayé de ce qui a ainsi disparu clandestinement, depuis la liste dressée en 
1842 par l'abbé Texier pour les trois départements de la Ilautc-Vienno, de la 
Creuse et de la Gorrèze (Mém. de la Soc. des Anliq, de l'Ouest, an. 1842, 
pp .237-2-57). A l'étonncmcnt succède bientôt une légitime indignation.Sauvons 
au moins ce qui reste, en faisant intervenir l'autorité ecclésiastique, qui ne 
doit pas rester indifférente, et, pour notre compte personnel, décrivons et 
photographions ces vénérables survivants, afin d'intéresser le public à leur 
conservation, 
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des doutes sérieux pour ne pas admettre, sans preuve positive, que 
le nom de reliquaire de Saint-Sernin tenait, non pas à la destination, 
mais uniquement à la commémoration du fait de la donation au 
xiue siècle. Voici ce qu'en dit l'abbé Texîer : « En 1226, les abbayes 
de Grandmont, près Limoges, et de Saint-Sernin de Toulouse, s'af­
filièrent mutuellement à la fraternité de leurs ordres. Ce langage, 
peu intelligible aujourd'hui, signifiait que les deux communautés 
entraient en participation spirituelle do toutes les bonnes œuvres 
qui s'accomplissaient dans chaque monastère. C'était une mise en 
fonds commun des mérites particuliers. A cette occasion, ces deux 
abbayes célèbres échangèrent des dons affectueux. Saint-Sernin pos­
sède une châsse émaillée par le procédé limousin, qui pourrait 
bien avoir cette origine. Mais, le fait douteux pour Saint-Sernin, est 
positif à Grandmont. Les anciens inventaires et Bonaventure de 
Saint-Amable désignent le joyau que publient les Annales comme 
donné à Grandmont par Saint-Sernin en 1226. 11 a d'ailleurs tous 
les caractères du commencement du xmc siècle, si ce n'est même 
de la fin du xu*4. » 

Deux conséquences immédiates découleraient de ce document, 
que Ton ne peut considérer comme officieljusqu'à preuve contraire, 
à savoir la date et le lieu d'exécution. Que le phylactère en question 
ait été fabriqué dans le premier quart du xui* siècle, l'archéologie 
n'y contredit pas. Sans doute, la forme générale est insolite, mais 
nous trouvons, pour le Limousin, des similaires dans les arcades du 
pied et les dragons du nœud ; quant à l'ornementation filigranée et 
gemmée, elle est bien celle du temps, quoiqu'elle se prolonge encore 
plus avant. Il y en a un beau spécimen contemporain dans le reli­
quaire d'Arnac-la-Poste 2. 

Si nous sommes fixés sur la date, nous ne le sommes guère sur 
le lieu de l'exécution. En effet, il est plus que probable que les reli­
gieux toulousains donnèrent seulement les reliques et non le reli-

1. Annal, arch., t. XIII, p. 326. 
2. Orfèvrerie et Emaillerie limousines^ pi. XX. En comparant entre eux les 

reliquaires de Château-Ponsac et d'Arnac, j'ai été frappé immédiatement de 
la similitude des types, de l'ornementation, de la date, de la destination, de 
l'origine et de la provenance. La logique me permet donc d'attribuer à celui-ci 
le nom spécial de phylactère, qui, dans le principe, fut officiellement assigné 
à l'autre. 
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quaire, quoique la désignation populaire à Grandmont ait autorisé 
à croire le contraire. Les reliques étaient minuscules et secondaires, 
tandis que le reliquaire qui les contenait était d'une telle richesse 
qu'il constituait par là même un cadeau non ordinaire. 

Je reconnais volontiers dans cette œuvre le travail de l'école li­
mousine, qui est ailleurs aussi délicat et aussi soigné. Mais si ce 
n'était pas un produit limousin, le style devrait permettre de l'at­
tribuer à la France, et, puisqu'il proviendrait du Midi, probable­
ment à l'école de Toulouse ou à celle do Montpellier, qui étaient 
alors dans tout lour épanouissement et qui jouissaient d'un juste 
renom *. Cette attribution demanderait à se justifier en comparant 
cet objet avec d'autres, très authentiques, qui auraient une date et 
une origine certaines. La science est-elle assez avancée, de nos 
jours, pour pouvoir préciser quel fut le style de chaque atelier ou de 
chaque centre industriel? 

Dans l'Orfèvrerie et Emailleric limousines, j'ai posé cette objec­
tion qui a une grande force : « Gomment se fait-il que, parmi tant 
de reliques, il n'y en ait pas une du titulaire lui-même, saint Sa­
turnin, et que le donateur, qui en inscrivait si long sous le pied, 
n'ait pas ajouté une ligne de plus pour constater la fraternité spiri­
tuelle et le don spécial qu'elle provoquait? » 

4. Une inscription, gravée entre deux lignes, énumère les reliques 
incluses jadis dans le phylactère. Elle se divise en quatre sections, 
occupant chacune un des pans du dessous du pied. L'ordre suivi 
dans leur énumération n'est pas absolu, ainsi que l'avait remarqué 
Didron, car le quatrième compartiment semble revenir sur les 
catégories déjà établies 2. 

Au premier rang figurent les reliques du Sauveur : Un de ses 

1. « Dans les villes méridionales, on ouvrait (travaillait) l'argent plutôt que 
l'or, et les orfèvres prenaient le nom de dauraires, (['argentiers ctri'uiiiaillcurs... 
Toulouse et Montpellier, qui avaient anciennement accueilli l'art limousin dans 
leurs murs, lui conservaient son caractère et ses habitudes; les orfèvres de 
ces deux villes étaient donc plutôt des éuiaillcnrs et dos argentiers... Mont­
pellier et Toulouse étaient renommé» pour l'argenterie blanche et dorée. » 
(Paul Lacroix, llist. de VOrfèvrerie, pp. ïi2-53.) — Voir Annal, urchéol., t. VIII, 
pp. 200, 263, pour les orfèvres et argentiers de Montpellier. 

2. Annal, areft., t. XIII, p. 328. — Il ne faut pas chercher habituellement 
un ordre hiérarchique dans le placement des reliques. — Voir Lalorc, Trésor 
de Clairvaiu, p. iy, 
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cheveux *, puis des fragments de sa tunique sans coûtuïe, de sa 
croix, de son sépulcre et de la table sur laquelle fut posé son corps. 
On ne saurait préciser quelle est cette table, car on en compte deux 
à Jérusalem. L'une servit au moment des onctions et de l'embau­
mement, qui précédèrent l'ensevelissement *; l'autre, au sépulcre 
même, reçut le corps du Christ une fois embaumé. 

La seconde énurnération débute par le sépulcre et les vêtements 
de la Vierge; ensuite défilent les reliques de saint Jean-Baptiste, des 
saints apôtres André, Philippe, Barthélémy, Thomas et Jacques, 
probablement le majeur; enfin les saints Innocents précèdent les 
évangélistes saint Marc et saint Luc. 

Dans le troisième compartiment, nous avons successivement les 
martyrs, les évoques et les docteurs, représentés, les premiers, par 
saint Etienne, saint Vincent, saint Laurent, saint Ignace, saint Eus-
tache, saint Théodore et saint Êleuthère; les seconds par saint 
Martin, saint Nicolas, saint Hilaire; puis saint Jacques Tintercis, qui 
aurait été mieux à sa place parmi les martyrs 3. Sur quatre doc­
teurs, deux seulement sont mentionnés: saint Grégoire et saint Jé­
rôme. Ce n'est que bien plus tard que Boni face VIII, par une dé­
crétai , déclara que les quatre docteurs de l'Église latine seraient 
honorés d'un culte spécial, ce qu'atteste encore la belle mosaïque de 
Saint-Clément, à Rome, qui était exécutée à l'époque même où se 
prononçait cette déclaration. 

Le dernier groupe de reliques comprend saint Zélx'dée, le gendre 

i. « Item une petite relicque ronde de cristal, où il y a : de pillis Domini. » 
(Inv. de N.-D. de Lens, xv* siècle.) 

2. Voir cette scène sur le bel ivoire du Louvre, qui est du xm' siècle, et que 
reproduisent les Annales archéologiques, tome XXV, p. 40U. Un voyageur du 
xvn9 siècle, cité par Chateaubriand dans son llinëraire de Paris à Jérusalem, 
dislingue la pierre de l'onction de la table du sépulcre : « Eu entrant dans 
l'église, on rencontre la pierre do l'onction, sur laquelle le corps de Notre-
Seigncur fut oint do myrrhe et d'alors avant qun d'être mis dans le sépulcre... 
Le saint sépulcre est à trente pas de cette pierre... Le dedans du sépulcre est 
presque carré. . . Il y a une table solide de la même pierre qui fut laissée en 
creusant le reste... Ce fut sur celte table que le corps do Notrc-Scigneur fut 
mis, ayant la tête vers l'Occident et les pieds à l'Orient. » 

3. M. Texier propose de lire « PUidi.r, ou pciU-ètre l'ersisr, parce qu'il aurait 
été martyrisé en l'erse », Celte dernière lecture est la seule bonne et conforme 
à la Légende d'or, qui débute ainsi à propos de ce martyr illustre : « De sancto 
Jacobo interciso. Jacobus martir, coguomeuto intercisus, nobilis génère, sed 
fide nobilior, ex reyionc Persarum et civitate Liapc oriundus fuit. » (Lcgenda 
aurea, édit. Grasse, p. 7iW.) 

T. X. 2 
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de sainte Anne, le vieillard saint Siméon, sainte Marie-Madeleine, 
les deux martyres sainte Euphémie et sainte Catherine d'Alexandrie, 
enfin un fragment d'épines de la sainte Couronne. 

ï& IN IIAC PHILECTERIA SVNT HE RELIQUE 

QVIDAM P1LVS DNI : DE TVNICA INC 

ONSVTILI : DE CRVCE DNI : DE S 

EPVLCHRO DNI : DE TABVLA 

IN QVA F VIT POSITVM COU 

PVS DM : 

DE SEPVLCRO BEATE MARIE t DE \ESTIME1N 

TO : IPSIVS : (DE *) BI ions BBK : DE SGO ANDREA 

DE s : PIIIUPPO : DE s : BARTIIOLOMEO : DE S 

RARNABA DE S TOMA DE S IAGOBO 

API.0 : DE : INNOCENTIB : DE S : MAR 

CIIO .* DE : S : LVCHA EVANGL : 

DE SCO : STEPIIO PTIIOMARTIRE : DE S LAVREXTIO ; DE 

: S VINCENCIO : DE S ; IGNATIO ; DE : S : EVSTACUIO : 

: DE : s : TIJEODORO : DE : s : ELEVTERIO MARTIRIIÏ 

DE : s : IIARTJNO ; DE : s : NICIIOLAO : 

DE : s ; ILARIO : DE : s IACOBO PSIE : 

DE : s : GREGORIO : DE : s : IERONIMO : 

DE : s ZEBEDKO": DE : s : SDIEONE : 

DE : S MARIA UAGDALENA : DE : S : EVEEM 

IA: DE :S : CATIIERINA : 

DE SP1NIS CORONE DNI : 

5. J'ai restitué au reliquaire son vrai nom, qui est celui de phy­
lactère. Essayons de bien préciser le sens de ce mot qui, jusqu'à ce 
jour, a plus été étudié d'après les textes que sur les monuments., et 
qui ne semble pas avoir été appliqué d'une manière suffisamment 
adéquate aux objets existants. Mais, avant de me prononcer, l'équité 
la plus vulgaire me fait un devoir de citer ce qui a été imprimé à 
ce sujet. Je vais rapporter in extenso l'opinion d'un maître en ar­
chéologie : c'est le procédé habituel de saint Thomas d'Aquin qui, 
pour mieux établir sa thèse, a soin d'en écarter toutes les objections 
et de déblayer ainsi le terrain. Alfred Darcel écrivait ceci en 1858 
dans Jes Annales archéologiques (t. XYI11, pp. 344-340) : 

1. Effacé. 

file:///ESTIME1N
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Si Ton s'en tenait au sens rigoureux du mot phylactère ei de sa racine 

çutaiffeiv (conserver, garder), tous les reliquaires devraient porter ce nom. 
Mais celle appellation nous semble devoir être plus spécialement réservée 
pour désigner les monuments de la nature de celui que publient aujour­
d'hui les Annales archéologiques. 

D'après, les exemples cités dans l'édition moderne de Du Gange, au mot 
Filaterium, le phylactère désignerait surtout les croix qui renferment soit 
des parcelles de la vraie Croix, soit simplement des reliques, c Aduo-
vaido regl transmittere filaleria curavimus, id est, crucem cum ligno 
S. Grucis, i dit saint Grégoire. < Fecit igitur illam (redditionem) cum 
quodam pulcro filaterio, scilicet cruce argentea, in qua sanctorum re­
liquide conlinebantur, i trouvons-nous dans une vie des évêques d'IIa-
gustald. Mais, croix ou non, ces reliquaires sont éminemment portatifs, 
car l'Ordinaire de Saint-Germain renferme cette prescription : t Ilebdoma-
darius vero missaï portabit crucem cum duobus filateriiSj et veniet pro-
cessionaliter per navem monasterii. » 

De même dans Tordre de Cluny : c Signa autem omnia pulsantur, sicut 
cum fratres iilacleria portant, antequam egrediantur ab ecclesia, propter 
reliquias; » et plus loin : « Omnis scilicet basilica ornamentis suis ex 
integro decoratur, filacteria appenduntur. » Que ces phylactères aient 
été portés au cou, il n'y a rien d'impossible à cela, mais rien ne le prouve 
dans les exemples cités. Aussi Du Cange ou ses continuateurs ont-ils tort 
de dire que le mot filacterimn désigne « une petite boîte à reliques, qui 
se portait suspendue au cou par des phylactères (filaderiis) ou par des 
cordons, durant Jes processions. > Ils ont donné à un accessoire le nom 
du reliquaire lui-même, croyant devoir attribuer à ce reliquaire tout en­
tier le nom de ce qui, suivant eux, le portait. Suspendu ou non à des 
cordons, le reliquaire devait s'appeler, dans l'origine et d'après sa nature 
propre, un phylactère *. Mais ce nom a pu se restreindre à ceux que l'on 
pouvait porter sur soi, et qui ressemblaient à ces morceaux de parchemin, 
couverts de passages de l'Ecriture sainte, peut-être enchâssés dans de 
l'orfèvrerie, que les juifs pieux avaient sur le front ou sur la poitrine. 

C'était naturellement sur la poitrine que l'on tenait les reliquaires comme 
ceux qui nous occupent, et nous en avons la preuve dans Tune des 
planches du trésor de Saint-Denys et dans le reliquaire de Saint-Etienne 
de Muret lui-même. Aucun d(s textes que nous avons donnés jusqu'ici. 
ne prouve avec certitude que l'on désignât ces reliquaires précisément 
sous le nom de phylactères; mais nos présomptions se changent en cer-

1. Darcel a eu tort de prendre pour des « reliquaires d'un poids léger, qui 
étaient certainement destinés à être portés sur la poitrine», autrement dit «des 
phylactères », là où il n'y a évidemment, d'après l'inventaire de la métropole 
d'Avignon en 1514, que des pectoraux ou agrafes de chapes contenant des 
reliques, comme il s'en trouve ailleurs des exemples, et entre autres à Aix-lcs 
Chapelle au xvc siècle {Rev. des Soc. sav., VIIe série, t. I, p. 2Gb), 
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titude à la lecture d'un chapitre de l' i Inventaire du trésor de Notre-Dame 
de Laon », publié par M. Ed. Fïeury. Malheureusement cet inventaire 
n'est que de Tannée 1523, et, malgré le défaut de précision que nous y 
remarquons, il nous est impossible de no pas voir l'analogue de notre 
monument dans celle description sommaire de l'un des sept phylactères 
que renfermait ce trésor 

Mais ce reliquaire et les deux autres, dont il sera parlé dans un autre 
article, sont-ils bien des reliquaires et non de simples plaques d'orne­
ments? Si nous n'avons là que des ornements, ce sont, en tout cas, des 
ornements mobiles et pouvant être vus sur Tune et l'autre face, car Tune 
et l'autre sont décorées. Si ce sont des reliquaires, il suffirait de les ouvrir 
pour s'en assurer. Mais comme nous ignorons si cette investigation a été 
faite, comme de plus il nous est impossible de la tenter, il nous faut es­
sayer de prouver par analogie ce que nous "avançons. Il y a d'abord une 
grande ressemblance entre ces objets et les reliquaires, cités plus haut, 
du trésor de Saint-Denys, puis de l'analogie avec d'autres reliquaires qui 
portent des inscriptions précisant leur usage. 

C'est d'abord le phylactère du Musée départemental d'antiquités, à 
Rouen. Une double inscription, gravée sur son revers, indique et les re­
liques qu'il contient et par qui il a été commandé. Nous avons aussi vu, 
à l'Exposition de Manchester, un phylacière du xino siècle appartenant à 
lord Ilastings et portant sur son plat, en lettres repoussées, les noms des 
saints dont il contient des reliques. 

Tout en reconnaissant les louables efforts faits par Darcel pour 
arriver à la vérité, il faut reconnaître qu'il est resté en route, quoi­
qu'il ait presque atteint la solution désirée. Revoyons donc les textes 
et les monuments, et surtout serrons de plus près la discussion. 

D'abord il est nécessaire de distinguer deux sortes de phylactères : 
le phylactère de dévotion et le phylactère liturgique. Le premier se 
portait au cou, car il était toujours de petite dimension. Les textes, 
en le disant rempli de reliques, ne manquent pas d'indiquer son 
usage tout personnel. « Phylacterium a collo usqtie ad pectus pen­
dons, sanctorum reliquiis refertum, quorum patroeinio se in pert-
culis tutum futurum credebat. » (Albericus, In Citron,) — « Reli-
quiatum phylacteria, tenui argento fabricata, vilique pallio de collo 
suspensa. » (Joan. Diaconus, in Vita Urr.gorii Mag., lib. IV, 
cap. 80.) — « Et pretiosa quidem ligna ab eo sublata supra mensam 
posuit, phylacteria vero in collo suo suspendit. » (flislor. Aliscella., 

l ib. XX, p. 029.) Phylactère est ici synonyme iVencolpium *, 

1. Voir co mol dans le Utclionnaire des Antiquités chrétiennes, de Mgr Mar-
iigny. 
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Le phylactère liturgique, au contraire, ue sert qu'à lVglise*. Qu'il 

soit avec ou sans pied, il est éminemment portatif, on le voit même 
suspendu au cou de l'officiant ou de ses ministres, qui le soute­
naient de leurs mains 2. La rubrique clunisienne philacteria appert-
duntur s'interprète d'une manière plus logique et régulière, à l'aide 
de cet article de l'Inventaire de Lille, daté d'environ 1400 : « S'en­
suit les relicques, tant en phillatières comme en bourses, estant en 
ung coffret de bos point, qu'on pent au ceur quant on dresche le 
candélabre 3. » Si on suspendait ces reliquaires, c'est, à n'en pas 
douter, qu'ils étaient dépourvus de pied, et alors s'expliquent les 
ornements sur.leurs deux faces. 

Je ne suis pas très sûr que le reliquaire de Saint-Étienne soit un 
phylactère 4 ; il doit plutôt être classé parmi les imagines. J'en dis 
autant du reliquaire cité par Dom Félibien 5, auteur trop moderne 
pour donner au phylactère un sens se référant à des objets anciens. 
Cependant, en ne tenant pas compte du support, diacre ou dona­
teur, le médaillon renfermant la relique pourrait, à la rigueur, 
avoir été dénommé phylactère, car le phylactère, dans l'Inventaire 
de Laon de 1302, est dit se combiner parfois avec l'image : « Tertia 

i 

1. Un coflïct du xine siècle, conservé à Saint-Maurice d'Agaunc et dessiné on 
forme de maison, porte cotte inscription qui le qualifie phylactère: IN HOC 
PHIL/mO Philtro est contracté de phylacterio. 

2. « La lèpre de ce pauvre homme guary par Nostre Seigneur, c'est à scavoir 
ceste peau pleine de boutons qu'il leva de dessus son visage, est encore con­
servée dans le Thrésor de S. Denis avec les saintes reliques, et est en un vase 
d'argent qu'un jeune religieux porte pendu à son col avec une chaîne d'argent, 
quand on va à la procession es jours des Rogations et de S. Marc. » {Dorn 
Millet» le Thrésor sacré de Vabbaye royale de S.-Venys en France, 4640, p. 19.) 

3. V. le Glossaire de M. de Luborde, au mot Phillalïere. M. de Montaiglon a 
signalé dans la Gazette des Beaux-Arts,, t. XXI, 2me période, p. 161, un petit 
coffret qui pourrait bien n'être qu'un de ces phylactères qui se suspendaient. 
Voici comment il le décrit, en parlant du trésor de la cathédrale de Sens: 

« Par contre, les châsses sont assez peu importantes. Une, qui est très com­
mune puisqu'elle est en cuivre et décorée sur un seul côté par neuf bosses, 
posées trois par trois, dont sept, reliées par des lignes saillantes, forment une 
sorte de marelle incomplète ou mieux de rai, est particulièrement curieuse et 
de forme plus que rare. Elle est plate, étroite, un peu plus large en bas qu'en 
haut, et garnie, sur ses deux petits côtés, d'un anneau à passer une sus­
pension. C'est un reliquaire de voyage à porter, soit sur la poitrine, soit au 
côté à un cordon en baudouliére, comme plus tard une cartouchière ou une 
giberne. Dans sa condition toute vulgaire, la forme insolite de celte petite 
châsse lui donne un intérêt très particulier. » Il ne manque a cette descrip­
tion qu'une seule chose: la date du polit monument. 

4. Ann. arch., t. XIII, p . 322. 
5. Ibid., p. 345. 



— 22 — 
imago est major ceteris, argentea cîeaurala, tenons coram se phy-
lacterium esmailiatum, rcliquiis plénum. » 

Un texte de 1523, très vague dans sa rédaction, est par trop in-
suflisant pour pouvoir établir une comparaison avec un objet du 
xiuc siècle qui n'a pas été visé par lui. Aussi, après avoir affirmé la 
certitude do l'attribution, Darcel devient-il moins affirmatif 
quand il arrive à l'étude des trois objets dont il présente la gravure1. 
11 n'est même plus assuré que ce soient des reliquaires; donc il est 
plus que douteux que ce soient des phylactères, qui supposent né­
cessairement des reliques, que la gravure ne laisse pas du tout 
soupçonner. Puis il va jusqu'à les appeler simples plaques d*orne­
ments % et enfin, toute hésitation cessant, la lettre de la seconde 
gravure porte phylactères ou agrafes. Les objets exposés ne 
peuvent donc être invoqués en témoignage. 

Quant aux phylactères de Rouen ou de Manchester, leur attri­
bution est moins contestable, puisqu'ils portent des inscriptions dé­
signant les reliques 2. Toutefois, comme je ne les connais ni en ori­
ginal ni en gravure, je m'abstiens de me prononcer sur le genre 
d'appellation qui leur convient, et je laisse à Darcel la responsa­
bilité de cette attribution. 

Les inventaires d'Angers, que M. de Farcy a publiés dans la 
Revue de Tari chrétien, doivent être spécialement consultés sur la 
question des phylactères. 

ileliquise Tanchro virgînis in philaterio oblonguo argenteo deaurato, 
cum ligura ejnsdem tenenlis caput suura. Keliquioo beati Eutropii et beat» 
tirigidu* virgînis et beati Crispini in philaterio cristalino,cum pede et coo-
perlorio argealeîs. — Heliquiic Agnetis virgînis in philaterio cristalino, 
cum pede et cooperlorio argenfeis. — Rcliquiœ beati Ypotliemii in phila-
terio argenteo deaurato in figura episcopali. — Os tibia) beati Benedicti, 
episcopi Andegavensis, sine philaterio, intra scrinium picium ligneum.— 
Item, reliquiio bealie Magdaleinc in philaterio argenteo oblonguo, cum fi­
gura argentea deaurata ejusdem lenentis librum. — Item, contfnetur in 
scrinio prescriplo cum pluribus figuris deauratis, phllaterium aureum 

1. Annal arch.t t. XVIII, p. 34S; t. XIX, p. 230, 
2. Nous savons, par les vers du charmant poète du xui6 siècle, Gauthier de 

Coiucy, dans ses Miracles de ta Vierge, que les phylactères portaient des ins­
criptions : 

« Li filatère de l'église 
Qui riche et bel suut, à devise. • 
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oblongum, ornatum gemmis, quoddam conlinens camaheu in mcdîo sui 
cum figura capilis hominis cum collo et humerîs et quasdam reliquias 
beati Maurilii et beati Sebastiani. — Reliquiœ beatî Dyonisii cum phila­
terio argenteo et cristallo in raedio. — Item, reliquise beati Mauricii in phi­
laterio argenteo oblonguo cum quibusdam gemmis. — Dens beatissW 
Juliani, Cenomanensis episcopi, in medio philaterii argentei deaurati in 
figura crucis cum quatuor cristallis. — Reliquise sancti Slepham in phi-
laterio oblonguo argenteo deaurato cum unico cristallo, scilicet capilJi 
ejusdem. — Reliquise beati Blasiï in philaterio quadrato argenteo deaurato 
cum cristallo in medio. — Item, duo philateria quadrata cum quatuor pe-
dibus, argentea deaurata, cumduobus cristallis positis in medio.—Item, 
quoddam philaterium oblongum argenteum deauratum cum grosso cris­
tallo in medio. — Item, aliud philaterium ex una paite argenteum, ex al­
téra cum majestate deauratum.— Item, aliud philaterium obiongum ar­
genteum deauratum cum figura episcopi deaurata et opposita parte cum 
crislallo. — Iiem, philaterium jaspidis cum capilellis argenteis etcalhena 
argentea. — Item, philaterium cristalinum cum capite argenteo deaurato 
et cathena argentea (Inv. de la cath. d'Angers, !2o5.) 

Item, philacïa cooperta de argenfo, quse communiter traduntur et delïe-
runtur in processionibus, in rogationibus. — Item, alia nova cum corpore 
beati Sereneti. — Item, in alio estagio a parte sinistra supra cruces sunt 
Y philacia cum reliquiis talibus, scilicet beati Mauricii cum antîquo milite 
depicto. — Item, duo philacia de beato Slephano. — Item, philacia Magda-
lente. — Item, duœ philacise rotondtc de argenlo cum baculis coopertis de 
argenlo. — Item, magnum scrinium ligneum cum quatuor phîlaciis dear-
gentatis, excepta pixide parva qua; est eburnea (Inv. de la cath. d'Angers, 
1285). 

Philacterium, In quo repositee sunt plures reliquise et lapides preciost 
in cruce desuper et crucifixo (Inv. de la cath, d'Angers^ 1505). 

Notons ces différents caractères du phylactère, d'après l'Inven­
taire de 12ô"5. Il a un cristal pour laisser voir la relique : « Reliquias 
beati Dyonisii cura philaterio argenteo et cristalio in medio. » Il 
est oblong et gemmé : « Item, reliquiaï beati Mauricii in philaterio 
argenteo oblonguo cum quibusdam gemmis. » Il a un pied et un 
couvercle : « Reliquiae beati Eutropii et beatae Brigidîe virginis et 
beati Grispini in philaterio cristalino, cum pede et coopertorio ar­
genteis. » Le saint dont on y déposait les reliques y était repré­
senté : c Reliquise Tauchte virginis in philaterio oblonguo argenteo 
deaurato,.cum figura ejusdem tenenlis caput suum. » On le fait en 
carré : « Reliquite beati Blasii in philaterio quadrato argenteo deau­
rato cum cristallo in medio. » 
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Le phylactère était orné des deux côtés : « Item, aliud philate-
rium ex una parte argenteum, ex altéra cum majestato deauratum. 
Item, aliud pliilaterium oblongum argenteum deauratum cum figura 
episcopi deaurata et opposita parte cum cristallo. » Une chaînette 
servait à le suspendre : « Item, pliilaterium jaspidis cum capitellis 
argenteis et calliena argentea. Item, pliilaterium cristahnum cum 
capile argenteo deaurato et cathena argentea. » 

Étudiés isolément, les textes sont scabreux; confrontés avec les 
monuments, ils n'enlèvent pas encore toute incertitude. Le reli­
quaire de Chàteau-Ponsac offre, au contraire, l'incomparable avan­
tage de réunir en lui les deux éléments de la solution tant cherchée: 
il nomme l'objet et le montre. 

Cependant tout embarras n'a pas cessé, car ce reliquaire ne dif­
fère en rien de ceux que nous nommerions volontiers pyramidaux, 
parce qu'ils ont un clocheton monté sur un pied. La signification 
du mot ne se trouve donc pas uniquement dans ce rapprochement. 
Elle n'est pas évidemment dans la forme, mais plutôt dans la des­
tination, ainsi que nous l'apprend l'Inventaire de Laon. En effet, ce 
document répartit les reliquaires en plusieurs catégories : ce sont 
d'abord les reliquaires majeurs, parmi lesquels je constate deux 
images, deux fiertés et une monstrance eucharistique, rcliquiaria 
majora; les images, imagines; les capsules de cristal exhaussées 
sur des piliers, capsule crystallinc super quatuor pilarhi site; les 
vases en forme de candélabres, visa instar candelibrarum confecta; 
les reliquaires de cristal â pied trèfle et clocheton, rcliquiaria crys-
taV'ma, cum perte tri forint n ac cnmpanill desuper; les reliquaires à 
pied polylobé, rcliquiaria- cum pedibus pfurium ktterum angulo-
rumejuc quatluor, utpote quorum pedes nec s uni quadranquli nec 
quadratl nec triforiati; les reliquaires a pied carré, rcliquiaria cum 
pedibus quadrangulis; les reliquaires à pied rond, rcliquiaria cum 
pede roiumht; les vases ronds, à l'instar des Aynus f)ei, vasa ro~ 
tunda instar unius Aqnus Del; les couronnes auxquelles pendent 
des reliquaires et des joyaux, corone prime dcscrîptio ac sanctaram 
rellqularum qui bus ipsa decoratur, cum jocalibus in ea uppensis; 
les cornes et autres vases recourbés, cornua et alla vasa-adunca seu 
recurva;\e$ pyxides, pyxides; les vases de cuivre, vasa cuprea; les 
arches ou coffrets, arche, et enfin les phylactères ou capsules, spô-
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cialement destinés aux. menues reliques des* saints, phitacteriat id 
est capsule in quitus reservantur minute veliguie sanclorum* 

Ce texte est extrêmement précieux, car il tranche définitivement 
la question. Le phylactère devra donc se définir rigoureusement : 
« un reliquaire, de forme et matière indéterminées, affecté exclusi­
vement à la conservation des parcelles de reliques. » Que la relique 
soit unique ou que plusieurs soient groupées ensemble, cela ne 
change pas la dénomination du reliquaire : il suffit que ces reliques 
soient minuscules et que ce soient plutôt des fragments que des re­
liques entières, susceptibles d'avoir un nom par elles-mêmes, comme 
seraient un fémur, un tibia, etc. 

Il ne faudrait pas prendre à la lettre le mot capsule, employé ici 
comme terme de comparaison, car le rédacteur do l'inventaire a 
déjà eu un article à part pour les capsule crystaUine.Ld. forme n'in­
flue en rien sur la dénomination. 

L'inventaire de l'abbaye de Clairvaux, rédigé en 1741 sur d'an­
ciens documents, me donne pleinement raison pour la signification 
que j'attribue au mot phylactère : 

La table, marquée par derrière d'un grand A, a été faite du temps de 
dom Radulphe, XVe abbé de Clairvaux. II a placé dans le milieu de cette 
table un philactère, ou reliquaire quarré, couvert d'une lame de vermeil, 
laquelle se lève et baisse comme une coulisse. Dom Artaudus, chevalier 
du Temple, puis moine et cellérier de Clairvaux, y apporta ce philaclère. 
Il contient des reliques de saints au nombre de vingt-quatre, sous vingt-
quatre petites cellules. Dans ce philactôre, il y a un morceau de bois de la 
vraie Croix, à nud, sous la forme de croix patriarchate à deux croisons, 
donné par le même dom Artaudus. Dans foule cette table on comptait, en 
1501, cent quarante-huit reliques, et maintenant quatre-vingt-huit. (Lalore, 
Trésor de Clair-vauxy p. 19.) 

L'Inventaire de 1504 porte : 
Decimo Ioco est tabula l que lacta fuit tempore doraini Radulphi, XVL 

abbalis, etnonni Drogonis, sacrisle Clarevallis, in cujus medio insertum 
est philaterium, quod altulit nonnus Artaudus, in quo continentur reliquio 
viginti quatuor sanctorum, sub viginti quatuor cellulis, Sub eodem phila-
terio continetur portio ligni Domînici, quam attulit idem Artaudus. Et 
continentur in dicta tabula reliquie centum quadragiQtaduo.{fbirf,, p. 21.) 

Le même inventaire décrit plusieurs autres phylactères, pleins do 

1. Du Gange n'a pas, à tabula, l'acception de rcliquairu en tableau. 
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petites reliques, qui ont été insérées comme précédemment dans une 
table. 

In eminenliori parte posile sunt reliquie que erant in quodam philac-
terio aureo , quod dédit cornes Philippus , scilicet : de Iigno Domini, de 
spongia, de spinfs, de presepîo , de sepulchro , de cunabtilo. Hoc philac-
terium primo fuit domini Roberti, comitis Flandrne, qui interfuit captioni 
Jérusalem et AtUiochie cum GodefriJo de Buillon et alîis baronibus mullis. 
Super idem philacterium faciebant dictus comes Philippus et predeces-
sores ejus jurarel in precipuis quibusdamcausis; super quod cum quidam 
miles juraref et perjuraret, videntîbus omnibus, dextera ejus super illud 
philacterium extenta dirijruït, ita quod retrahere non potuit donec con-
îessus est coram omnibus se per jurasse . . . Unde quotiescumque défère-
batur in medio prodictum philacterium, multo timoré et horrore conçutie-
bantur omnes qui super illud jurare habebant. Hoc philacterium, quia 
conquassatum erat et parvum, conilatum est , et aurum positum in hac 
tabula, et reliquie hic collocate. Sub eisdem reliquiis insertum est philac­
terium aureum quod dédit domina Mathildis , Flandrie comitissa , in quo 
est portio ligni Domini et capilli 13. M. V. 2, et alie reliquie sicut in carta 
secundum forniam hujus tabule confeeta continetur. lu parvis philacteriis 

1. Voir dans le Glossavium do du Cnngo l'arlicle Juramenti ad sanctorum 
relit/uias. 

2. « Uno imago do Nostre Dame, tenant son enfant, posée sur un soubasse­
ment quarré, appuyé sur quatre lyons, le tout d'argent doré. Cette image, 
enrichie d'émaux sur lesquels sont représentez les mystères de la Nativité et 
Passion de Notre Seigneur et les armes do la reine Jeanne d'Evreux. Elle a sur 
la teste une couronne d'or, les fleurons'de lnqunllo, comme aussi tout le rond, 
sont enrichis do précieux saphirs, grenats et très belles perles. Elle lient on la 
main droite une fleur de lys d'or, assisu sur un branchage d'or et enrichie de 
grenats, perles et rubis. Derrière la (leur de lys, sur un champ d'émail vert, 
on lit ces mots : fies cheveux de Navire Dame. Des veslemens de Nostre Dame. 
Autour du soubassement de l'image sont ces mots : Cette image donna céans 
Madame la Reyne Jeanne d'Evreux, Reyne de France et de Navarre, compagne 
du Roy Charles, le 28 avril 13X9. » (Don) Millef, le Trésor sacré de Sainl-Denis% 
p . 91.) L'épitaphc do Jeanne d'Evreux, morte en 1370, porte: « Laquelle Reyne 
donna... cotte image de N. Dame, laquelle est d'argent dovdj où il y a do son 
hiiet, do ses cheveux et de sos vestemens. » (I). Millet, p . 270.) — o Une 
grande image, d'argent doré de Notre Dame, tenant à la main droite une fleur 
de lis d'or émailié, sur laquelle on lit cvs mots ; Des cheveux de Noire Dame* 
Ce reliquaire a ûtô donné par Jeanne d'Evreux, reine de France. » (Le Trésor 
de S.-Denys en France, 1783, p. 8.) 

« Secundo nouas decembris. Susccplio capillorum béate Marie et capitis 
bcati Dionisii in Ecclesiu Parisieusi. » [Missel du XIV* siècle, à la Bibl. nat.) 

« Ung autre cristal, à pié d'argent, doré nux hors et sans couvercle, ouquel 
sont de sacris vestiôus et capillis bcatx Maria Virginis et Marias Magdalenœ.» 
(ïnv, de la calli. de Ueauvais. 1472, n° 4t.) 

« Une image de la Sainte Vierge, d'argent..., danslaqucllc sont des cheveux 
do la Sainte Vierge. » (/nu. de iS.-Rcmy de Reims, 1C90, n* 13.) 
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que sunt circa illud contineiur : de sanguine D. ! , de capillis D. 8
f sicut 

In eadem tabula contiaelur. (Ibid., pp. 22-23.) — Jmigo Beatœ Vir-
g i n i s . . . Pes (infantis Jesu) decem marchas et novem et duas uncias. Sub 
cujus pede in quodani philacterio argenteo et deaurato , quadrato, sub 
crystallino, conlinentur reliquie sequentes, videlicet : De camisia3, de 
pallio, de corrigia, de lacté Vin/inis Mario 4 ; et in quatuor angulis sunt 
duodecim margarele juncte quatuor saphyris (lbid.t p . 54). 

Item in eadem tabula inferius inserlum est philaterium aureum, divi-
gum in duas partes , quod fuit domini Eski l i , venerabilis arclriepiscopi 
Dacie, postea monachi Clarevallis, in quo continenlur reliquie muïtorum 
sanctorum. (Ibid., p. 61.) 

L'Inventaire de 1403 signale plusieurs phylactères d'argent : 
« Item aliud scrinium deargentatum, plénum rcliquiis,etplura fila-
teria de argento. » (Ibid., p. 98.) Plus un autre phylactère pour 
plusieurs reliques : « Unura filaterium argenteum, deauratum de-
super, in quo sunt plures reliquie. » (Ibid., p. 100.) 

Le Carlulaxre de Vabbaye de Saint- Vaast d'Arras, rédigé ait 
xne siècle et publié par lechanoine Van Drivai, mentionne, pages 107, 
108, 109, des phylactères pleins de petites parcelles, à en juger par 
l'énumération qu'il en donne : « Sunt etiam in ipsa ecclesia philac-
teria et in quibusdam eorum taies legimus titulos: De ligno Domini, 
de sepulchvo Domini... Item, reliquie in divcrsis philacteriis in­
vente. » Or, ces reliques minuscules sont au nombre de 112. 

Je reviens à l'Inventaire de Laon. Darcel n'y a rencontré que 
sept phylactères. Pourtant il y en a douze bien comptés, dont cinq 
sont enregistras à l'endroit de la description des deux couronnes 
auxquelles ils sont suspendus. Ce texte est capital pour le sujet qui 

4. (ouvres, t. VII, pp. 524-339. 
2. « La coronne du glorieux Roy sainct Louys, d'or massif; elle est enrichie 

de topazes, saphirs, rubis, csmoraudus et de 1res belles porles orientales, mais 
principalement d'un très excellent rubis ballay, cabochon de grand prix, qui 
est percé de long, et dans le creux y a une des espines de la couronne de 
Nostre Seigneur, avec quelque parcelle de ses cheveux. Ces mots sont gravez 
dans le chatton de cette pierre précieuse : De capillis Domini, de Spinis Do­
mini. » (Dom Millet, le Trésor sacré de sainct Denys, p . 12&.) 

Sur la chAsse de la Sainte Chemise était appliquée « une ovale », dont « le 
quadre tout uni » contenait « huit reliquaires qui en font le tour et qui portent 
chacun leur inscription : De capillis Jesu Chrisli... De tabula ruhificala san­
guine Christi » (Inu. de la cath. de Chartres, 1682). — « Deux cheveux de 
Nostre Seigneur disposez on croix de S. André. » (Id., xvme siècle.) 

3. Œuvres, t. VII, pp. 321-334, 
4. Voir sur le lait de la Vierge, Œuvres, t. II, pp. 324-341. 
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nous occupe; en conséquence, je crois opportun de le reproduire 
intégralement : 

Septem phiïacteria, id est capsule, in quibus reservantur minute reli-
quie sanclorum. 

Philacterium primum est argenteum deauratum, ab una parte esmail-
latum. In cujus circutnferentia olim exculpta fuisse bec duo carraina se-
quenlia tradunt, quibus exprimebanlur îeliquie in eo contente et habet 
anuulum cum calhena argentea : 

Spongia, CVUJO Domini, cum sindone, cilm faciali 
Metacral, algue lui, Qcnilvix et uirr/o, capilli. 

Secundum philacterium habet crystallum in medio et evangeliste ima­
giner» deauratam a tergo. 

Tertium philacterium habet lapidem crystallinum in medio. 
Quarlum philacterium est esmaillatura, habet quatuor lapillos inangulis 

acutis. 
Quintitm est perforatum in quattuor locis el continet sub crystalio os 

sancli Quinlini, martyris. 
Hcxlum est undecumque argento opertum, etconlinet de sanctis Sebus-

iiano, llippolito, Cucufate, de sepulchro sancti Martini, et de pulvere 
8anctî Marcelli. 

Scptimum ab una parle habet vitrum et a reliquis partibus est coopertum 
argento rîgalo. Et conlincnlur in eo reliquie sequentes, scilicet : Dons 
sancti Slcphani prolho-marlyris, dens sancte Felicitatis, os sancli Dlasii 
episcopi, de petra mense Domini , de virga Aaron, de corrigia Domini. 
(lurent, du trésor de la cath. de Laon en 7.525, par Ed. Fleury, pp. 33-&J.) 

Gorone prime descriplio ac sanclarum reliquiarum quibus ipsa deco-
ratnr, cura jocalihus in ea apponsls... Item, philacterium argenleum 
deauratum, in quo est imago Crucilixi ab una parte, et ab altéra parle est 
lapiïlus qui vuîgo vocalur camahfru. l£t continet de ciiicio et cooperïorio 
sancti Thome, martyris; de béate Uelisabclh capillis, de ossibus sancti 
Thome, martyris; de sancta Doroihea, de beatis Cosma el Damiano, de 
capile sancti Sebastiani, et de ossibus sancli Thome apostoli. (ïbid,t 
pp. 2a-26.) 

Dépendent in circuitu corone rellquiaria et jocaiia sequentia, et omnia 
snnt argentea... Philacterium deauratum cum hipillis ruhris super extan-
tibus, et continet de lumba sancte Calliarine cura aliis. (lbid.9 pp. 20, 28.) 

Gorone secundc declaratio cum reliquariis et jocalihus in ea penden-
Mbus. Item, philacterium deauratum ab utraque parle, habens ab una parte 
imaginent Crucilixi et ab altéra Agnum Dei, et continet de vera cruce. 
(Ibid.t pp. 28-29.) 

Reliquiaria *t jocalia pondentia in circuitu corone. Philacterium par-
vum, habens sex lapillos qui sunl virides a parte anteriore. Continent de 
sancta Gatharina. Philacterium aliud deauratum, in quo sunt desuper tria 



— 29 -

lilia aurata cum earaaillaiura, et contînet militas reïiquîas quibus nulla est 
inscrîptio. {lbid.y pp. 29-30). 

Puisque le phylactère de Clrâteau-Ponsae appartient au Limousin 
et au xiue siècle, je ne puis me dispenser de dire qu'à la même 
époque le trésor de l'abbaye de Saint-Martial de Limoges possédait 
quatre phylactères, dont deux en or et deux en argent. Des deux 
premiers, l'un contenait de la vraie Croix, et l'autre était renfermé 
dans des tables d'argent, c'est-à-dire un diptyque. Des deux autres, 
le premier servait à signer le peuple, ou à le bénir en faisant sur 
lui le signe do la croix, et le dernier contenait de l'huile recueillie 
au tombeau de sainte Catherine d'Alexandrie. « IÏÏIor philacteria : 
duosuntaurea cum iignocrucis; unum servaturin tabulis argen-
teis i et duo sunt argentea ; unum ad signandum populum, aliud 
cum oleo sancte Caterine 2. >> 

6. De l'archéologie passons à la philologie. 
On aura pu croire que le graveur limousin, en écrivant phUecte-

rîa gavait fait un barbarisme, excusable chez un ouvrier et un laïque. 
Sans doute phylacterium est bien la forme classique et primitive, 
mais il est incontestable aussi que le mot a été féminisé au moyen-
âge, lorsqu'il a été employé par les liturçrisles. Au xue siècle, Jean 
Beleth cherchait à définir cette espèce de reliquaire et à établir une 
distinction plus subtile que vraie entre phylacterium et phylacleria : 
« Est tamen discrimen inter phylacterium et phylacteriam. Phylac­
terium enim chartula est, in qua docem Logis paccepta scribebantur, 
cujusmodi chartas solebant ante suos oculos circumferre Pharisœi , 
in signum religionis. Undo in Evangelio: Dilatant enim phylacleria 
sua et magnificant fimbvias, Atquo hoc quidetn phylacterium a 
9UU<WM, etThorah, quod est Lex. Phylacleria aiHem, phylacteriam, 
vasculum est, vel argenteum , vel auroum, vel etiam crystallinum, 
in quod sanctorum cineres et reliquias reponuntur. » {De dïoinis 
of/ic, cap. 113.) 

1. Jo crois voir un exemple de ces phylactères appliqués à des tables dans 
le beau triptyque, en argent duré et du XIII* siècle, que Darcel a décrit 
dans le Trésor de Conques {Annal. arch.% t. XX, pp. 219-221), et que Léon Gau-
chercl a reproduit dans une lidèle gravure. 

2. Bulletin archéologique publié par te Comité historique, ï. IV, p. 101. 
3. V. sur la substitution de Ve à l'a au moyen-âge et dans le langage popu­

laire, l'opuscule de L. Charles : Mélanges et aperçus sur diverses questions 
littéraires ou archéologiques* Le Mans, 1801, in-12, pp. 27-28. 
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Àa xm« siècle, Guillaume Durant, qui n'est qu'un compilateur, 
répétait la même définition dans des termes identiques : « Philat-
teria est vasculum de argento vel auro vel crystallo, vel ebore et 
ejusmodi, in quo Sanctorum cineres vel reliquke reconduntur. » 
(lîatinn., lib. 1, cap. m, num. 26.) 

Ces deux définitions ne précisent rien, car elles peuvent s'appli­
quer indistinctement à toute sorte de vase contenant des reliques de 
saints. Nous n'avons à en retenir que ces deux choses : que ce reli­
quaire était de petite dimension, vasculum, et qu'en latin on l'avait 
mis du féminin pour le distinguer du phylactère dont parle l'Évan­
gile. 

La même expression se retrouve avec Je même genre dans ces 
doux textes cités par Du Cange ; « Philacteriie supcrstolanlur et 
tapetia ex formis auferantur... Post versum seniores ponant phi-
lactcrias super altare liinc incle, sicuti in choro consistunt. » 

La traduction française s'est calquée sur le latin; aussi le mot est-
il resté au féminin dans notre langue, comme le témoignent plu­
sieurs textes cités par de Laborde aux mots Fillalièreei Phillatière, 
et dans ce passage du l\oman de Rou : 

Oc sous ont une filatire, 
Tout le meillor qu'il pot eslire 
Et le plus chier qu'l pot trover. 



RELIQUAIRES PROFANES 

Les reliquaires n'ont pas toujours été faits expressément pour les 
reliques; souvent on a pris, pour les renfermer, des boîtes pro­
fanes. C'est ainsi qu'on trouve parfois dans les trésors d'églises des 
coffrets de mariage ou à bijoux, en métal ou en ivoire, dont l'exté­
rieur a conservé ses sujets galants, qui font là un singulier effet. 
Je puis citer pour mémoire les curieux colïrels des cathédrales 
d'Anagni et de S.-Bertrand deCommiuges, ainsi que de l'église do 
Ste-Ursule à Cologne, qui remontent au xnr3 siècle. A Rome, dans 
les trésors de Latran et de S.-\larc; j'ai relevé des boîtes carrées, du 
xve siècle, en bois marqueté, à appliques d'ivoire, qui rappellent 
par leurs motifs des épisodes des romans de chevalerie. 

On descend même plus bas, car on n'a pas hésité à prendre ce 
qu'on avait sous la main, par exemple de petits vases à usage 
purement domestique. De ce genre sont les deux suivants, qui ne 
sont pas dépourvus d'intérêt artistique et qui comblent une lacune 
dans la série des objets de table. L'un, trouvé à S.-Léonard (Haute-
Yienne) et décrit tome IX, page 480, est une poivrière; voici main­
tenant la salière, qui peut lui faire pendant, quoiqu'elle soit d'une 
époque postérieure. 

i . La Salière dyEnghxei\ *. 

Plus un objet est rare, plus il mérite de fixer l'attention des ar­
chéologues. A ce titre, je parlerai d'une salière du xve siècle, trou­
vée en Belgique, et qui offre un véritable intérêt, à cause de sa 
forme et du mélange de sacré et de profane que l'on remarque dans 
ses inscriptions en gothique carrée. 

1. Une salière du XVe siècle, Monlauban, Fovcstîé, 1875.. in-8« de 10 pag.Exlr. 
du Bulle!. de la Soc. arch. de Tarn et-Garonne, tir. à part h 2§ ex. 
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1. Le R. P. Bossue, de la compagnie de Jésus, a raconté, en 1859, 
dans les Précis historiques (180e livraison), la découverte de ce petit 
ustensile, à la fois ecclésiastique et civil. Voici en quels termes 
s'exprime le savant Bollandiste : 

Vers le commencement de l'année 1859, on démolit le maître autel de 
l'église paroissiale d'Enghien (Belgique), pour y en placer un nouveau, en 
style gothique, conforme à l'architecture de ce remarquable édifice... 
Dans la maçonnerie et sous le sépulcre de l'ancien autel, on découvrit un 
coffret en bois qui renfermait les trois pièces suivantes, superposées les 
unes aux autres : un vase en terre cuite, recouvert d'une plaque ou ta­
blette en plomb, et sur cette plaque un petit vase en étain; le tout dans 
un état de conservation, je dirais de fraîcheur parfaite, quoique 
le dépôt en ait été fait il y a plus de quatre siècles. Le vase en terre cuite 
esi de moyenne grandeur, sans aucun ornement, ni à l'intérieur ni à l'ex­
térieur. On y avait renfermé les reliques de plusieurs saints, enveloppées 
de soie et recouvertes d'une touffe de ouate. . . La tablette en plomb est à 
peu prés carrée. . et porte sur chacune de ses deux faces une inscription. 

Enfin, sur la tablette se trouvait placé le petit vase en étain, fermé, de 
forme élégante; il s'ouvre au moyen d'une charnière. Le couvercle repré­
sente un dôme octogone, se terminant en pointe et surmonté d'une fleur. 
On lit à l'extérieur : o MATEB DEU1 : 0 Mère de Dieu. Les lettres sont répar­
ties dans les huit panneaux. La coupe est appuyée sur trois lions, et 
autour, encore à l'extérieur, sont écrits les mots : SALES BIEN A POINT (salez 
bien à point). Au fond intérieur on voit un agneau de l'Apocalypse, en 
relief, avec ces paroles gravées à l'entour : AGNUS DEI, QUI TOLLIT PECCATA 

MDNDI : CAgneau de /Jfe«, qui efface les pêches du monde. 
Mais ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que sur l'agneau on avait 

placé un corps mince et rond, de la forme de nos hosties consacrées. Je 
ne doute guère que ce n'en soit une, mais altérée par le temps. Sa cou­
leur jaunâtre, à peu près comme celle d'une éponge, me fait penser qu'a­
vant d'être déposée elle aura été humectée, peut-être même trempée dans 
le vin eucharistique. On l'a trouvée tout entière, maintenant elle est 
brisée et rompue en plusieurs fragments d'inégale grandeur. En les exa. 
minant de près, on s'aperçoit que c'est réellement du pain azime, mais 
évaporé, après un séjour de plus de quatre cents ans dans une pyxide 
close et maçonnée sous la table de l'autel... 

Il nous reste à parler d'un second vase ou boîte en étain, renfermant 
avec les reliques un petit parchemin qu'on a trouvé dans un autre autel 
de la n:cme 6glise paroissiale, et qui, sous plusieurs rapports,nc manque 
pas d'intérêt. D'une forme moins élégante que le premier vase, il nous es^ 
aussi parvenu dans un état de conservation moins fraîche. Le couvercle, 

1. Je lis DEY. 
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légèrement bombé et surmonté d'un emblème qu'on pourrait dire pour le 
moins assez profane (un coq avec une poule), est attaché à la coupe par 
une charnière. On y remarque des ornements, entre autres une guirlande, 
qui rappellent la Renaissance ou la fin du x v siècle. L'inscription sui­
vante est clairement tracée : SALES BIEN A POINT (xalcz lien ù point). C'est 
absolument la même que celle que nous avons trouvée sur la partie infé­
rieure de l'antre vase. Dans toutes les deux, entre chaque mot, il y a un 
signe bien distinct de séparation. Autour delà coupe, à l'extérieur,on lit: 
TSKGH SEL DE PUE ESPE>E {sech on sec se/ de pure espèce}, Les mots se/, de, 
espcse sont écrits à l'envers : les, ed, espese, de manière qu'il faut lire de 
droite à gauche. On sait que ces sortes de caprices ne sont pas rares. 

Tout cela peut faire concevoir l'idée' que cette boîte n'a pas eu, dès le 
principe, une destination exclusivement religieuse, et qu'elle n'est autre 
chose qu'une salière commune et (vu l'emblème) assez profane, dont on 
se sera servi pour y renfermer les reliques du sépulcre. Ajoutons toute­
fois que la fleur de lis, placée à la charnière du couvercle, est le signe 
ordinaire de la localité dans laquelle ces sortes de meubles ont été faits. 
Or, le lis étant 11 marque communale de Lille, il est probable que notre 
boîte provient d'un étainier de cette ville l. 

2. Le sel n'est pas seulement un condiment indispensable à l'ali­
mentation humaine. L'Église en fait aussi usage d'une manière 
symbolique da îs sa liturgie : au baptême des enfants, pour la con­
fection, le dimanche, de l'eau bénite et le méU nge de l'eau grégo­
rienne2 , réservée aux consécrations d'églises et d'autels. Si donc le 
sel ligure parmi les matières sanctifiées par le culte catholique, on 
doit retrouver dans les inventaires la mention du vase destiné à le 
contenir. 

Du Gange, dans son Glossaire, cite quelques textes qu'il peut être 
utile de reproduire ici. Jean de Salisbury, eu sa 75e épitre, appelle 
la salière le vase au sel : vas sularium. L'ordre de Saint-Victor de 

1. « De tous les ans, l'orfèvrerie fut celui que l'industrieuse population delà 
Belgique rendit le plus populaire ; et dans les vieilles cités, dont la bourgeoisie 
marchande était si riche, l'art des orfèvres-joailliers ne fut pas voué exclusi* 
venicnt, comme eu France, au service des nobles et des grands. Le premier 
clan donné à cet art dans les provinres flamandes étail venu des ducs de 
Bourgogne; l'intelligente vanité dos bourgeois lit le reste. Pendant tout le 
cours du xv« siècle, les plus précieux o u v r a i s des orfèvres duGand,do Bruges, 
de Bruxelles et des autres villes à corporations d'orfèvres, allèrent successi­
vement prendre* plare d.ins le trésor de Bourgogne; mais tout l'or, tout l'ar­
gent, que les ingénieux artistes de res villos-là fondaient csOiinpnUmt, niel­
laient, diVoupnient et cisohiionf, où allaient-ils, sinon sur les dressoirs et 
dans les coffres de la fière bourgeoisie locale? » (Lacroix, Hisl. de Vorfi'vrerie, 
pag. 80.) 

2. On la nomme ainsi parce rçii3 saint Grégoire le Grand eu est l'auteur. 
T. X. 3 
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Paris, au chapitre dix-septième, parle à la fois de bassins, de sa­
lières, do chandeliers, de nappes et de manuterges : « liacinos, et 
salarias,et candelabra,etmensalia et manutcrgia...habere debent. » 
L'histoire dos évoques d'Àuxerre enregistre quatre petites salières, 
pesant quatre livres, et une autre salière d'une livre, au milieu de 
laquelle était un homme avec un chien : ce Dédit item salariolas 
quatuor aneetcas, qua* pensant lib. quatuor, ltem,salariolam anac-
team, pens. lib. 1 : habet in medio hominem cum cane. » L'ordre 
de Gluny (partie lre, chap. xxvu) veut que le surplus du sel bénit, 
qui n'a pas été mis dans l'eau, soit porté par un enfant de chœur, 
à la procession, jusqu'à la porte du réfectoire, où un des maîtres 
le prend et en met une pincée dans chacune des salières disposées 
sur la table des moines : « Cum aqua benedicta lit, unus eorum 
(puerorum) de sale servit, et quod restât portât ad processionem 
usque an te ostium refectorii ; unus wvo magistrerum ibidem illud 
accipiens de manu cjus..., ponit inde in omnibus salariis refectorii, 
parum in unaquaquo. » 

L'inventaire de la cathédrale d'York contient une salière d'argent, 
dorée à l'intérieur, qui servait à mettre le sel bénit chaque dimanche : 
9 Unum salarium argeuloum intusdoauratum, pro sale in domini-
cis diebus benedicendo, pondeïis II unciarum et dimidiî. » 

Enfin, Flodoard dit que Sonnalius1 donna à l'église de Saint-
Rein y, à Reims, douze cuillères et une salière d'argent : «• Cochlea-
ria quoque duodecîm et salarium argcntedin-.j) 

En 1550, époquede décadence, Ton n'avait même pas un vase pour 
mettre le sel destiné à l'eau bénite, et J. Thiboust, valet do Alargue-
rite, duchesse de Berry, en était réduit à creuser « du pain pour 
faire salières ». C'est ce qui résulte de « la déclaration de ce qui est 
nécessaire à dédier uno église » (Do Laborde, Glossaire, pag. 41)1). 

D'ailleurs, il n'en était pas autrement dans la viecivile3. «Onferait 
fausse route, dit le comte de Laborde, si on jugeait de l'ordinaire 
de la vie du moyen-âge par le tableau de son luxe. La simplicité et 
le dénûment le côtoyaient. Pour les salières, dans l'habitude de la 

1. Sonaalius fut uvêque do Hcirits de -jy.l à tïM. 
2. Cotnmo on se servait autrefois de cuillers pour baptiser, il est probable 

que ce tion de cuillers cl de suliere se ivfrriiil à l'tidiiiiiii.strntioii du Imptcmo. 
3. « Le saussier doibt livrer Je sel. . . ut doibt avoir le pain... sur quoy ou 

mot lo sel pour faire lu salière » (1474, Olivier de la Marche). 
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vie, on se contentait de morceaux de raie de pain découpés, et 
cela non seulement dans de modestes intérieurs, comme ceux dé­
crits dans le Mênagier de Paris, mais aussi sur la table du plus fas-* 
tucux des ducs de Bourgogne » (Glossaire, p. 489). 

Je ne suivrai pas Je docte écrivain dans l'énumération qu'il fait 
en son Glossaire des textes des xiv% xv* et xvr siècles, car il ne 
cite que t les salières d'une richesse remarquable ou d'une forme 
particulière, comme il s'en trouvait un grand nombre dans les 
trésors des princes et des riches seigneurs ». « C'était sur la table 
la pièce importante ; » aussi Aliénor de Poitiers déclarait en 1485 
que « la salière devait se mettre au milieu de la table » (Glossaire, 
pag. 489, 491). 

Les deux salières exhumées à Enghien nous ramènent à des habi­
tudes plus modestes et moins fastueuses. Par elles, nous avons à 
nous occuper d'un ménage bourgeois, qui connaît l'aisance, mais 
qui ne se sert pas d'argenteric.En effet, toutes les deux sont simple­
ment cnétain, que Part a embelli en lui donnant une forme gra­
cieuse et en l'ornementant avec goût. 

Il n'y a pas de doute possible sur la seconde salière, que le par­
chemin qui l'accompagnait date au moins de l'an 1500. sinon de 
quelques années plus tôt. Son affectation aux usages domestiques 
ressort parfaitement, tantde sa double inscription, où il est question 
de l'emploi du sel et de sa qualité, que du sujet qui en agrémente 
la crête. 

Comment a- ton été amené à mettre des reliques dans une salière 
quand il était facile de fabriquer à peu de frais un vase analogue, pré­
sentant au moins l'avantage de ne pas avoir servi préalablement à 
la vie domestique? Je ne puis m'expliquer, sinon par la date même 
de la consécration, l'oubli formel des plus simples convenances. 
L'inscription seule eût dû faire écarter un tel vase, et sans elle on 
eût parfaitement oublié, à plusieurs siècles de distance, une origine 
toute profane. 

3. Je ne parlerai ici avec détail que du premier vase, dont on a 
une représentation exacte, puis surtout à cause des inscriptions 
profanes et religieuses qui y sont bizarrement mélangées. 

La date de la salière d'Enghien est fixée rigoureusement par la 
tablette de plomb sur laquelle elle était posée, et qui contient l'acte 
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même de la consécration de l'autel, cérémonie qui fut accomplie en 
H42, la veille de la Toussaint, paiTévêque de Dora. 

Sou élf'gaftce est incontestable : on y sent le faire d'une main 
exercée et d'une époque habile jusque dans les plus petites choses. 
Du reste, l'étain, qui est une matière fort malléable, s'y prêtait admi­
rablement. 

Trois lions*, assiset appuyés sur une petite tablette dont les angles 
sont rabattus» offrent complaisammentleur croupe pour yappuyer le 
petit vase, représenté dans la gravure de grandeur naturelle. La pré­
sence deces lionceaux,fermessurleurs pattcsdedevant,àrœtlardent, 
à la bouche rugissante, n'est pas une nouveauté. En effet,l'inventaire 
de Charles Y, en 1380, mentionne « une salière sur un lyon, séant 
sur un esmail vert semé de marguerites » (Glossaire, pag. 400). Je 
ne crois pas qu'il y ait ici pure fantaisie, car tout autre animal eût 
aussi bien fait les fonctions de support. Ne faudrait-il pas y voir 
le double emblème de la force2 donnée par le sel aux aliments, et 
aussi de la sagesse que l'Église a symbolisée dans sa liturgie par le 
sel3? 

La forme de la salière est celle d'une boîte circulaire ou pyxide. 
Tels étaient encore, aux xn* et xiii° siècles, les petils vases en cuivre 
doréetémaillé qui servaient à la réserve eucharistique. C'est pour­
quoi l'inventaire du Dauphin, rédigé en 1347, parlant d'une salière 
d'argent et voulant spécifier sa forme, ajoute qu'elle ressemble à 
une pyxide : « Unam aliam salcriam clausam, argenteam, factam 
ad modum picidis» (Glossaire, pag. 489). 

Le corps de la boîte est enchâssé d'une manière non vulgaire, 
entre deux bandes unies qui font saillie en haut et en bas, en ma­
nière de corniche et de soubassement. L'inscription qui se déroule 
sur sa surface recommande de saler à point, ni trop ni trop peu, 

\. Trois semble le nombre traditionnel pour les pieds des salières : o Unnm 
salariant patvam. . cmn tribus pndihus » (1347, huent, du Dauphin.)— « Une 
.s;i)iùre de cristal et d'or... où iïj clames qui la tiennent. » (13(i.*J, Clossaire, pages 
48!MWOI.Cependant, on en rencontre aussi a quatre : « Une autre saliiêre u"or, 
à quatre lyons, dont le font est d'une aguthe, qu'on disait de bericle ou de 
nisauloinc,garnie à l'ontour de huyt petites perb>s et d'un snflirperse, pesante 
ladite salière ni onces d'or. » {Inv. des fhfcs de BrptaQnfi, t-Wfl, n° 30). 

2. Saint Mclitou fait du lion le symbole do la force {PiIra, Spicilcgium, III, 
51 54). 

3. Saint Euchcr, dans ses Formulas minons, nomme le sel condimentum 
sapienliœ (Pitra, Spicilegium, M, 405). 
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dans la mesure convenable et rationnelle, pour que les aliments 
prennent du goût et se digèrenl facilement.Comme l'espace ne man­
quait pas? l'ouvrier a espacé ses lettres, qui demeurent planes et 
lisses sur un fond guilloclié de lignes réticulaires. Par un raffine­
ment qui montre son intelligence des lois de la lumière, il renforce 
le trait qui se trouve dans l'ombre. Les mots, suivant un usage 
assez fréquent à cette époque, sont sépan'spar deux points losanges 
et superposés,que réunit un filet qui se contourne en S. 

La partie supérieure du rebord est ornementée d'un rinceau 
courant, qu'interrompt la forte charnière qui joint le couvercle à 
la boîte. 

Le couvercle était exigé par la propreté. Il empêchait la poussière 
ou toute autre immondice de se mêler au sel. Les salières de ce 
genre existaient précédemment. Nous avons déjà vu que celle du 
dauphin était fermée. En 1363, l'inventaire du duc de Normandie 
parle également de couverture : « Une salière de cristal et d'or, à la 
façon d'une coupe couverte. » L'inventaire du duc de Berry, en 
1416, s'exprime ainsi : c Une salière d'agathe, dont le couvercle est 
d'or, » et enfin l'inventaire du duc de Bourgogne, daté de 1453, dé­
crit une salière en « façon d'un petit hanap, avec un couvercle en 
manière d'une couppe » (De Labordc, Glossaire, p. 490). 

Le couvercle était donc dans les traditions. Quoique de forme 
octogone, celui de la salière d'Enghien se combine assez bien avec 
le cylindre, auquel il se superpose. Une tranche unie sert de base 
à sa pyramide, dont les pans sont guillochés en manière de filet, 
et portent chacun une des lettres de l'invocation pieuse à la mère 
de Dieu. 

Enfin, ce couvercle en pyramide surbaissée se termine par quatre 
feuillages disposés en croix et formant une espèce de pomme de 
pin1. Ce n'est peut être pas sans raison, car de môme que le sel a la 
propriété de conserver ce qu'il imprègne, ainsi l'antiquité avait-elle 
fait du fruit du conifère un symbole de longévité et d'immortalité 
à cause de la liqueur résineuse qui durcit sa substance et la rend 
inattaquable aux insectes. 

A la base de cet appendice terminal, quatre crochets s'élancent 

1. « Une pomme d'or faicto à ppnnos » (lîî28, Glossaire, pag. 4»fi). 
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dans quatre directions différentes, portant chacun un anneau. Ces 
anneaux ne sont point un motif de décoration inutile, si j'en juge 
par cet article de l'inventaire du duc de Normandie (1363), qui 
laisse entendre que les salières étaient munies de chaînes pour pou­
voir les suspendre : « Une salière d'argent à pendre à la cheminée» 
(Glossaire, pag. 489). 

A l'intérieur et au fond est représenté l'Agneau de Dieu avec une 
légende qui le montre, après la liturgie qui Ta empruntée à l'Évan­
gile, comme ayant mission d'effacer les péchés du monde. Cette 
invocation en cet endroit, là même où pourrait reposer la sainte 
hostie, ferait croire à une pyxide. Le R. P. Bossue, qui déclare y 
avoir trouvédes traces de pâte azyme, confirmerait cette supposition. 
Mais les explications qu'il donne ne permettent pas d'ajouter foi à 
cette destination, sinon d'une manière accessoire. Cependant, il ne 
serait pas impossible que, comme ailleurs, l'hostie consacrée eût été 
jointe aux reliques ou même les eût remplacées : la salière aurait 
cessédètre profane par l'apposition de l'Agneau. Les textes cités 
pour appuyer cette opinion prouvent l'existence de cet usage, non 
dans la seconde moitié du xve siècle, mais à une époque bien anté­
rieure. Ils perdiaient donc par là même, dans le cas en question, 
presque toute leur valeur probante, si Ton ne pouvait invoquer ce 
petit monument en faveur du maintien de la tradition. 

Si j'osais hasarder une autre opinion, jo dirais que nous avons là 
sous les yeux une boite à Aynus, et je serais d'autant plus enchanté 
de la découverte que je n'en connais jusqu'à présent que deux 
principales, les autres étant de simples médaillons : l'une du 
xve siècle, en orfèvrerie et en forme de monstrance*, au dôme 
d'Aix-la-Chapelle, et l'autre en nacre, du x\i* siècle, au musée 
de Narbonne2. Je n'insiste pas sur cette attribution, que n'infir­
merait pas l'invocation du couvercle, mais que ruine complètement 
la légende toute profane du pourtour extérieur. 

Cette salière est vraiment une énigme pour moi. A ne considérer 

1. Coite monstrance a été dessinée par le P. Martin et gravée dans les Mé­
langes d'archéologie, t.1, planche XIX. Le chapitre m'ayant autorisa à l'ouvrir, 
j 'y ai trouvé un Agnus Dei consacra par Kugéue IV on 1134. 

2. Sa destination est rendue certaine par l'inscription gothique gravée sur 
le couvercle et que n'avait pu lire M. Tournai, à qui j'en signalai toute l'im­
portance. 
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que le Satez à point*,on ne peut songer qu'à une salière do table2, 
A n'envisager que les deux invocations à la Vierge et à l'Agneau, 
sa destination religieuse est évidente. D'ailleurs", l'emploi désaltères 
pour les consécrations d'autels se retrouve ailleurs; le fait, pour 
être rare, n'est pas absolument exceptionnel. En effet, les comptes 
de ïa dédicace de l'église de Mormant (Seine-et-Marne), accomplie 
en 1S53 par l'archevêque de Sens,contiennent cet article: « Quatre 
salières d'étain pour mettre les reliques, 10 sols » (Iiev. des Soc. 
Sav., oesér., t. VIH, p. 437). 

Faut-il chercher quelque explication à cette anomalie? Je puis en 
donner deux également plausibles. Ce petit vase est réellement une 
salière ; sa confrontation avec l'autre salière, qui n'a pas de devise 
religieuse, ne permet pas la moindre hésitation- Alors, de deux 
choses l'une : ou les inscriptions pieuses ont été rapportées après 
coup, ou elles sont de la même main et de l'époque même de la 
salière. 

Dans ce dernier cas, l'ouvrier atteignait un double but, et il ven­
dait sa salière aussi bien aux ecclésiastiques qu'aux bourgeois, 
montrant aux uns et aux autres que l'objet était à volonté ou reli­
gieux ou profane. Je n'approuve pas. bien entendu, un pareil pro­
cédé, car tout ce qui sert à l'église doit être fait spécialement pour 
elle, et n'avoir pas d'autre destination possible, en raison de la 
forme aussi bien que de l'ornementation. Ce laisser-aller me paraît, 
d'ailleurs, concorder avec les coudées franches qu'en fait d'art, 
religieux surtout, savait se donner une époque si voisine de la 
Renaissance. 

Il me serait impossible, en présence du seul dessin publié par le 
R. P. Bossue, de dire si les inscriptions ont été gravées à deux fois 
différentes. Pour cela, il faudrait avoir l'original sous les yeux, et 
peut-être même resterait-il muet devant nos pressantes questions. 

Quoi qu'il en soit de ces réflexions, la salière d'Enghien n'en 
demeurera pas moins un de ces petits meubles domestiques, aussi 
curieux que rares, et nous remercions l'intelligentBollandiste, qui 

5. SALES BIEN A POINT ne serait-il point la devise de la famille des 
Salenbien, bourgeois de Paris, dont a parlé le baron de Guilhcrmy dans ses 
}nsc?%iplions de la France, X. U\, pp. 403-404? 

2. Cette devise no conviendrait que bien imparfaitement à un vnso baptismal. 
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l'a remise en lumière, d'avoir appelé sur elle les observations des 
archéologues et des critiques. 

2. — Le coffret de FE&curial *. 

Le coffrai de VEscuriaL par Edm. Bonnaffé ; Paris, irapr. de l'Art, 
1887, in-4° de 28 pages, avec G pi. hors texte et 4 vignettes. 

Ce merveilleux coffret a été exécuté à la fin du xnB siècle par 
des artistes Milanais : les frères Sarachi gravèrent les plaques de 
cristal que monta avec un art exquis le joaillier J»-B. Croce. La du­
chesse de Savoie, qui le commanda, en fit don à l'infante Isabelle, 
qui, en 15!)3, l'offrit au roi d'Espagne Philippe II. Le roi Alphonse XII 
Ta fait restaurer à Paris, par M. Alfred Audré, en 188o. 

Toute l'ornementation est essentiellement profane et ne convient 
qu'à une cassette de bijoux, augmentée fVaue écritoire. Néanmoins, 
on l'a affecté, dès l'origine, à la réserve eucharistique du jeudi-
saint, et, eu dehors de ce temps, on y a enfermé des reliques (il y 
en avait 7.000 à l'Escurial), entre autres de saint Herménégilde. 

Les sujets gravés sur les plaques, d'une façon un peu maigre pour 
les triomphes, représentent les quatre saisons, les quatre éléments 
et Apollon sur son char. Les gravures ne donnent que l'Eau et le 
Feu, l'Automne et l'Été : j'aurais préféré, pour avoir un tout com­
plet, qu'on eût figuré une seule série, par exemple, celle des élé­
ments. 

Au point do vue iconographique, négligé par l'auteur, qui se 
préoccupe surtout de la question d'art, notons, d'après les planches, 
que l'Eau, sous la figure d'une femme, a six attributs : des cygnes, 
qui tiaînent son char; la mer, sur laquelle elle vogue; le roseau et 
ies joncsi qui croissent sur ses bords; le dauphin, qui est le plus 
célèbre parmi les habitants de l'onde, et l'aiguière, destinée à con­
tenir et verser le liquide. 

Le Feu, comme le voulait le genre de son nom, est au contraire 
un homme, que distinguent cinq attributs : les lions, symbole de 
force, attelés à son char; la flamme qui pétille, le nuage qui lance 
des éclairs, la foudre qui brille, la torche qui éclaire. 

I. Dans la ttevue de l'art chrétien, iS'XA, pp. 64-6"». 
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L'opuscule de M. Bonnaffé est des plus intéressants et Tait honneur 
au talent bien connu de l'auteur. Plu* tard, je me réserve de con­
denser mes propres observations sur un motif iconographique, qui 
n'a encore été traité, mais d'une manière insuffisante, que dans les 
Annales archéologiques (t. XVIII, p. 232), par Didron, à qui l'ico­
nographie est redevable de tant d'aperçus ingénieux. Aussi bien la 
science profitera de cette énumération de monuments, qui, groupés, 
fourniront une résultante de caractéristiques qu'on aimera à ne pas 
ignorer. 



LE PITÀCIUM 

On trouve dans les reliquaires trois sortes de renseignements 
écrits : YètiqupJle, lo pitacium et Y au l h en tique. 

L'authentique, généralement en forme brève, est une petite charte 
en parchemin ou papier qui désigne la relique, indique sa prove­
nance et fixe l'époque de sa translation ou donation. 

L'étiquette, inscrite sur la relique même ou placée à côté, se con­
tente d'un mot : elle est comme le sommaire de l'authentique. 

Le pitacium ^ empruntant une matière plus durable et une forme 
plus solennelle, se présente en manière d'inscription. Gomme il 
n'en a encore été question nulle part parmi les archéologues, je 
vais lui consacrer un chapitre détaillé. 

On se plaît à répéter, depuis quelques années, dans des journaux 
politiques, que l'archéologie est en baisse. Je voudrais me le dissi­
muler, mais je suis forcé de me rendre à l'évidence. Je n'en veux 
d'autre preuve que celle-ci: deux anciennes, superbeset importantes 
publications, les Annales archéologiques et \& Gazette archéologique, 
ont cessé de paraître, faute d'un nombre suffisant d'abonnés. C'est 
une perte immense, irréparable pour la science du passé, surtout 
celle du moyen àgc, qui en est réduit à compter ses adeptes et ils 
sont, hélas! bien peu nombreux. La vogue est ailleurs, à l'époque 
dite préhistorique surtout. 

Quelques méchantes langues, qui ont eu sans doute maille à 
partir avec les vrais savants, crient bien haut et impriment même 
que l'archéologie est morte, comme uno lampe qui s'éteint par 
défaut d'huile. Grâce à Dieu, nous n'en sommes pas encore arrivés 
à cette extrémité et rien ne fait présager la famine dans notre camp, 
depuis longtemps abondamment pourvu. La matière, loin d'être 
épuisée, peut fournir pendant une longue période de bonnes et 
solides dissertations. Tout n'a pas été fouillé et tout n'a pas été dit. 
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L'archéologie entre actuellement dans une phase nouvelle. Il 
s'agit de lui appliquer le procédé de la synthèse, après l'avoir con­
finée dans l'analyse *. C'est le moyen le plus sûr delà rajeunir et 
de la faire accepter, comme utile et pratique, par les esprits trop 
superficiels qui n'y ont vu jusqu'à présent que des études isolées» 
partielles et désagrégées les unes des autres. On s'est livré avec 
ardeur à l'exploration des détails. Aussi les revues, les recueils, les 
répertoires sont-ils de vrais magasins où le labeur de chaque jour 
a été incessamment déposé et entassé. Il importe maintenant d'y 
puiser avec discernement et de grouper ensemble les documents 
d'une nature identique, pour en faire une œuvre unique et homo­
gène. Il appartient au talent de suivre cette voie peu explorée, qui 
n'est pas sans périls sans doute, mais qui aboutira certainement à 
un résultat. 

Le temps est donc venu de généraliser les découvertes, en pre­
nant pour ainsi dire leur substance et en les coordonnant entr'elles. 
Un sujet quelconque présenté ainsi offre de prime abord un aspect 
nouveau. Néanmoins, il ne manquera pas de gens qui, une fois mis 
sur la trace, n'auront qu'à puiser dans leurs souvenirs pour en 
savoir aussi long que l'auteur. Mais l'étincelle n'avait pas jailli, qui 
devait allumer ce flambeau, destiné à éclairer un recoin de Tanti-
quilé encore plongé dans les ténèbres ou tout au plus environné 
comme de la demi-teinte du crépuscule. 

J'aborde aujourd'hui un sujet qui n'est probablement étranger en 
lui-même à aucun archéologue. Tout le monde a vu, palpé, décrit 
et commenté des pitacium. En effet, il en existe à peu près partout 
et les musées en conservent des spécimens aussi nombreux que 
variés. A eux seuls ils constitueraient une branche spéciale de l'épi-
graphie, si l'on s'était avisé de les grouper pour en traiter à part. 
Or, les recueils épigraphîques les citent sans même une mention 
spéciale et, qu'ils soient sur plomb ou sur marbre, c'est pour beau­
coup tout simplement une inscription. 

1. « L'analyse devait précéder la synthèse, mais la synthèse doit succéder 
à l'analyse. Il est possible aujourd'hui de concevoir la synthèse et d'y tra­
vailler, c'est possible et c'est nécessaire. Le temps de la synthèse, est venu: il 
faut qu'on prenne conscience — il en est temps, je vous le dis — et de ce que, 
cherche la science ot de ce qu'elle a trouvé déjà; il faut qu'on le formule et 
lo proclame. » (Henri Berr, Vie et science, Paris, 1894.) 
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Pourtant la question est complexe, car ces petits monuments ne 
sont pas seuls en jeu ; on fait appel également aux textes des auteurs 
contemporains, qui permettent de les nommer et do les classiiier. 
L'archéologie a ici double tache : comparer les monuments aux 
ouvrages manuscrits ou imprimés et contrôler les faits acquis d'une 
part par des témoignages non moins probants de l'autre. 

Dans l'origine, le pitacium est une petite feuille de parchemin, 
une cédule, qui ne tarde pas, pour une plus grande durée, puis­
qu'il s'agit d'éclairer la postérité, à se transformer et à adopter une 
matière plus résistante, telle que le marbre et le plomb. 

Pitacium est un terme générique, vague par lui-même. Il devint 
plus précis quand on le surnomma plumbetum, à cause de la ma­
tière employée et l'expression titulus, qui signifie un marbre gravé, 
inclique au premier coup d'œil une inscription. 

Je n'étudierai pas ici le pitacium d'abord dans l'antiquité, chez 
les Grecs et les Romains, puis au moyen-àge, montrant quelques 
traces de cet usage jusque dans les temps modernes. Mon but exclu­
sif est de faire voir comment il a été employé, dès l'époque la plus 
reculée, à nommer les saints, soit dans leurs tombeaux, soit dans 
leurs châsses, si l'Eglise les a jugés dignes d'un culte public et par 
conséquent, d'une manière plus générale, à identifier et authenti­
quer leurs reliques, 

Pour plus de clarté, je répartirai, suivant leur destination, les 
pitacium connus en plusieurs catégories, comprenant les tombeaux, 
les châsses et les autels. 

1 

Avant de s'occuper des pitacium existants, rrcherchons les formes 
diverses, IVHymologie et les différents sens d(̂  ce mot. 

1. La forme primitive, d'où dérivent toutes les autres, est piçta-
cium. La première syllabe étant dure, on a cherché à l'adoucir en 
supprimant le c et en redoublant le f, procédé fort usité dans la 
langue italienne. On a donc écrit pUtachtm. Le double t rapprochait 
de Tétymologie, mais dans la prononciation il n'était pas indispen­
sable. Ayant été supprimé, il en résulta le mot pitacium. 

Les voyelles i et xj sont identiques, quant au son et au radical. De 
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là les formes, constituant des variantes, de pyclacium et pytatium* 
La dernière syllabe est et reste dure, quoi que Ton fasse pour 

l'adoucir. Il est donc indifférent d'écrire par un c ou par un l. Le 
moyen-âge préférait le c ct.écrivait pitacium, comme les mots ana­
logues negocium, annunciacloy preciosum. Depuis le xvie siècle, le t 
a prévalu. 

Les manuscrits, suivant les copistes et les époques, offrent des 
formes diverses, auxquelles il ne faut pas attacher plus d'impor­
tance qu'elles n'en méritent. Quand il s'est agi d'imprimer des textes 
anciens, on a simplement reproduit ce que l'on avait sous les yeux, 
en indiquant tout au plus une modification possible dans l'ortho-

. graphe, comme il résulte de l'édition d'Anastase le bibliothécaire, 
publiée à Mayence, en 1602, où, après avoir dans le texte imprimé 
pictacium, on retrouvée la marge la variante pitacium. 

Il est dans le génie d'une langue d'altérer les mots, soit par aug­
mentation, soit par diminution, pour mieux exprimer une nuance 
dans l'emploi de la locution. Je ne connais pas d'augmentatif, mais 
seulement un diminutif de pictacium, qui s'allonge, avec la dési­
nence ordinaire olunx ou olus, piitaciolum et piiacïolum, piciacio-
lum et pktaciolus C'est ainsi que domus était devenue domuncula, 
oralio, oraiiuncula et monasterium.monastcriolum^m nous est resté 
en français sous la forme si commune de MonlreuiL 

Peut-être pourrait-on rattacher, comme le Tait du Cange, au 
radical primitif l'altération piltaphhim, qui aurait produit ultérieu­
rement, par i addition d'une lettre initiale exigée par l'oreille, le 
mot epilaphium, conservé tel quel dans notre langue, où il a pour 
équivalent épilaphe. 

2. Les grammairiens sont loin d'être d'accord relativement à 
l'étymologie possible ou probable du latin pictacium. Du Gange cite 
jusqu'à quatre racines grecques entre lesquelles il laisse le choix. 11 
donne d'abord les deux mots w/.-rcç, ^iva; rajy.co;, avec la significa­
tion de tablette manuelle, pugillaris tabella, qui servait à écrire. 11 
en retrouve même la forme dans le mot allemand buck et dans les 
expressions anglaises book et bega bock. En effet, on peut consi­
dérer un livre comme n'étant que la réunion de tablettes ou de 
feuilles distinctes. Cette étymologîe aurait la chance d'être exacte si 
l'on indiquait quelques mots formés du radical proposé, qui aurait 
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passé dans la langue latine avec une simple variante de désinence, 
car il n'y a pas loin de pyetos à pictacium, en prenant le participe 
pictus pour intermédiaire. 

Voici deux autres radicaux qui demandent une comparaison avec 
les précédents. Les Grecs se servaient encore des substantifs ^(rcav, 
-rfrrav, pour exprimer les mêmes tablettes, enduites à l'intérieur do 
poix Tondue, sur laquelle on traçait les caractères. Eustathius, dans 
ses Commentaires sur Homère, page (Î33, adopte cette origine et 
observe que le mot s'applique surtout aux tablettes qui affectent Ja 
forme carrée, 

C'est peut-être remonter bien haut, non pas que le pitacium ait 
vté inconnu aux Grecs, puisqu'on peut en citer au moins un 
exemple, mais comme ceux dont j'ai à parler sont tous latins, je 
trouve naturellement l'origine du mot- dans la forme primitive de 
l'objet qu'il désigne. Effectivement, le plus ancien pitacium que 
j'aie rencontré à Rome est en marbre, avec lettres simplement peintes 
au minium, usage qui semblerait s'être maintenu ultérieurement 
d'après ce texte qui parle de lettres d'or : « Pittacium aureis cons-
criptum litteris. » (Vila S. WiOoradx, sgec. V IJcncd., pag. 62.) 
De plus, si les premiers pitacium étaient en parchemin ou en cuir, 
l'écriture qu'ils portaient n'était-elle pas une peinture à l'encre 
noire? Je serais donc autorisé à.faire dériver pictacium du participe 
pictus, qui indique un objet peint. 

3. Consultons maintenant les grammairiens pour savoir quelle 
signitication ils attribuaient au mot pitacium. 

Papias le définit une mcmùranule, un petit morceau de charte l 

et par extension une lettre, qui s'écrivait sur une simple feuille ; 
« Petatia et petatiola, modica pars carUe » et ailleurs : « Pitacium 
vol pitaciola, membranula, epistola. » 

Isidore de Sévi lie est aussi explicite. Jl considère le pitacium 
comme une membrane, qui devient ultérieurement une lettre, courte 
quant au style et petite quant à la dimension, e Pictacium, epistola 
brevis et modica. Pictaciuncula, membrana. » 

1. Telles sont 1ns étiquettes en papyrus, apposées uux célèbres fioles de 
Monza et qui nomment les saints devant les reliques desquels ont brûle les 
huiles contenues dans ces Violes et envoyées en preseut ù Ja reine Tljéodelinde 
par S. Grégoire le Grand, au vr» siècle. 
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Guillaume le Breton dans son vocabulaire ne parle pas autrement, 
mais il oflre en plus l'avantage de donner une étymologie et une si­
gnification nouvelle du mot. « Pictacium a pingo dicilur cpistola 
brevis et modica, Item pictacium dicilur cedula de membrana de-
cisa. Item pictacium dicitur corii particula, quse soleae repetiaUe in-
suta est. Un de pictatiatus, repetiatus. » 

S. Germain, dans son glossaire latin français, abonde smloutdansce 
dernier sens. « Pittacium, Tacon de soler, ou Epistrebrève ou cëdule, » 
ce que confirme Josuas, chapitre IX : «Calceamentaquepcrantiqua, 
qute ad indicium vetustatis pittaciis cousulaerant. » 

Si nous réunissons méthodiquement tous ces textes de manière à 
eu tirer une idée générale, nous arrivons à cette conclusion : le 
pitacium était une membrane ou pièce taillée dans une peau d'ani­
mal ; un parchemin de petit format, cédule sur lesquels on écrivait 
une lettre; un morceau de cuir, rapporté sur de vieux souliers pour 
en boucher les trous. Bien entendu, ce n'est pas ce dernier côté de la 
question que nous envisagerons, paulo majora canamus. 

De scheda dérive le diminutif schedula, d'où nous avons fait ce' 
dule} qui équivaut à pitacium. Du Cange prétend même y trouver 
l'origine du mot billet, qu'il suppose avoir été écrit primitivement 
pillet : « Pittaciolum etpitaciolum, diminut. à pittacium, pro sche­
dula : unde forte nostri suum billet pro pillet hauserunt. » Ausrû 
Ilariulphe (lib. IV, cap. 17) met-il le pitacium en opposition à la 
charte, qui est de plus grande dimension : « Quorum nomina Yel 
chartëc, vel quolibet pittaciola insinuare videbantur. » 

4. Passons maintenant en revue les textes anciens où il peut être 
question de ce mot. 

Théodose, dans la Novelle de Siliquarum exact, veut que ce qui 
concerne les biens meubles se constate par l'émission du pitacium ; 
« Ut gestis municipalibus immobilium rerum contractus constet 
initus : mobilium vero emissis pictaciis transigatur. » Voir aussi de 
Erogat. milii. annonse^ L LX1X de Pétition. Leges XI^ XUI, XVI. 

5. Euloge, dans sa lettre à Alvar, parle de dispositions prises au 
moyen de chartes et de pitacium : « Ut erafc cartulis et pilaciis di-
versis dispositum ». 

S. Gésaire d'Arles, dans son Testament, dit qu'un objet peut être 
donné de trois manières, ou par lettre, ou par pitacium ou encore 
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verbalement : « Si cui aliquid per epîstolam, aut per pitacium, aut 
verbo, pietatis intuitu, contulit, valere volo. » 

Le pape Symmaque, qui siégea de 498 à 514, dans le premier con­
cile romain, déclare privé de sa dignité et excommunié quiconque, 
prêtre, diacre ou clerc, qui,du vivantdu papeet à son insu, s'occupe 
clandestinement de lui choisir un successeur, s'engageant par écrit ou 
par serment. «Si quis preshyteraut diaconus^ aut clericus, papa 
incolumi eteo inconsulto, aut subscriptionem pro Romano pontifi-
catu commoéave, aut pyetacia promittere, autsacramentum prœberc 
tentaverit, aut aliquod certe suffragium polliceri, vel de hac causa 
privatis conventiculis factisdeliberare ctdecernere, locisuidignitate 
atque comraunione privetur. » (Décréter, pars / , distinct. LXX1X, 
cap. 2). Le mot pyetacium peut s'entendre ici du bulletin de vote 
donné au moment de l'élection. 

Jean diacre, dans sa vie do S. Grégoire le Grand, mentionne une 
oraison écrite sur un pitacium : « Et scribens orationem in pyc-
talio » ( Vitn Gregorii magni, cap. XLV). 

Adrien II, écrivant à Charles-le-Chauve, lui fait savoir qu'il éta­
blit un cardinal métropolitain et archevêque de la province de 
Tours par ces quatre moyens : la férule ou bâton pastoral, le pita­
cium, l'anneau et une décrétale : « Constituimus cardinalem metro-
politanum et archiepiscopum Turonicas provincial per fcrulam, 
pitacium et anulura, nec non per nostne auloritatis littérale de-
cretum » (Baronius, Annal. /sectes., an. 871, nu 87). Le pitacium 
était donc un des objets nécessaires à l'investiture canonique, mais 
seul ildemeurait insuffisant ; aussi Jean, évêque de Citri,, demande-
t-il si le patriarche peut nommer un évoque de sa propre autorité, 
simplement par pitacium et bref : c< per soïa pktacia et brevia. » 

Atton, évéque de Vereeil, parle d'un pitacium qu'on lit en trem­
blant : « Vel in aliquo tromens loget pytatio » (d'Achery, Spicileg*, 
tom. VIH, p. 74). 

Amulphe, au troisième livre de son Histoire de Milan, assure 
que le pitacium s'employait en témoignage du vœu do chasteté { : 
« Deindc providet callide scribi pyiachnn de castitate servanda. » 
(Muratori, Scriptovcsrevum Italie, tom, IV, p.24). 

1. Los bûnêilictius, le jour de leur profession, signent sur l'autel même un 
papier contenant leurs vœux. 
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Rodrigue de Tolède, dans son Histoire d'Espagne, relate avoir scru-
puleusementcompuîséles parchemins et les pxtacium : « Et aliis scrip-
turis, quas de membranis et piclaciis laboriose invcstigatas labo-
riosus compilavi » (Prœfat. ad.Iliator. Hispanic). 

Hincmar, évéque de Laon, inscrivit en tête de son recueil des 
lettres des Pontifes romains, que ce livre prouvait pleinement qu'on 
pouvait en appeler librement au Siège apostolique: 

« Iste pitlaciolus plane depromit et apte 
Sedem appellandam libère Àpostolicam. » 

Et aussitôt son oncle, archevêque de Reims, lui répond qu'il a 
mal employé le mot pittaciolus^ inconnu sous cette forme à l'anti­
quité : 

« Namque piitaciolam ncutro dixere priorcs. » 

Bède, cité par Mabillon dans son voyage en Bourgogne, fait allu­
sion aux piiacium sacrés, dispersés dans les divers lieux habités par 
les apôtres : « 111e multa sacra pklaciola in Apostolorum variis in 
locis scribendo dispersit. » 

Raoul Glaberdit que les Juifs écrivirent au prince de Babylonc 
en caractères hébraïques et que, pour ne pas exposer leurs lettres à 
être perdues, ils les renfermèrent dans un bâton de fer : « Miseront 
(Judsei) ad principem Babilonis cum hebraicis caracteribus scrip-
tis epistolis, pklaciolis ferri baculo insertis, ne quo casu potuissent 
ab eo divelli » (Duchêne, tom. IV, page 31). 

Je pourrais multiplier les citations, mais je crois en avoir ditassez 
pour attirer l'attention sur l'emploi de ce mot par les écrivains tant 
ecclésiastiques que profanes. Je n'ajouterai plus que quelques in­
dications à l'usage de ceux qui voudraient approfondir la question. 
Pour l'antiquité, citons Pétrone, page 40; Gelse, liv. III, chap. 10 ; 
Marcel empyrique; redit de Théodoric, chap- 120. 

Quant aux auteurs ecclésiastiques, ils sont nombreux. G'est d'a­
bord S. Augustin (De verbis Apost. serm. XIX, cap. 7).— Raban 
Maur (Epist. ad llcginboldum). — Théodore ermite [Vïta S. Ma-
gni, cap. XVI). —Guillaume le Breton (Lib. UPhitipphL, in libro 
rniraculor, S. Vulfranni episc, HUWI. 26). — Théodoric {delnven-
tione S* Celsi episcopi Tremwms, num. iO). — Rathier de Vérone 

T. X. 4 
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[Epistola ad Joannem papam.apud iVAchcvy, Spicilcg.> tom. / / ) . — 
Il n'est pas jusqu'aux conciles qui n'aient fait usage de ce mot. Voir 
lo premier concile de Cartilage, chap. XII; le septième concile 
œcuménique, action IV, et le premier concile de Douai, partie II, 
chap. XXVII. 

J'ai dit plus haut que piiacium avait dégénéré en pittaphium. Ce 
mot se trouve en effet dans les RolJandistes, au tome II du mois de 
mai, page841, dans la vie du Carme S* Ange : « Legerunt quod-
dam scriptum, scu piltapkiiim scripturae. » 

II 

Les tomheaux se reconnaissaient à leurs inscriptions, car rare­
ment ils étaient anépigraphes. Or ces inscriptions se plaçaient, soit 
à l'extérieur, soit à Pinlérieur et même au dehors et en dedans à la 
fois. L'épitaphe, comme le nom l'indique, se plaçait sur le sar­
cophage même, afin d'avertir le passant de son contenu; le piiacixm, 
au contraire, ne pouvait se voir qu'autant que le sarcophage était 
ouvert, car il était exclusivement réservé à l'intérieur. 

i . Le plus ancien exemple, actuellement existant,du pilaciumla-
tin,gravésurplomb, a étédécouvertà Augsbourgdanslo sarcophage 
anépigraphe de l'illustre martyre Afra et il ne porte autre chose . 
que son nom écrit en majuscules romaines : AFRA * (De Rossi, 
Roma solîervanea, t. I, p. 98). 

C'est bref et concis, comme les épitaphes des loculcs des catacom­
bes, qui^ aux époques les plus reculées, ne présentent rien que Je 
nom du défunt, sans explication pour indiquer l'âge et le jour de 
la déposition, détails qui ne sont donnés que postérieurement à 
cette époque. Ce pitacium peut donc être reporté sans crainte au 
ivc siècle. Là aussi nous voyons pour la première fois le plomb, 
qui sera plus tard d'un usage si commun et qui, en raison do la 
matière, offre une durée égale à celle du marbre. 

2. Les actos de S.Siméon le reclus, reproduits par les Rollandistes, 
dans les ActaSancforwn, au tome Ier du moisde juin, page 103, mon-

I. S" Afro fut marljnstîiï à Augsltourg, avec s;i mùro cl ses trois servantes, 
l'an 110% (NalaJis de Wuilly, iUômcnls de paleotjraphie» ,t. J, p. 12S ; Butte t* 
d'archèofog. religieuse, 1871, p. 113). 
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tionnent un pilacium do plomb, [écrit à la main, par conséquent 
sans apprêt, en écriture cursive, puis déposé dans un cercueil do 
plomb. On pouvait écrire sur le cercueil même à l'extérieur, mais 
on a pensé avec raison que le temps détruirait cette épitaphe, tan* 
dis qu'il a épargné la tablette mise ainsi à l'abri ; « Porro residuum 
corpus in plumbea recunditum tumba, cumplumbeto indigna manu 
mea super regesta conscripto ». 

3. AvecBoldetti et le chanoine Martigny je consacrerai quelques 
lignes aux rouleaux de plomb qui ont été signalés dans les catacom­
bes, aux époques de persécution. 

En parlant de certaines lames de plomb roulées recueillies par lui dans 
quelques sépultures des catacombes, et où, selon une pratique d'ailleurs 
bien constatée, on avait coutume d'écrire les actes de quelques martyrs, 
Boldetti(p. 324) suppose que des épitapbes de simples chrétiens ont pu 
être tracées d'après ce procédé et placées à l'intérieur des tombeaux. Si 
le fait était constant (Boldelti n'en cite pas d'exemples), ces épïla-
phes devraient aussi être rangées dans la classe des inscriptions 
gravées. 

Telle était l'importance qu'on attachait à leur conservation (Actes des 
martyrs), que plus d'une fois on les écrivit sur des lames de plomb que 
Ton renfermait dans les tombeaux des martyrs "eux-mêmes avec leurs 
ossements sacrés, afin de leur assurer la durée que Job voulait pour ses 
oracles (Job, x u ) : « Qui me donnera que mes discours soient gravésdans 
un livre avec un style de fer, et sur une lame de plomb? » Un écrivain 
nommé Cyrus(ap. S u r , die jun, XVIIJ) grava ainsi sur le plomb les actes 
du martyr Léontius, couronné sous Vespasion, et il les plaça dans le 
locutus où fut déposé le corps. Notre S. Grégoire de Tours raconte aussi 
que l'empereur Dèce ayant fait (en 253} fermer l'entrée de la grotte où 
s'étaicnl cachés les sept frères d'Ephèsc, appelés les Sept Dormante) afin 
qu'ils y trouvassent la mort que les tourments qu'ils avaient déjà soufferts 
n'avaient pu leur donner, il se rencontra un chrétien qui eut soin d'écrire 
leurs noms, ainsi que l'histoire abrégée de leur martyre, sur une tablette 
de plomb qu'il jeta furtivement dans la caverne, avant qu'elle fût com­
plètement close (De glor. MM., lr 95} ' . D'après le même écrivain, on 
aurait retrouvé sous Théodose, et les saints pleins de vie, et la lame de 
plomb renfermant les détails de leur martyre : Invmit (episcopm) tabulant 

i. Voici plus au long le texte de Grégoire do Tours : « Qnod du m agerclur, 
quidam christianus in tabula plombea nomina et marlyrium eorum scriben» , 
clam in adilu cavornas priusquam oppilarotur inclusit... Cumrjuo în^redorctur 
episcopus, invonit tabulam plombeam, in rjua omnia qiuc porfuleranl habu-
bantur scripta, locutusque cum eis, nuntiaverunt hœc cursu rapido imperatori 
Thcodosio. » 
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phtmbcam in fjua omnia quai pcvtulcrant habebantitr scripla. A l'époque 
de l'invention du corps de S. Valenlin, cvêque de Padoue, on recueillit 
aussi dans son tombeau le récit de ses actes sur une lame de plomb, liol-
delti donne (lav. II, n° 3, p. 322), et nous reproduisons, d'après lui, un 
objet de ce genre qu'il avait trouvé dans un loculus de martyr au cime­
tière de Cyriaque. Malheureusement, le plomb se rompit quand on vou­
lut le dérouler, et il fut impossible de déchiffrer les caractères, très vi­
sibles néanmoins, qui y étaient tracés (Martigny, Dictionnaire des Anti­
quités chrétiennesj pp. 12, 306). 

4. On a trouvé, dans la catacombe de S. Calixte, h l'intérieur 
d'un sarcophage de marbre, une tablette également de marbre, sur 
laquelle reposait la léte du cadavre. Or, cette tablette portait une 
inscription peinte à l'encre : 

CYRIACO 

ET VICTOIUAE 

Le commandeur de Rossi, qui le premier a parlé de cette décou­
verte, dans la Ruina soUevranea> tom. II, p. 168, ne me semble 
pas attribuer à ce pilacium son importance réelle, et en cela je le 
surprends en contradiction avec ce qu'il écrivait au tome 1er, page 
98. En effet, si, dans ce dernier cas, il reconnaît que le pitacium 
sert à nommer le défunt, pourquoi ici diiïerc-t-il de sentiment, en 
disant que le marbre où sont écrits les deux noms de Cyriaque et 
de Victoire est un marbre rapporté et n'ayant pas pour but de dé­
signer les défunts inhumés dans ce sarcophage? Pourtant le cas est 
identique. De part et d'autre, il n'y a que le nom seul, nom dou­
ble, il est vrai, puisqu'il s'agit d'un bisome, c'est-à-dire d'une tombe 
destinée à renfermer deux corps. De plus, la matière employée ne 
diffère pas substantiellement. Solide et résistante, marbre ou plomb, 
c'est exactement Ja même chose pour le but qu'on se propose, et 
ultérieurement on les emploie alternativement tous les deux. Le 
plomb a été gravé et le marbre n'est que peint. On écrit facilement 
sur le plomb, dont les molécules s'écartent sans peine sous le sty­
let do fer; le marbre, au contraire, demande une main plus 
ferme et un outil mieux trempé. D'ailleurs,quelle nécessité y avait-
il de graver le [ritacium de marbre, puisqu'il devait être renfermé 
et hors de toute atteinte qui pût l'altérer ou le détruire ? Des traits 
à l'encre suffisaient donc. Je ne puis admettre avec M. de Ilossi que 
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ce marbre ait été posé là uniquement pour soulever la tête des 
époux, et pris au hasard parmi des marbres sans emploi. Resterait 
à expliquer comment cette inscription offre par elle-même un sens 
complet. De plus, M. de Rossi suppose gratuitement que l'inscrip­
tion n'était que préparée par la main du graveur qui, pour une rai­
son ou pour une autre. Tarait jetée au rebut, ne comptant pas la 
graver. Cette hypothèse est loin de satisfaire comme celle du piia-
cium, qui est peint, parce que son nom même l'indique. 

Il ne faut pas croire que cette peinture sur marbre soit une ra­
reté ou un fait insolite. Je citerais au besoin plusieurs épitaphes du 
musée même de Latran, dont le marbre ou la brique ne porte 
qu'une inscription peinte * et j'en conclus a fortiori que si on 
agissait ainsi à l'extérieur des locules, rien ne s'oppose plus à re­
connaître à l'intérieur du tombeau des épitaphes abrégées et trai­
tées par le même procédé. Enfin, voici un autre fait non moins 
concluant. Tout le monde peut voir au séminaire romain le corps 
d'un jeune martyr, qu'une tablette de marbre, simplement peinte à 
l'encre, nomme S. Florentin. 

Enfin, s'il fallait une autre autorité que la mienne pour voir un 
pitacium dans le marbre romain, je citerais colle de 3t. Edmond 
Le Riant, qui, dans son Manuel d'ëpigraphîe chrétienne (p. 201), a 
écrit ces lignes qui me donnent raison : « 11 en était souvent que la 
tombe dérobait au regard. Les légendes se gravaient de trois ma­
nières : sur une plaque déposée dans le sépulcre, sur la face inté­
rieure du couvercle qui fermait le sarcophage ou sur la dalle qui en 
formait le fond. Des inscriptions de cette nature ont été retrouvées 
dans les nécropoles de Trêves, de Metz et de Briord. » 

y. En 17o2, le cardinal Guadagni, vicaire de Benoit XIV, envoya 
à Peraes le corps de S. Victorien, martyr, extrait du cimetière de 
Gastulus, « cum palma, vase sanguinis et nomineinciso in parvula 
tabula lignea ». Cette curieuse tablette de bois ne se retrouve mal­
heureusement plus. 

6. Le corps de Ste Fcbronia, vierge et martyre, est conservé à 
Trani, dans la Fouille. Lors de sa translation de Mésopotamie en 
cette ville, à une époque indéterminée, J'authenticité fut constatée 

i. Voir sur \rs inscriptions pointes le Dictionnaire des antiquités chré­
tiennes, pp. 300-307. 



par une plaque de plomb gravée, disent ses actes, qui fixent sa 
mort vers Tan 304. « Ipso (archicpiscopus) omnia considerans 
esse ut sibi rolalum fuerat, insuper invencrit tabellam plumbeam, 
cui inscriptum FEBRONLE VIftGINiS *. JU Ce laconisme dénote 
évidemment une haute antiquité, surtout avec l'absence du qualiii-
calit sainte, qui à l'origine ne s'appliqua qu'aux martyrs. 

7. Los sépulcres des saints vont nous révéler d'autres pUacium 
et en nombre assez considérable pour qu'ils puissent être classifiés 
à part. Il importait, en effet, aux populations qu'aucun doute ne 
planât dans les âges ultérieurs sur l'identité des corps saints qu'elles 
entouraient de respect et de vénération, auxquels même elles 
s'adressaient avec confiance dans leurs nécessités physiques et 
morales, spirituelles et temporelles, domestiques et civiles. 

La translation de S.Martin se fità Tours le 1er décembre 1323, par 
permission du pape Jean XXII.a Le tombeau fut ouvert etl'on y trouva 
une châsse d'argent contenant une cassette ou plutôt une corbeille 
d'osier (cistellam saliccam), dans laquelle le corps du bienheureux 
avait été déposé par S. Perpet, huit cents ans auparavant. Ce corps 
était enveloppé et lié avec des bandelettes blanches, sur lesquelles 
S. Perpet avait apposé son sceau et accompagné d'une inscription 
portant en latin : Ici est le corps du bienheureux Martin, évoque 
de Tours. » (ftulkt. monu?n.y 1873,p. 420). t)om Ruinart, dans ses 
notes sur YWstaria Francorum de Grégoire de Tours, donne le 
texte de ce pitaeium du v° siècle : « Cedulam alligatam invenit 
(Perpetuus),in qua scriptum erat : HIC EST CORPUS BEAT1 MAR­
TINI EPISCOPI TURONENSIS . » (S. Greyov. Turonen., édit. Migne, 
col. 213) 2. 

8. Le chanoine Corblot, dans son Hagiographie du diocèse d'A­
miens, t. Il, page 341, cite une inscription qui pourrait bien être du 
vie siècle. Comme elle est gravée sur une pierre de petite dimen­
sion et avec la formule ordinairement adoptée en pareil cas, je crois 
y reconnaître le pitaeium placé dans le tombeau de S. Gentien pour 
indiquer le lieu de son repos. 

Une inscription, beaucoup plus curieuse, est celle dont j'ai eu occa-

1. Bollandist., AcL SS. Junii, t. V, p. 10. 
2. M« Chevalier, le Tombeau Un S. Martin ù fours, p. 32. 
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sion d'entretenir la Société des Antiquaires de Picardie, dans sa séance du 
14 novembre 186o. C'est une pierre, large de seize centimètres, sur onze 
centimètres de hauteur, offrant, sur trois lignes, les mois suivants : 

HIC REIJV1ESGIT 

SCS ] GKNTÏANVS 

MAllTYB XPI 2 

L'inspection des caractères suffirait à démontrer la haute antiquité de 
ce monument épigraphique. II est indubitablement antérieur à l'an 805, 
époque où les reliques élaient conservées dans une châsse à Notre-Datne 
d'Amiens. Cette inscription n'a pu servir que de pierre tumulaire, pla­
cée à l'endroit où reposait sous terre le corps de S. Gentien. Nous ne 
pouvons supposer que ce soit la pierre funéraire qu'on aurait mise, à la fin 
du me siècle, sur la sépulture du saint : on ne décernait pas aussi vite 
alors la qualification de Sanctas; nous croyons donc que cette inscription 
date de la réinhuraation de notre martyr, qui fut faite en 555, dans la 
crypte de l'église de Sains. 

9. Le chanoine Uccelli a reproduit on lithographie le marbre 
trouvé à S. André de Bcrgame (Italie), dans le tombeau des SS. 
martyrs Domnuset ses compagnons (/Jet santi marliri Domno%Dom-

nlone ed Eusebia; Bergame, 1874, p . 61) et qui paraît dater du 
ve ou vie siècle : 

HIC UEQVtËSCVNT 

IN P A ' B M' 3 DOMNIO 

CXVL NEPOT1BVS SVIS 

EVSEBIA ET DOMNON 

DEP 4 D0MNO AWS XVII 

K.' AVGVS' ;i EVSEBIA I1II 

NOVENB* DOMNIO 

NON7 IÂV r>. 

La découverte eut lieu en 1401. et deux, chroniqueurs du temps 
racontent avoir vu cette pierre : l'un d'eux même la cite textuelle­
ment. 

10. Voici, d'après lo Journal de Florence et les Actes de S. Apol-

4. Sanclus. 
2. Christi. 
3. In pace bonx mémorise. 
4. Depositus. 
ïi. Kalendas Àugustï. 
fi. S on as januariaa. 
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(inaire récemment édites, lo lexto des trois inscriptions, gravées 
sur plaques d'argent, qui furent déposées dans le tombeau de l'il­
lustre apôtre de Ravenne. Ce sont les plus étendues que nous con­
naissions, car elles contiennent un abrégé de la vie du pontil'o 
martyr. 

Orlus ab Antiochia, B. Apollinaris a summo apostolorum Principe 
Ravennam missus est predieare baptismum penitentiae in remissionem 
peccaforum; ibique per eum Dominas virluics multas operatus est : 
nam caecos illuminavit, paraliticos curavit, mutos loqui fecit, demones 
fugavit, morluos suscitavit, leprosos mundavit, simulacra et idolorum 
templa dissolvit. 

Hic fustibus caesus est diultus; super pranas sfceïit nudis pedibus; equi-
leo appensus» denno verberatus ; super plagas aquam suscepit fervidam; 
cum gravi pondère îerri in exilium religatus ; ore saxo conluso, defunctus 
est sub Vespasiano Gaesare Aug. die X kalendas August., régnante Do­
mino nostro Jesu Ghristo cum Pâtre et Spirîtu Sancto insecula seculorum, 
amen* 

Hic requieseït sanctissimum corpus beatissimi Apollinaris sacerdolis et 
martiris Cbristi. Quod vero bic deest, in hac eadem ecclesia, ob maxi* 
mam cautelam, optirae reconditum est *. 

Ces inscriptions, qui ne sont autres qu'un abrégé des actes, furent 
trouvées dans le tombeau du saint en 1173, lorsqu'au! lieu la translation 
de ses reliques. L'antiquité des inscriptions remonte au vne siècle, vers 
l'année 650, attendu qu'elles ont été gravées sur des plaques d'argent 
par ordre de l'archevêque Maur, qui fut élu au siège de Ravenne, en Pan 
648.Lesérudïts considèrent cesplaquesd'argent comme un des monuments 
les plus précieux touchant la vie et le culte de saint Apollinaire- Leur 
antiquité et leur harmonie avec les actes fournissent un argument à l'ap­
pui de l'authenticité de ces mêmes actes *. 

i l . Les reliques de Ste Madeleine, pour être soustraites aux Sar-
razins, furent, en 710, cachées par les religieux qui en avaient la 
garde, « ainsi qu'il est constaté par une inscription écrite sur par­
chemin, de la grandeur de la main et enfermée dans un morceau 
de liège pour la préserver apparemment des effets de l 'humidité. , 
Cette inscription a été trouvée dans le tombeau de S. Sidoine, avec 

i. Le P. Gonzoga donne un lexto différent = • ïn quo (sepulchro) et plumhca 
talwlla, soquenti titulo insignita, olim inventa fuit : In ftoesarcophar/o rcf/uic-scit 
corpus beatissimi et sucraltssimi Apollinaris t marhjris Ghvteti, collocalum a 
Joanne arcfiicptscopo, » (De oriy. rel. franc, pp. 77, 78.) 

2. Voir, au suiet du pilacium , les Bollandistes, t. V de juillet, pp. 331, 302, 
363, 373. 
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Je corps de Sto Madeleine, en 1279. Une seconde ouverture du 
tombeau ayant été faite par le prince Charles de Salerne, au mois 
de mai suivant, en 4280, on aperçut parmi les reliques un globe de 
cire : ce globe, que Ton rompit, contenait une tablette de bois 
enduite de cire et portant une deuxième inscription : Hic requiescit 
corpus Marias Magdalenœ » (Rohault de Fleury, VEvangile, ], 224; 
Faillon, Monum. %néi., I, 693, 875.) 

12. L'abbé Texier a publié, parmi les Inscriptions du Limousin 
(Mémoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest, tome XVIII, 
page 128), le pitacium en pierre qui authentiquait le corps de S. 
Martial. Là on lui donnait le titre d'apôtre, parce qu'il évangélisa 
l'Aquitaine et, si l'on en croit l'inscription, le sarcophage était le 
même que celui où il reçut la sépulture après sa mort II serait dif­
ficile de préciser la date exacte de ce petit monument, qui peut se 
classer entre le vie et le xie sircle. Voici la copie de l'abbé Texier 
et les réflexions dont il l'accompagne ; 

IN ISTO PRIMm/S 

SARCOP QVANDO 

SCS MAR FVIT WOR 

TJAL APLS * TVVS UE 

QVIKVIT 

« Cette inscription, en caractères romains, était gravée sur les 
deux faces d'une pierre conservée dans les archives de S. Martial. 
Elle a disparu et n'est plus connue que par un dessin do l'abbé 
Legros. Plusieurs A n'ont pas de ira verses, ce qui semblerait annon­
cer une date plus reculée que le xi° siècle; le premier e de requievit 
est arrondi. » 

13. En 1127, le corps de S. Matbias fut retrouvé à Trêves. Le 
pitacium qui l'authentiquait mentionnait sa donation par Sto Hélène 
en 368 {GalL christ., XIH, 546) : 

-J-Corpus sci. Mathie. Helcna. dante. ab. Agriclo. Trevîri. translatant. 
anno Duice Incarnacionis CCC.LXVIII . 

14. A Chamalières,prèsClermont-Ferrand,« avant 1789,on voyait 
le tombeau de Ste Thècle, vierge martyre, convertie par S. Pau), 
tombeau placé extérieurement et conservant ses reliques. On le 

1. Sarcofago sanctus Martialis aposioiux. 
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découvrit (1084), avec une lame de plomb, portant en caractères du 
VIIe siècle : Hase (sic pour fixe) sunt reliquix beats: Theche virgxnis 
et martyrisy quw Yconii orianda (oriunda) fuit, dehinc vero a Paulo 
apostolo converso (conversa) Seleitciam requlevit. Petite châsse 
émaiilée (xnc siècle), donnant le martyre de Ste Thèclc » (Tardieu, 
l'Auvergne) p. 19(>). M. Tardieu ne dit pas où il a pris ce texte, qui 
est ici fort incorrect et que j 'ai dû rétablir; peut-être le pitacium, 
si curieux à étudier, n'existe-t-il plus. En tout cas, je puis renvoyer 
à Dom Boyer, qui,dans son Journal de voyage, en donne une meil­
leure lecture et aux Annales Bénédictines, qui en ont reproduit un 
fac-similé, t. ICf, p. 481. Les variantes du bénédictin sont peu no­
tables : il met partout e pour œ et écrit IJiconie et Seluciam. 

15. Eginhard a raconté, dans Yflistoria translationis beatorum 
Christi martyrum Marccllini et Pétri, que les voleurs, venus d'Al­
lemagne, étant arrivés au tombeau de S. Marcelin», à Rome, « le 
voient reposant dans la partie supérieure du tombeau et, près de 
la tête, une tablette de marbre portant le nom du martyr. » (Rev. 
arch., 3e série, t. IX, p. 32(5.) 

16. Le disque de plomb, découvert à Dijon dans Je tombeau de 
S. Bénigne, portait en cercle et en lettres de l'époque romane : 

4 - HIC UEQVIESCIT CORP' S* BEMC.Nl PUB * -*-
s 

et au milieu : 
E 
T 

MAUTY 
ai 
S 

17. Los Bollandistes, au tome V des Acta sanctorum du mois de 
juin, donnent en gravure l'inscription gravée sur pierre, parvus 
lapis, qui fut découverte à Otricoli, diocèse de Narnî, dans le lom-
bcnu,inveteinmonumento,deS. Mcdicusmartyr (<Jf:uvresi VIIj460): 

^ û me HEQHÎ'ESCIT. ME 

DICVS.MR7X.CV.PLV 

BIBVS.I.C.Q.E.S.T.B.A.M. 

Les Bollandistes traduisent : flic requiescif Medicus, martyr 

ï. PreshylcrL 

http://BEMC.Nl
http://dicvs.mr7x.cv.plv
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Chrhtîy cum pluribus in Christo quiesceiUibus et suh terra reperds 
anno millesimo. Cette interprétation est très douteuse, la date aussi. 

18. A Trêves, dans la crypte de S. Paulin, une lame de plomb 
nommait les treize martyrs qui y reposaient. 

Erat in monasterio S. Paulini cripla, ubi circa ipsius sancti sarco-
phagum ferreis catenis suspetisum 13 jacebant corpora martirum 
Scripserunt in tabula plumbea : In hac cripta iacent corpora sanctorum 
quorum nomina hicc sunt : Palmaciua, Maxcntius, Conslantius, Cresf-enthis, 
Justinus, Leander, Alexander, Solher, Hormisda, Papirhts, Constant, Jo-
vianus. » (Gesta Treverorum, ap. Pertz, Monum. Germait, histor., t. X, 
p. 167.) 

19. DomFournereau,quiaécrit,auxvue siècle, la chronique de S. 
Serge à Angers, relate qu'en 860, après les ravages des Normands, 
Héruspée, roi des Bretons, donna aux bénédictins de cette abbaye le 
corps de S. Brieuc, évoque, qui fut déposé dans un sarcophage, dans 
une chapelle voisine du chœur. En 11GG, l'abbé Guillaume Amaury 
fit l'ouverture de la tombe,on présence du roi d'Angleterre Henri II, 
de Pévéque d'Angers Geoffroy la Mouche, et des abbés bénédictins 
de S. Aubin et de S. Nicolas d'Angers, de S. Maur-sur-Loire et de 
Toussaint dans la même ville. 11 s'agissait de lever le corps pour le 
placer dans une châsse de bois, en réservant son chef pour une 
thèque d'argent doré. Les saintes reliques étaient authentiquées par 
une tablette de marbre, datant du ixc siècle, où était écrit en lettres 
d'or le nom du saint confesseur et l'époque de sa translation à 
S. Serge, grâce à la donation du roi Breton. 

Monaslerium. circa annum850 a Normaimis funditus deletum csf,et mo. 
nachis sacrisque reliquiis spoliatum ; sed paulo post ab Hseruspeo seu 
Hyllispodio, Uritonum rege, non nihil restitutum, et sacropîgnore corpo-
ris B. Brioci pontificis ditatum, in su a m capellam fuit adoptatum..., 
Circa an. H6Q, sub Guillelmo Amaurio abbate, corpus sancti Brioci, 
episcopi et confessons, e sepulcro Ievatum est, présente Henrïco, Àngïo-
rum rege, duce Normannorum et Andegavorum comité, cum tota"sua 
curia. Anno regni sui 10, caput in theca argentea deaurata, corpus vero 
in capsa lignea, decentissime recondita sunt, pridie kai. augus. Ii66, 
offîcium prœbente Gofrido cognomento Musca, Andeg. episcopo, asianti-
bus Guillelmo sancti Albini, Hugone sancti Nicolai, Willelmo sancli 
Mauri, Guillelmo item Omnium Sanctorum abbatibus, cum conventn Bri-
tannise. In sarcofago reperta est marmorea tabula, hœc verba, litteris 
aureis descripta, continens : Hic jacet corpus hentiss* confessoris Brioci, 
episcopi Briianniœ, quod detulit ad basilieam istam, qu;v tune tempo-
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ris erat sua capella, Hylispodius, rex Britannoritm. (Revue des Sociétés 
savantesy décembre 1870, pp. 377-379). 

20. En 1012, l'évêque Hubert de Vendôme trouva le corps de S. Loup, 
aussi évoque d'Angers, renfermé dans un sarcophage en pierre, qui 
avait été déposé dans l'église de Suint-Martin sous un subgrondar'utm. 
Ce fait est attesté par un procès-verbal, écrit sur une bande de parchemin, 
qui fut mise avec le corps dans Je tombeau lui-même et retrouvée, en 
1495, par les chanoines de Saint-Martin, lorsqu'ils exhumèrent le corps de 
saint Loup pour l'exposer dans une châsse à la vénération des fidèles. 
Les termes de ce procès-verbal, dont l'original est sans doute perdu,ont été 
relatés dans le Leciionnaire de S. Martin, rédigé à l'époque mêmede la dé­
couverte dont il raconte les circonstances. Voici le texte trouvé dans le tom­
beau : Hic aunt reliquiae B. Lupit episcopiAndcgavcnsis et confessorh, re­
ports a vçnerahili Uubertoy Andegavcnsi episnopo, in quodam snbgron-
dario sub sarcophugo magnot reperlo in ccclcsia S. Martini, anno incarna-
Honte millcMmo duodecimo, Xla kalendarum Aprîlisi rege Francorwn 
régnante Roberto (Extrait du Leciionnaire de S. Martin, copie de Claude 
Ménard, Mss, 630 de la Jiihliothèque d'Angers. Voir aussi lliret, p. 129; 
Breviarinm Andeyavenzc de 1721; lïolland., Yita S. Lupi, octob. t. VIII *). 

2 i . Le chanoine Corblot, dans son Hagiographie du diocèse 

d'Amiens, tome I, pages 163-164, raconte en ces termes l'ouverture 
du tombeau de S. Angilbert, abbé de S. Riquicr : 

Des travaux, exécutés en 1685, par l'abbé commendataire Ch. 
d'AIigre, mirent au jour le tombeau de S, Angilbert, et on dut procéder à 
une translation dont les détails sont consignés dans l'authentique que ren* 
ferme la châsse actuelle : « L'an 1085, le 9 septembre, sur les quatre 
heuros après midi, issue des vêpres, messire François d'AIigre, abbé de 
S. Jacques de Provins, en présence de messire Charles d'AIigre, son 
frère, abbé commendataire de S. lltqtiier..., s*cst Uanspoiiê nu devant de 
la porte du choeur de l'église de ladite abbaye, lieu du sépulchrc où repo­
saient depuis 843 ans les reliques et ossements de S. Angilbert, septième 
abbé de ladite abbaye (auquel lieu ledit saint corps a été transféré par 
lUbodo, lors abbé, vingt-huit ans après son décès, arrivé le 18 février 
814, ayant ordonné sa première inhumation au devant de Ja grande porte 
de l'église qu'il avoit magnifiquement fait bâtir, aussi bien que toute 
l'abbaye, où il a gouverné sainctement jusqu'au nombre de quatre cents 
religieux); où estant parvenu, auroit fait découvrir ledit tombeau, où se 
sont trouvées deux plaques de plomb qu'il s'est fait apporter et lire ; sur 
Tune desquelles, qui est la plus petite, est gravé : AnyHbcrtus, obhas ; et 
la seconde, large d'un pied, est gravé : Anno ab inrarnationc Dni 
MCK.XVUU a dmnno Amchero abbale apertum est hoc sepukhrum S, An-

4. tîevue de rAnjou, 187:*, t. II, p. 326. 
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gilberii, et corpus ejus adstanti populo ostensumt ac âenuo clausum*. 
Charles d'Aligre mit les reliques du saint abbé dans une châsse 
d'argent. » 

Déjà, sousTabbatiat de S. Gervin (1045-1075), un religieux nommé 
Tcudoald avait recherché, à l'entrée du chœur de S. Riquicr, le 
tombeau de S. Àngilbert. Il découvrit des ossements enveloppés 
dans une étoffe verte et un parchemin, déposé dans le crâne, lit 
connaître que c'étaient bien là les restes du saint abbé. (Ibid.j tome I» 
pages 162-163.) 

22. Le B. Bernhavd, évêque de Hildesheira, mourut en 1153. 
En 1700 fut faite la visite de son tombeau. Voici quelques extraits 
du procès-verbal : 

Sublato operculo (sepuicri), repertus est beali» mémorise Bernardus 
episcopus, induius casula moris antiqui sub qua manus iu pectore leclse 
erant, nuda ossa capitis... Hoc caput videbatur reclinatum fuisse super 
lapidera, cui sequeos scriptura incisa erat : 

*{• ANNO DOMINICE INCARNATIONS 

MGLIII. IiVDICT. I. O. DOMiWS BERNHARDVS 

BEATE ME-MORIE HILPSSM. SPC. XX 

SEDIT» ÀNNOS XXIII. MENSES II. DIES X 

. . . Colium circumdabat parva catenula cum parva cruce pectorali, ja-
cente supra peclus. Crux ipsa pulatur argenlea. Parvus calix argenteus, 
cujuspes consumptuserat,eum patenulareposilus erat intra brachium dex-
trum. Pedum ligneum, cujus superior parspropter pariemaliquam inler-
mediam consumptam divisa erat a reliqua parte, jacebat ad dextrum 
latus. Ipsum corpus erat veslimentis operturu usque ad tibias; tibiso auieta 
et pedes erant induti sandaliis pontificalibus, tibialibus quam calceis, 
qui adhuc integriores erant, ornati parvis ïnauratig fïmbrHs (BoIIand., 
ActaSS., t. V jul., p. 101). 

23. « On retira du tombeau de Ste Marthe (à Tarascon) la tablette 
de marbre blanc qui portait en caractères romains : Hic Martha 
iacet et, en 1187, on la remplaça par* une plaque de plomb, dont 
les caractères ne sauraient être plus récents que la fin duxn0 siècle » 
(Faiilon, Monum. inédits, t . I, pp. 223, 1222, 1224). On y lit ; 

S MARTHA OS 

PITA XPI ÏACËT 

HIC *, 

4. Rohault do Fleury, l'Evangile, t. I , p. 225. 
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Le voyageur flamand Lcn'guerant raconte qu'il vit, au xvc siècle, 
clans Végliso de Tarascon, « ung tablet d'argent, auquel Nostre 
Seigneur Jésus avait escript de sa propre main, en disant : c'est 
le corpz de Sic Marthe. Et fut Icd. tablet trouvé au tombeau où 
le corps de lad. Ste estait ensepvely. » (Ânn. archéoL, t. XXII, 
p. 230.) 

24. Inscription trouvée dans le tombeau do saint Hadulphe, 
évêque d'Arras et de Cambrai, et abbé de Saint-Vaast. EI'c est sur 
une bande de parchemin, longue de 0,73 et large de 0,04, écrite en 
trois lignes, en belle écriture du xu° siècle (1197). 

Anuo. Verbi. incarnait. Millésime Cenfesimo. Nonagesimo. Septhno.ln-
dictione. XV. Epacla. Nulla. concurrente. I. I. Sancle. Romane. Eccle-
sie. présidente. Celestino. P. P. l'M- Willelmo. Autem. Remorum. Ar-
chiepiscopo. Inperanle. Glorioso. Romanorum. lnperatore. Henrieo. 
Apud. Nos. vero Régnante, fortissimo. Francorum. Rege. Philippo. Pu-
gnante. eliam. contra, nos. polentissimo. liège. Anglorum. Ricardo. Jïe-
conditum. est. in. isto. feretro. ligatum. que, in. duobus. pannls. corpus 
beatissimi. confessoris. XP1. IladulQ. Cameracensls. et Atrebatensis. Epis-
copi. A. Domino. Henrieo. Abbate Sancti. Vedasti. Ipso die. depositionis 
ejus. scilicet. X-I'H'I Kalendas. Junîl. Féliciter. Amen. 

28. Le Bulletin de la Société des Antiquaires de VOuesl, 1893, 
pp. 344 et suiv., a publié une note sur le tombeau de S. Thibault, 
découvert Tan II, à S. Thibault de l'Enclave, près Melle (Deux-
Sèvres). Le corps était dans une •« auge » de pierre, avec couvercle; 
il était accompagné d' « une plaque de plomb, de sept pouces de 
longueur sur deux pouces et demi de largeur, sur laquelle sont 
empreints les caractères qui suivent: UKATVS TEIIAVDYS CONFESSOU». 

Le tombeau portait lui-môme cette inscription : 

ISTE TENET SANCTI LOCVLVS 

COIIPVS TIIEOBAMM 

Dom Mazct estimait la plaque et le tombeau « des xn* et xme 

siècles ! ». 
26. L'évêquo do PMgueux, Pierre do Saint Astier, lit, au xin« 

siècle,l'invention du corps de S. Vvo\\it{Gall Christ., t. II, p. 1461). 
On lit dans son procès-verbal : 

Dévoie praediclum sepulcrum intr.intes, aperuimus cura magno labore 
tumulumlapidcum... et invenientes in piœdiclo tumulo magnant capsam 

l. Dom Ponte ncau, à la bibliothèque tic Poitiers, t. LXXXI, p. 63. 
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ligncam fortem etbene ferralara, ipsam operuimus, reperientcs in ea 
raagnam aliam capsam plumbeam, in qnû invcnimus, sicut sperabaraus, 
sanctissima ossa corporis intégra?.. Duplex inventa in lumulo lamina, 
plumbea allera, cuprea vel a>rea altéra. In prima legitur : Mo jacet cor­
pus B. Fronlonis, J.-C. diïcipuli et H, Pétri in baplîsmate dilecli filii. 
In allera idem habetur, sed et additur : E.v Lycnonià régione or(i9 de 
tribu Judcty ex Simeone et Frontonia. Obiit V1ÏI cal. novem., anno à% 
post pa&sionem Domini .J.-C. 

27. « Une pièce de plomb, où y a en escript : Hic reguiescii 

Sancfus Eparckhts, qui fut trouvé sur le tombeau de monseigneur 

Saint Chibart, quant fut relevé » (Inv.de F abbaye de S. Cybard, à 

Angoulême, 1457, n° 56). Sur ne doit pas être exact; il faut rétablir 

dans le tombeau. 

28. En 1673, le corps de S. Fulgent fut découvert à Narni. Dans 

le tombeau, depositum, était une lame de plomb inscrite : ce cum 

plumbea lamina, his verbis notata : Hoc est corpus S. Fulgentii 

episc. » (Bolland., Act. SS. Jun., t. V, p . 491.) 

29. On ignore à quelle époque les corps de S. Just et de S. Arthémie 
furent transférés du lieu dit tombe de S. Just, dans l'église de Monchel. 
Il n'est question d'aucune translation dans la légende du xive siècle, ce 
qui semble donner raison à ceux qui prétendent que la première élévation 
n'eut lieu que le 7 février 15*09. C'est alors que Ton consigna sur deux 
ardoises les inscriptions suivantes ; 

Ànno Domini millesimo quingentesimo 
Nono, septima Februarii, reposilae 
Sunt hae retiquiacy quas, ut 
Aadivimus a patribus, speramits 
Esse de corporibus sanctorum 
Justi, Arihemii et Honesti, 
In praesentia Dni Philippi Crescent 
Gapellani, fratris Joannis Dcleivarde 
Prions Caricampi, Domini Joannis 
Mathieu, Joannis Attagnant et 
Joannae Borion et aliorum 
Presbyterorumy Guilîelmi Lccointret 

Watrini Lecointre et Reginaldi 
Lamot. 

Firmissimn credendum eut quod in aperlione kujns tiwtuli odor suavis-
simus erupit qui multos consoiavitl, 

i . Corblct, Uayiog-r., t. III, p p . 1GÏM70. 

http://Inv.de
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30 *. Le pèlerin français Benoît Joseph Labre mourut à Rome, 
le 16 avril 1783, à une heure de nuit, c'est-à-dire une heure après 
VAngélus du soir.il fut inhumé dans l'église de Ste-Marie-dcs-Monts, 
pour laquelle il avait une grande vénération et comme sa sainteté 
était connue de tous, pour n'avoir pas de doutes plus tard sur l'i­
dentité de son corps, on plaça dans son cercueil de bois une plaque 
de cuivre, portant une inscription gravée en italien et donnant à 
la fois son nom et la date de sa mort : 

BENEDETO. LAMIK 

MOUï. A . W. XVI. A P R 2 

A. l . OH3. DI. NOTTE 

ANNO. MDCCLXXXIH 

Lorsque le procès de béatification de Benoît Labre eut été intro­
duit à la Congrégation des Rites, on fit par autorité apostolique, lo 
8 juillet 1790, l'ouverture du tombeau et la récognition du cadavre 
qu'il contenait. A cette occasion, une deuxième plaque en cuivre 
fut ajoutée aux ossements, avec cette inscription : 

D. 0 . M4 

coarvs 
V. S. D5 

IïKNEDir/n. ÏOSEl'HI. I,A1!UE 

APOSTOMCA. AVCT0U1TATE 

11EC0GMTVM 

VIII- IDVS IVLU 

MDCCLXXXXVI 

La béatification ayant été décrétée par Sa Sainteté Pie IX, le 
corps fut levé de terre pour être exposé sur les autels. Le P. Yirili, 
sous la direction duquel se faisait l'exhumation, a retiré et conservé 
les deux/n/flcium, que l'on peut voir maintenant dans l'oratoire du 
saint, via de* crociferi, 20. 

1. ffîuvres, t. VII, pp. 2ofi-2ô7. 
2. Apvile. 
3. Ora. 
k. Deo optimo maximo. 
5. Venerabilis servi Dei. 

http://soir.il


05 -

III 

Les corps saints ne sont pas toujours restés dans leurs tombeaux 
primitifs ou bien ces tombeaux ont été transférés hors du lieu de 
la déposition première ; on les a alors mis sous les autels, dans les 
autels mêmes ou un peu arrière, comme faisant un avec eux. Or ce 
mode de vénération spéciale a entraîné également l'usage du pila-
chun, 

1. En 1876, quand on ouvrit, sous les marches du maître autel, 
le sarcophage qui contenait les corps des Machabées,à S.-Pierre ès-
Liens, à Rome, on y trouva, sur deux plaques de plomb, ces deux 
inscriptions, rapportées par le comm. de Rossi dans son Bulletin 
d'archéologie chrétienne, 1876, p. 86, et par dom Paoli, dans ses 
Memorie délie S.catenedi S. Pletro apostolo,Prafn, 1885, pp.55, 56. 

IN. JUS. SEPTEM. LOCU (Us) IX. IIIS. LOCUUS. SUNT. HE 

COiNDITÀ. SLWT. OS S1DVA. OSSI\\ ET. C1NER 

SA. ET. C1NERES. s"cOR SCOR. SEPTEM. FRATRV 

SEPTEM. FRATRUM MA ' IHACHABEOR. ET AMBOR 

CHABEOR. ET. AMBOR PARE.XTV. EOR. AC. INNV 

PARENTV. EOR. AC. INV MERABlUUM. AUOR 

MERABIUU. AUOR. s"ÔOR. SANCTORUM. 

• Une inscription de l'église, actuellement disparue, en fixerait la 
date au pontificat du pape Pelage (555-560) : 

PELAGIUS RURSUS SACRAVIT PAPA BEATUS 

CORPORA SANGTORUM CONDENS 1B1 MACHABEORUM 

Cependant le Bulletin ne précise pas la date de ces pltacium et 
se contente d'ajouter que le sarcophage était divisé en sept com­
partiments et que la première « lame de plomb était fixée â la 
paroi du premier compartiment ». 

2. En creusant sous le maître-autel de l'église de S. Clément, 
à Rome, en 4866, on a enlevé une plaque de porphyre avec ins­
cription (Œuvres, II, 216, note 2; IX, 444).Plus bas était une cas­
sette de plomb, de 25 centimètres de large sur 50 de long et de 

T. X. 5 



profondeur, Le couvercle portait ce tic inscription : s1 KLAVII CI.K-

MKÏSTJS M. KXCONSVLIS 

On y u trouvé entra autres choses: 1° Un fragment d'ardoise, 
avec une inscription mentionnant les reliques des quarante mar­
tyrs de Sciliila eu Afrique, reliquiœ Sanctorum quadrarjinta : 
1UX. SCÏ . XL. 

2° Une pierre qui indique le lieu do sépulture du martyr Fla­
vius démens, que Ton croit avoir été le consul de ce nom et dont 
quelques auteurs ecclésiastiques l'ont le pape S. Clément. On y li­
sait : 

FLAUVS : CLISM : MU : 3 

HIC FEUCIT ; E TV3 

LE0.1. D0CT. XISCO. VI. AS. P. EG 

La cassette avait été ouverte sous Benoit XIII, et le P. de Vitry 
qui publia un savant opusculeàce proposait de la troisième ligne: 
Facillus est dicere quomodo non sit legenda quam quomodo legenda 
sll.Telle qu'elle est présentée ici,la lin de l'inscription devient réelle­
ment indéchiffrable. S'agit-il de S. LéonI ? Nous remonterions ainsi 
au v° siècle. Mais le chiffre qui donne le numéro d'ordre du pape 
rend cette date suspecte. Tout au plus pourrait-on supposer qu'elle 
a été ajoutée postérieurement, à l'occasion de l'ouverture de là 
tombe. Au siècle dernier, où iesconnaissancesépigruphiques étaient 
inférieures à celles que nous avons acquises de nos jours, on pou­
vait hésiter dans l'interprétation de la dernière ligne, mais puis­
qu'on a eu sous les yeux l'original, pourquoi ne l'a-t-on pas sou­
mis au jugement d'hommes compétents, tels que le P. Garucci et le 
commandeur de Ilossi ? Or nous n'avons eu connaissance de cette 
découverte que par un journal de dévotion, / / Divin Salvatoret à 
qui j'ai emprunté, en les analysant, les renseignements qui pré­
cèdent. 

3'*. Le 9 août 1806, en restaurant la diaconie de S.-Ange inPts-
clicriu, à Homo, on s'est trouvé dans la nécessité de déplacer le maî­
tre-autel, et par conséquent les corps de Sto Symphoroso, de S. Gé-

1. Septtlcrum on wncli. 
S. démens martyr. 
H. Féliciter est lumidalus. 
4. Œuvres, t. II, p. 216, note 2. 
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taie et de leurs sept enfants, martyrs, qu'une inscription extérieme 
annonçait y être conservés. En creusant derrière l'autel, on a 
découvert un cercueil de plomb. Une pla<|Uo de plomb, ramassée 
parmi les ossements, présentait cette inscription, gravée très 
distinctement et qui repose à Tan 752 : 

•f- Itïc requlescunt corporu Sanctoritm Martyr. Sijmpfiorosae et 
oirî sut Zolicl et jîliorum ejus a Stcphauo Papa translata. 

Je regrette d'être obligé de citer de confiance cette inscription, 
qui n'a eu à Home aucun retentissement dans le monde archéo­
logique. La découverte n'a préoccupé Je Vicariat qu'au point de vue 
de la récognition des corps saints et le publie n'en a été informé que 
par un article du Divin Salvatore, dont je viens do reproduire la 
substance. 

Le pape mentionné ici pour avoir fait lui-même la cérémonie de 
translation est Etienne 111. qui siégea de 732 à 787 cî dont il est 
question dans une autre inscription où sont relatées toutes les reli­
ques de l'église à cette époque. 

4. Rome etBénéventsedispulent encore la possession du corps de 
S. Barthélémy. Or chaque église invoque, comme preuve d'authen­
ticité, un pilacium joint aux ossements. A Rome, la tablette de 
bronze était gravée à la l'ois en grec et en latin, comme l'atteste 
un document contemporain de l'invention. En effet, Rupert rap­
porte qu'en 1157, lors d'une inondation du Tibre, dans l'église 
de S. Barthélémy en l'île, « invonlum est in quodam surcophago 
corpus B. Barthoioma?i Apostoli totum inlogrum..., sicut tabulai 
*erese, scripte literis gnecis et latinis, qwe reporta) fuerunt in cor-
pore apostoli, testautur ». 

Pour terminer le différend existant entre Rome et Bénévent au 
sujet de la possession du corps de l'apôtre S. Barthélemy,on ouvrit, 
en 1688, « la châsse conservée à Rome : indépendamment d'un 
grand nombre d'ossements, on trouva dans la châsse de marbre-
deux lames de plomb, dont l'une portait, en caractères paraissant 
remonter à 700 ans en arrière, l'inscription suivante : y SCS BAR-
THOLOMEVS A » (Mêrn. de la Soc. arch. de Pontoise, t.XIH, p. Ou). 
Le corps ayant été enlevé de Bénévent par Othon III, au commen-
cement du xie siècle, le pilacium pourrait fort bien remonter à 
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cette époque, sans préjudice d'un plus ancien, puisque la châsse en 
contenait deux. 

Le cardinal Orsini, archevêque de Bénévcnt, rapporte, dans une 
lettre que j'ai eue entre les mains aux archives métropolitaines et 
qui est écrite en italien et datée de 1698, qu'après le tremblement 
de terre qui raina l'église de S. Barthélémy, à Bénéveut, il voulut, 
en présence des pères du concile provincial, faire la récognition du 
corps du saint Apôtre. L'urne de marbre.qni se trouvait sous l'autel, 
fut ouverte et on vit aussitôt, au-dessus des ossements, « une lame 
de plomb, de plus d'un palme de long sur trois doigts de large, 
gravée en lettres lombardes, colorées de rouge : SAS BARTIIO-
LOlLlilVS APLS. Cette plaque fut mise, selon les documents con­
sultés, par l'archevêque Fr. Arnoldo de Brussac, de Tordre des Mi­
neurs, en 13U8, quand il fit la dernière translation du saint co^ps 
après la ruine de la basilique. On trouva aussi une autre lame de 
plomb blanc, longue d'un peu moins d'un palme, et à peu près 
large de deux doigte, rongée d'un côté et de l'autre brisée en par­
tie; il y avait écrit en lettres romaines: SCS IJÀUTliOLOM/EVS 
APST. On croit, au témoignage des experts., que ce plomb est plus 
ancien de sept siècles et qu'il fut mis dans l'urne par l'évoque Orso 
en 838, quand le saint corps fut transporté de Lipari par Sicard, 
cinquième prince de Bénévent ». 

5. Boldelli raconte que, eu 1711, en déblayant les ruines d'une an­
tique église do Cornclo, on trouva sous l'autel deux tombeaux de marbre, 
superposés l'un à l'autre. Celui de dessus, long à peu près de Irois pal­
mes, contenait un seul corps et un petit marbre avec les lettres S F1H-
MA; l'autre, plus grand, était plein d'ossements, accompagnés d'une 
lame de plomb, inscrite comme il suit : 

•{• ECK MSPOrTA 

SVNT II' CORPO 

ÏIA SANCTOHUM 

SE. VI. MA H 

Eccedcposita sunt hic corpora Stwrtontm sexarjvUa scxmarttjrum* — Ces 
inscriptions sont certaînemenls postérieures au dixième siècle [BuHeL 
d'Arch. chrêt., 1874, p. 103). 

6. En Tan 1091, le corps de S. Sabin fut découvert à la cathé­
drale de Bari par l'archevêque Ilélie. La relique était authentiquée 
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de trois manières, par une inscription sur marbre, sur pierre et sur 
étoffe, comme le rapporte un document contemporain : 

Jussit altare destrui. Quo diruto, apparuerunt ossa in anterîori altaris 
facie, veluii sub quadam speluncula vel sepultura condita, quodam con-
tecta panniculo. Quo viso,stalim cœpit idem archiepiscopus illumauferre 
caute atque suaviter. Verumtamen illum non sequebatur integer lotus : 
particule namque iljius ob iïla quai prias fuerant inlcgritale corruptee, 
jam putrefactse cadebanl. Mulfornm quippe aunorum curricula transie-
runt: ab HIo etenira tempore, quo supradicta fuerimtossa usque ad hoc 
ibi supposila, invenimns ducentos et quasi quadraginta prseleriisseannos, 
numerantes diligenfer, utvolnimus, episcoporum annos qui huic nostraa 
pnefuerant Ecclesiœ. Prœdicto autem anno modo supradicto inventa? lit-
ter» sunt visa© alque releclse, qure dicebant : Angelarius episcopus attullt 
corpus sancti Sabini. Hujusmodi eiiam scriptura inventa est in tabula ttua 
marmorea, quse ibidem tune repnto est. Simililer et in uno tofo. 

Or la première translation faite par I'évêque Angelarius eut lieu 
Tan 855 : le corps saint avait été enlevé à Canossa*. 

7. Quand on découvrit le corps de S, Prospcr, évoque, il était 
enveloppé de soie rouge et on lisait sur une lame de plomb, gravée 
en 1148, mm lamina plumhea : 

Anno a!> incarnatione D. N. Jesu Chrisli MCXLVUÏ, indîctione unde-
cima, die Kalendarum Juniarum, consecratuni est hoc altare et repositum 
est iln corpus S. Prosperi, episcopi et confessons, a D. Moyse, archiepis-
copo Uavennatensi, et ab episcopo ttegiensî Albero, et ab episcopo Par-
mensi Lan franco et ab episcopo Adriensi Gregorio et ab Amïzone abbate 
ejusdem mon;tsterii, et multis aliis 2. 

Le corps lui-même était authentiqué par une inscription, de ré­
daction plus ancienne, également gravée sur plomb : Corpus et 
raliquiœ S. Prosperi episcopi lie g il 3. 

8. L'archevêque de Gènes retrouva, en 1188, sous l'autel de la 
cathédrale de S. Laurent, le corps de S. Syrus, son prédécesseur, 
accompagné de deux inscriptions, l'une sur marbre, et l'autre sur 
plomb. 

Domnus archiepiscopus Bonifatius fodit sub altare B. Laurenlii,ubi 
sarcophagum învenit marmoreum, quod publiée aperiri fecit. In 
quo quidetn beafissimi confessons Syri reliquias, qui olîm fuit episcopus 

4. Garmba. Série crUica àè* tacripastori Bavent, Bari, Ml, p. 146. 
2. AcL SS, Jun., t. \ \ p . 5î>. 
3. îbid,, pp. fiO( 67-70. 
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Janucnsis invcnit.cum quiluis reliquiis invcntusfuit cpiscopalis ami lus 
et pars virgo pasloralîs, cum quilms fuit prediclum corpus bealissimum 
tumulafum. In predicfo uamqiie sarcophago, epytaphia duo inventa sutil, 
unum plumbcum et alind marraorcum, In marmoreo quidem epylapliio 
conlinelur ila : 

II!C RKCVRAT SYRVS SACRO BAPTÏSMATK DICTVS, 

CVIVS TERRA LRVIS FI.OMDA MRMIIRA l'IlKMIT. 

In plunihno eliam epylaphio pariler continelur et cliam plus. (Annal 
Obcrti, ap. Perlz, t. XVIII, p. iOIJ). 

0. En 1190, le pape Célcstin III consacra, à Rome, l'église de S. 
Eusiachcel replaça au maiire-antel le corps du titulaire, de Sic 
Théopisle, sa femme et de leurs deux fils Agapit et Tliéopiste. 
L'inscription qui rappelle cette dédicace donne en même temps 
quelques détails sur la découverte et la récognition des quatre corps 
saints, qui purent être nommés grâce au titre de marbre qui les 
accompagnait. 

Sous le maître-autel, non dans l'autel même et par conséquent à 
l'endroit que les Romains nomment confession, comme ou le voit 
encore dans les églises de S.-Georges in Velabro et des SS.-Joan et 
Paul, était une conque ou urne d'onyx, qui renfermait la dépouille 
des saints martyrs. Suivant l'usage traditionnel à Rome, celte con­
que devait avoir servi primitivement de baignoire dans les thermes. 
Les exemples en sont nombreux : ainsi à S.-Marc, à Stc-Croix de 
Jérusalem, à Ste-Marîe in Cosmcdin, à S.-Nicolas in Carcere, etc. 
L'onyx est une matière précieuse, qui ne se débile qu'en objets de 
petite dimension. On en Fera bien à l'occasion un vase ou une cou­
pe, mais jamais une urne de grande dimension, telle que celle dont 
il s'agit ici- J'y verrais plutôt cette variété d'albàire que sa transpa­
rence et ses veines ont justement fait nommer alhntre onyx. I! en 
existe un superbe échantillon dans l'urne du maître-autel de l'é­
glise de Ste-Ribiane. Or, dans celte urne, jointe aux ossements, 
était une tablette de marbre ou titre funèbre portant celte inscrip­
tion : 

me nisoviEscvNT conr-oiu SANCTORVM MARTIRVM EVSTATHII ET vxo-
R1SEIVS THEOPISTIS EOEIVMQVE FIMORVH AGAPITl ET TIIEOPISTI 

Gélestin III remit toutes choses dans l'étatoùil les avait trouvées, 
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sans oublier le titre, an quoi il ajoute ces mois pour l'instruction de 

In postérité: 

EGO CELESTINVS CATIïOLTCE ECCLESIE EPISCOPVS COnPORA SANCTOIWM 
ETonrrxs vmi ET SI vxinvs TRACTAVI ETnECoxmm CVMTITVLO ANTIQVO 

IN MAVSOLEO SVIÎ ALTAIH. 

Le piiacium de marbre, soigneusement indiqué dans l'inscrip­
tion commémoralive, avart donc la valeur d'un authentique, au 
moyen duquel on pouvait ultérieurement constater l'identité des 
saintes reliques. Les évéques présents à la cérémonie et mentionnés 
par l'épigraphe étaient Oetavien, cardinal évoque d'ûstie ; Pierre, 
cardiuaï évoque de Porto; Jean, cardinal évoque d'Albano ; Paul, 
archevêque d'Aggera; Anastase,évéquo de Fossombrone etSabaris-
cus, évéque de Bade. 

Voici maintenant le texte de cette inscription, où Ton remar­
quera que la Forme narrative est momentanément interrompue pour 
attirer spécialement l'attention sur la confession, son urne, son 
pitacium et ses quatre corps saints. 

•|- In nomîne Domîni Nostri Iesu Chrïstî. anno 
Incarnatîonis ejusdem miHesimo c xn vr. et anno 
vi Domnî Gflesllni Iïl papaî, indiclionc XIEtï, in dominica qiia 
canlatur Modlcum. dedicala est eccîesia ista, eu ni tribus 
aHaribns quœ snnt in ea. QIIÏC consecratio facta est ab eodem Domno 
papa, cui coadjutores f jerunt hii epîscopi ;• Oclavîamis 
Hostiensis, Petrns Gallocîa Porluensis, Joannes Albanensis, 
Paultis arebiepiscopiis Aggerensis, AnastasiusCapuïaquensisnunc 
Forisimproniensis et Sabariscus Dadensis. In maiori al-
tari consecralnm hab I îpso Domno papa, cui etiam aslitit predict-
o2 episcopus, sunl hee relîqnie : Oc ligno •f Do mi ni, de sanguine 
Xpislî, de spinei corona, de vestimenlis ejusdem, de reliquiîs et 
vestîmentîs aposfoïorum Pétri et Pauli, de costaS. Andrée, et de 
arvîna et carhonibus S. Laurenlii,de reliqnîis sancJornm martyrum Eusla-
thii, nxoris el (iliorumejus. Sub maiori allari in conca 
onichina sunt corpora sanctorum cum titnlo nvvrmoreo : Jîie 
requiescunt corpora sanctorum mnrtimm Eusïalhiï. 
et nxoris ejm Thcopistis coritmque filinrum Afjapiti et The-
opisli* Ego Celestinas, calhoUcc Eccleste rpwcopws, cum 
prédictif episcapis corpoia sanctorum cl oculis vidi et mandats trac-

i. Sic pour conseeralo ab. 
2. Prsediclvs ? 
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tavi et recondidi citm titulo antiquo in mausoho nub 
allari. Ad cujus consécration]1 anniversarîum staluimus ut quotquot 
ab ipso die usque ad octavum 2 Pentecostes dévoie convenerint.du-
orum annorum rcmissionem suorum peccatorum habeant. 
Hec consecralio anno et die supradiclo facta est studio el 
labore Pétri archîpresbyteri, cogriomentoSacriocia, clero 
et populo auxiliante. CHILI s consecrationis celebri-
tatî usque ad hec tempora nulla similius exlityt. 

10. Une plaque de plomb donnait on même temps la date de la 
consécration de l'autel de la cathédrale d 'Jmok, en 1216, et de là 
reposition du corps de S. Gassicn. L'inscription du pitaclum est 
ainsi rapportée par 1'Kpiscoporum Imolensium historia, Faenza, 
1719, p . 407 : 

Anno Domini MCCXVJ, tempore Honorii III, coUocatum est corpus B. 
Cassiani lmoke in episcopalî sede et altare consecratum a M. ejusdem 
ecclesia3 episcopo VI septembris. 

11. En 1455, on visita, à Hrescia, le tombeau des SS. Faustin et 
Jovite ; les corps étaient authentiqués par une table de plomb, 
ainsi qu'en fait foi Onofri dans son ouvrage De sanctis episcopis 

Brixiie coiumcntarium : 

Divina providentîa anno 1455 inventa sunt sub altari (corpora SS.), 
cum tabuleta plumbea, in qua erat insculpta sequens inscrîptio : Jlic tu-
mulantur corpora SS. Faustmi et Jovite. E.r parte meridiana corpus S. 
FausUni. EJ:parte citera eorjuis S..Imite. 

12. Lorsqu'au xvnp siècle le tombeau de S. Savin fut ouvert 
pour procéder à la récognition <lu saint anachorète du Lavedan 
(dioc. de Tarbes), trois ardoises inscrites furent déposées dans la 
tombe pour constater l'authenticité des reliques trouvées. On lit 
ceci sur ces ardoises : 

L'an iGô'O, )'aufcl fut reculé, dans lequel furent trouvées les présentes 
reliques, le 26 septembre IGoO. 

Ce sont les cendres du bienheureux Saint Savin ; les ossements duquel 
sont en la sacrisLie e! ses boy. sont dans le sépulcre. 

Le septembre 1G5G, les reliques ont été mis 3. 

i. Consecrationis. 
2. Octavam. 
3. Abbadic, Vie de S. Saïua, p. 41. 
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IV 

Un tombeau fixe gardera fidèlement la dépouille qui lui a été con­
fiée, surtout s'il est enfoui dans le sol ou cerclé de fer, comme ceux 
de S. Magne, à Anagni, et de S. Marin, à S. Sa vin/Vienne). Mais si le 
corps saint qu'ileontint pendant plusieurssièclesaétéélevéau-dessus 
de terre pour être renfermé dans une cliâssOj, ornement plus somp­
tueux et plus en rapport avec la dévotion des fidèles, le meuble 
étant exposé à être transporté, ouvert, visité, il devient nécessaire 
d'authentiquer, d'une manière durable, la précieuse relique. Or 
pour cela deux moyens se présentaient : l'inscription gravée sur 
pierre ou sur métal et la charte ou le roletde parchemin, 

1. En 1104, fut retrouvé le corps du pape S. Clément à l'abbaye 
de Casauria. La chronique contemporaine, reproduite par Muratori, 
lier. Italie. Script., II, pars II, p. 870, d i t : « Aperuerunt thecam 
thesauri et iuvenerunt titulum, aureis litteris scriptum : Hiciacet 
S. démens^ Pétri discipulus et a Petro papa secundus, qui in mari 
iussu Traiani imperaloris, nnchora adejus collum Ugata, fuit inpe-
îago missus. » (Archiv. stor. dell\.irte}Ï^Qi^ p. 16)* 

Ce pitacium devait remonter au temps du pape Adrien II, qui 
donna le corps de S. Clément à l'empereur Louis, lequel le remit à 
l'abbé Romain. 

2. Le chanoine Gorblet a publié et décrit dans la Revue de Vart 
chrétien^ année 1866, pages 377-31)2, un pitacium du xr siècle, 
provenant de l'abbaye deCorbie *. Je laisse la parole au savant his­
toriographe du diocèse d'Amiens, dont je ne reproduirai ici que les 
passages principaux : 

An moment où éclata la Révolution, M. Leulier, curé de S.-Albin de 
Corbie, fit transporter à son presbytère les nombreuses reliques de l'ab­
baye, pour les soustraire aux profanations. II se relira plus tard à l'hos­
pice de Corbie et y transporta dans treize sachets les corps de S. Précord, 
de S. Genlien, de Ste Laurienne, de Ste Agrippine, les chefs de S. Adhé-
lard et de S. Valenlin, des ossements de S. Paschase Radbcrl, de S. lirice 
et d'autres Bienheureux. Ce précieux dépôt demeura dans cet asile provi­
soire jusqu'en 1820, époque où en eut lieu la récognition et où on le trans­
porta solennellement à l'église paroissiale de S.-Pierre de Corbie. 

i. Voir aurfsi lîagiogr. du dt'oo. d'Amiens, t. Ifï, p. 330, 
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On oublia alors à l'hospice une plaque de plomb avec inscription, A 
laquelle sans dotile on attacha peu d'importance. Celle plaque a été 
retrouvée récemment par M. l'abbé Douillet, curé-doyen de Corbie, qui a 
bien voulu me la communiquer. Je me suis empressé de la faire graver, 
non seulement parce qu'elle précise la date de la translation fie S. Pascli.ise, 
date qui pouvait être contestée en raison des variantes que nous offrent à 
ce sujet nos historiens locaux, mais aussi parce que l'enchevêtrement des 
lettres et des abréviations en font un curieux monument de l'cpigraphic 
du xT siècle. Celle plaque, pesant G58 grammes, a 0m , 111 de hauteur 
sur 0,219 de large et 0,(102 d'épaisseur. L'inscription, dont nous repro­
duisons ici le fac-similé, a été répétée derrière à une époque plus récente, 
mais d'une façon presque illisible. 

Ici le docte chanoine donne \e. fac-similé de l'inscription, qu'il l'ait 
suivre d'une traduction et de quelques observations épigraphiques. 
Puis il continue : 

Ainsi donc, d'après cette inscription, ce fut le 4 des Mes de juillet de 
l'an 105*8 que fut transféré le corps de S. Paschase Hadbert, sous le règne 
de Henri 1, par les soins de Guy ou Wîdo, évoque d'Amiens, qui avait 
pris possession de son siège cette même année, alors que Foulques, abbé 
de Corbie, était procureur cl ministre de ce monastère. Comme la gloire 
de Uadbcrt consiste surtout dans le traité qu'il écrivit sur l'Eucharistie, 
Tinscription rappelle Je titre de cet ouvrage qu'elle qualifie d'admirable. 
S. Paschase Radbert, par un sentiment d'humilité qui résume toutes les 
vertus de sa vie, avait ordonné que ses dépouilles mortelles fussent dépo­
sées, non pas dans l'église S.-Pierre de Corbie, à côté de ses prédéces­
seurs, mais dans l'église S.-Jean, lieu de sépulture des pauvres et des 
serviteurs de l'abbaye. Deux siècles ne s'étaient point écoulés que des 
guérisons miraculeuses vinrent illustrer ce tombeau. Le bruit de ces pro-
digesarriva jusqu'aux oreilles du Papcqui chargeaGuy, évoque d'Amiens, 
de procéder .? l'élévation du corps et de le déposer à l'église S.-Pierre, 
dans une châsse qui attirerait la vénération des fidèles. Tous les auteurs 
qui ont fait mention de celte translation, équivalant à une canonisation, 
sont unanimes à la fixer au 12 juillet ; mais ils sont loin d'être d'accord 
sur l'année cù elle s'est accomplie, 

La Galiia Chris liana (tom. X, pp. , 174 et 1274) mentionne 
l'existence d'une plaque de plomb trouvée, le 3 septembre 1710, 
clans la châsse de S. Hadbert. II est évident que c'est la même qui 
nous occupe et dont la lecture est rendue difficile par la mullilude 
de lettres enclavées et la non-séparation des mots. Voici comment 
je crois devoir la lire : 

ANNO AI) JNCAUNACIONE DomîNl MLVII1 
TUANSLATVM EST COHPVS SanCtl ItAlDcrTl NU 
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IDuS fVLII REGNANTE IN SALMIS REGE HENR1C0 
HVIws TRANSLACÏONÏS AVCTOR FV1T WIDO PrtfSVL 
A\IBïAiNK\SIVi« PRIMO ORDLXACIONfS SVK ANNO 
IVoCVRATOR ET MÏN1STER CORRElENSIVm FVL.CO AMtos 
ISTB EST RATUerTVS PASGASÏVS DISCÏPVLVS ET SVCCES 
SOR SanCll ADALHARDI QVI DE SACRAMc«TIS DO 
MINICJ CORPORIS LlBELVwi EDIIMT MÏRIFICVM 

3 . M. le docteur Guéroult, do Caudobec, a signalé dans le Hui­

le lin de la Commission des Antiquités de In Seine-Inférieure, 1870, 

pag. u8, « une plaqucltc en pierre sur laquelle estgravéeen creux 

l'inscription oncialo relative aux reliques de saint Gradulphe, 

3ûft abbé de Fontenelle, mort le 2 murs 1049, et enseveli dans le 

Trésor de l'église Saint-Pierre de l'abbaye. 

•;- R : S : GRA 
DVLF1 : ABRIS : 

ce RelïqniiC Sancli GradulfijCibbatis. » 

4. En 1066, à Trêves,fut ouverte l'arche de plomb, qui contenait 
le corps de S. Mallnas apôtre, qui avait été donné par Ste Hélène 
en (K?8 : le pitaeium était en marbre. 

Ibi invenerunt loeellum in mothim arcao pïnmberc, majora corporis 
ossa Mathire apostoli continenlem, sed etmarmor la(um ad modumpalmi, 
in quo coraxalum fuit : S. Malhins aposlobts, simul cum reliquiis întrinse-
cus posifum. (Pertz, t. X, pp. 228, 229.) 

5. À Douai, en 1206, le corps de S; Aimé fut extrait « scrinio 
plumbeo », puis « involutum panno serico in alio scrinio plumbeo 
et magno desuper mausoîeo marmorco in ioco emincnliori, retento 
exterius capite. » L'évêque retira l'ancienne plaque de plomb qui 
datait de 1078, et en ajouta une nouvelle. 

Velusta lamina plumbea inscripfa , addentes novam laminam 
plnrabeam. in qn.i scriptum est : Johannea, Camcmccn&is epiacopus, jam 
antiquilus hoc S. Amati corpus in scrinio ornnlo argon ta cum abjiHo suo 
deposuit, sed rcvolulo multorum annorum spacio, ab Hh svrinio in quofbnn 
plumbeo et marmoreo secundus Gcrarfîus,....Cameraccnsis epiacopus.,. idem 
corpus cum sigillo predicti Johanwsetsuo Uerum deposuit 1-lkaLnovembrte, 
6feria, anno ab inenrnatinne Do mini 1078, tempore septimi Gretjoriipapc..% 

Rodulphus vero, Alrebalensis episcopus, idem corpus posuitin hoc Ioco, 
anno grade 1206,14 kal. novembris, lempore Innocenlii papee (Pertz 

t. XXIV, pag. 28-29). 

6. En 109o, selon les Bollandistes, au tome IH d'août, p . 609, 
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on ouvrit, à Hautvillers, la châsse de Ste Hélène, mère de Cons­
tantin. 

Indiculum ab intus extraxfmtis, in quo scriptum Iegîmus : Corpus 
sancLvHclewe rcghiw, malris Constantini, sine cap'rie... Quod corpus ab 
intus carbaso candido involutum est et a foris brandeo Ibero (errugineo 
depîcto. 

7. Le Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques, 
1888, p. 333, a publié une « plaque de plomb, enfermée dans la 
chasse de S. Ilidulphe »,dans « l'église deMoyenmoutier (Vosges) ». 
On n'en dit pas la date, qui n'est peut-être pas antérieure à l'ère 
romane : 

SANCTVS 
IIILDVLFVS 
TREVIRORV 
ARCHIUPVS 

8. Aurèlede Pérouse, dans son abrégé des Annales de Raronio, 
écrit, au sujet de Ste Martine : « Erant autem (reliqime) testaeea in 
arca duos in ter parieles, una cum plumbi lamina, ac marmorea 
tabula, quaruin hajc martyrum habebat nomina illa, licet inscripta 
litteris, tamen temporis diuturnitate seini delctiSj perlegi nequit » 
(t. II, p . 451). 

9. J'ai relevé au musée de Narbonne l'inscription assez singu­
lière d'un pitacinm, qui a été copié en fac-similé par M. Tournai, 
mais dont l'original existe dans l'église delîoutenac. Elle est gravée 
sur les deux faces d'une petite plaque de plomb et en caractères 
cursifs. Sa forme et son style dénotent clairement qu'elle a été 
trouvée dans un tombeau. Voici ce qu'en écrit le savant conserva-
teurdans son Catalogue du musée de Aarùonne,\)i\^Q Gfc : c< L'évéque 
Siméon, qui n'était probablement que directeur ou bien surveil­
lant, car il n'y a jamais eu d'évéque proprement dit à ÏJoutcnac, 
était aussi qualifié de moine; il n'a jamais été canonisé. Les arche­
vêques de Narbonno permirent cependant que l'on vénérât les 
reliques de ce pieux cénobite, dont on célèbre la fête, dans cette 
commune, le jour de S. Simon le Stylite. La tradition raconte qu'il 
sortit du couvent de Fontfroide pour s'imposer une règleplus sévère, 
qu'il vécut dans une caverne, et qu'il portait sans cesse une cein­
ture de fer munie de [jointes aiguës, » 
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La fête de S. Simon stylite est fixée au 5 janvier. Peut-être 
est-ce le rapprochement de nom qui a fait confondre dans une 
même solennité les deux fêtes du moine français et du cénobite de 
l'orient ? Jl estpossible aussi d'admettre que ce Siméon est le second 
évoque de Jérusalem, qui mourut Tan 110 sur la croix, après avoir 
été flagellé; mais rien n'indique qu'il ait été moine (Piazza, Eme-
rologio di lioma, page 145). 

Il s'agit évidemment d'un saint local, qui se démit de son évêché 
pour revêtir l'habit monastique et mourut en paix à Boulcnac, le 
16 décembre. Malheureusement la date du décès n'est pas indiquée 
dans le seul document qui nous reste. Longtemps après, son corps 
fut retrouvé, le 17 du mois d'août et Tan 1133 élevé de terre dans 
une châsse avec une grande joie et pour lui rendre honneur. 

Je donne d'après M. Tournai, la première partie de cette ins­
cription : 

Decimo septimo calendas januarii, Simeon episcopus et monachns 
apud Boltenacum in pace quievit, qui post multa tempora a bonis 
viris decimo sexto calendas septembres înventus, cum magno gaudio 
et honore hoc in loco cond'Uus est, anno millesimo ceniesimo trigen-
tesimo tertio ab incarnatione Domini. ) 

Au revers de la plaque était gravée une deuxième inscription qui 
a une grande importance, car elle relate trois faits sur lesquels 
j'insisterai en particulier. La date de l'invention, de l'exhumation 
et de l'élévation est fixée de nouveau à Tan 1133. Le corps était 
alors renfermé dans un sarcophage de pierre, tumulum. Le saint 
avait été lié de fer et pourtant rien n'indique qu'il fut martyr. 
Veut-on par ces mots exprimer une chaîne de fer ou un cilice de 
même métal, qu'il aurait porté sur lui en esprit de pénitence? Tou­
jours est-il qu'il en restait quelque chose dans le tombeau, parlem 
ferri extra tumulum retinuimus r 

M. Tournai, dans son Catalogue du musée, a lu ainsi : partent 
cujus ferri, videlicet et crucem quam in peetore gestaùat, extra 
tumulum retinuimus, ce qui semblerait indiquer deux objets distincts, 
un morceau de fer et une croix pectorale. Ma transcription, au con­
traire, note simplement une partie d'une croix de fer retrouvée sur 
son cadavre, à l'endroit do la poitrine. Voici ce que j'ai lu au 
musée même de Narbonne, en face du fac-similé do la plaque de 
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plomb do Boulenac. Je' regrette que le temps qui me pressait ne 
m'ait pas permis do relever la première partie de l'inscription, que 
j 'a i dû reproduire plus haut, sans distinction de lignes, telle qu'elle 
a été imprimée. 

NOTUM EG1AM S1T G 
MiXIMJS QUOD JSPiSCOPUS 1STE 
FKimO FUIT L1GATUS 
PAUTOl ISiMM FIS»LU 
V1DEL1G13T \ù CLUTCK IN 
QUAM LN l'EGTOKE GKS 
TAiJAT liXTUA ÏUMU 
LUM HETlNUJilUS AMO M 

G XXX!iI°AB LNCAiiNA 
ClONK DIN1GA i 

10. Le corps do S. Florent fut transférée Iloye, le 28 septembre 
1152, dans une châsse neuve. 

On enveloppa les ossements dans l'ancienne peau de cerf, et on y joi­
gnit une plaque de plomb portant cette inscription : Ilk requiescit corpus 
bcaii IHorentii confessons (Gorblet, llayiogr., t. IV, p. 26'*.) 

i l . Le chanoine Van Drivai a trouvé dans la châsse de l'évoque 
saint Vindicien et fait icproduire en lithographie, dans son ouvrage 
intitulé : le Trésor sacré de la cathédrale d'Arme, pag. IKï, trois 
plaques de plomb qui authentiquaient les saintes reliques. Les let­
tres sont d'ocriture cursivo. On lit sur la première : 

-j- Anno Domiuiee incarnulioniu millcsimo ceulcaiiuo quinqungcsîmo 
quinlo, lndiiione IIJ, Epacta XV, concmientc V lermino paschali, XII ka-
lendus aprilis, présidente romane ceci este Adriuno 1111 pontiiiee, Sansone 
arcluepiscopo Kemciigî, reposiUim est corpus heali Viudiciaui palris noslri 
in hoc ferelro, presenlibus episcopis Godescako Atrebatensi et Milone 
Morinensi, octavo kalcndas iulih 

La seconde est ainsi conçue : 

Anno Doaiini M CC LXXV niense februario 
lit kalendas marlij fuit recondilum bracliium bcali 
Vindicianj in hoc vase, présente Petro 
AUrebalensi episcopo. 

Sur la troisième : 
et decorporesaiicii Viudicîanicpiscopi saneliquc lïfjjjcdicJJ ahi»aii-» rcijfjuie. 

i. Dominica. 
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12. En 1162, Pierre, évêqueduPuy, fit ouvrir, dans sa cathédrale, 
guoddam vas, qui contenait les corps de S. Georges, premier évoque 
du Puy et do S. Hilaire, évoque de Poitiers, comme l'attestaient deux 
inscriptions gravées sur marbre. Les deux pitacium, graves dans la 
G allia christ iana, t. l ï i , col. 688 J, sont transcrits dans l'authenti­
que, dont voici la teneur, d'après le même ouvrage : 

Pelrus, Aniciensis Episcopus, omnibus Christianœ religionis fidem ser-
vanlibus, notum fieri volumus quod ego Pctrus, Aniciensis Hpiscopus, 
consilio pr&latoruin Ecciesiaj nostr»... aimo ab Incarnat. Dom. M.C. LXH. 
indictione décima, feria quarla ante diem Paschse, feci aperiri, me pré­
sente, cum supradictis et pluribus aliis, quoddam vas quod eral posl altare 
S. Georgii et inveni ibi membra sanctorum cum duabus tabulis marmo-
reis, in una quarum erat scriptum sic : 

HIC REQVIESCVT MEMB 

RA SOT AC.GLOHIOSISSIMI 

GEORGII ËFÏ 
In altéra : 

IIIC.REQUIESCUNT MENERA 

S . AC . GLOIUOSISSIMI 1I1LARU 

PICTAVENS1S . KPT, 

Et eadem membra cum eisdem tabulis reposui in vase ligneo, laminis 
ferreis hinc inde Qrmiter ligato, in die nalaiis S. Stephani protomartyris 
et eadem die reposui illud vas in vase lapideo et in signum mémorisa banc 
chartam scribi et sigillo nieo munlri prajeepî et iulus reposui; aliam au te m 
eadem continenteni extra reservari ad majorera fidem posteris relia-
quendam jussï %. 

13. Lorsque le cardinal Orsini, aschevôquc de Bénéveut, fit, en 
1712, la récognition du corps de S. Palorio, évoque de Teiese, il 
trouva dans la chasse une lame de plomb : 

Gumipsis reliquiis fuisse iusuper,tempore repositionis in dicta arca, ali-

d. Celui do S. Hilaire, fort ancien, est en lettres romaines; celui de 
S. Georges, en oncialcs du xe ouxi* siècle. 

2. Ces deux pitacium sont relatés, avec les procès-verbaux, dans la Vie de 
S. Hilaire, par l'abbé Barbier, Paris, 1887, in-12, pp. 371, 379, 380, 387, 398, 
403. Les procès-verbaux, au nombre do cinq, datent tic 1655. Dans le second 
on lit : « Nous aurions vu un marbre en forme carrée, auquel lesdits sieurs 
magistrats consuls nous auraient rapporté estre escrits ces mots en lettre 
gothique : Hic... Rt au second moyen ou séparation, un autre marbre de 
mesme forme carrée... Hic... » On y a écrit à tort Piclaviensts, qui est l'or­
thographe moderne. 
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qua frustula reperta parvas laminse plurabesc, quœ uti rubiginosa et digitis 
atlrita, lanquam inutilia tune judicata projecta fuere. 

14. Une plaque de plomb attestait l'authenticité des reliques de 
S. Adhélard, à Corbie. 

An. 1263, adfuit (Bertrandus, episc. Forcjulïensis) translation! S. Adhe-
lardi abbatis in monasterio Corbelensi, ut probat inscriptio in tabula 
plumboa inventa mense septembri an. i710, cum aperta est sancti abba­
tis capsa (Gall. christ.t 1.1, col. 433). 

15. La Semaine du clergé donnait cette nouvelle en 1880, p. J2G; 

A l'occasion de l'achèvement de la basilique royale de Saint Guy, au 
Hrarischin de Prague (Autriche), on a démoli la chapelle de Saint Adal-
bert, située dans le voisinage. Les travaux de démolition ont fait découvrir 
le corps du saint, disparu depuis des siècles. Cet événement a causé une 
joie immense. Les autorités ecclésiastiques et civiles sont aussitôt accou­
rues, toute la ville était en liesse. On a procédé à Couverture du sarco­
phage et au bris des sceaux. Sur le cercueil en plomb on trouva l'in­
scription suivante : 

Anno Domini MUleslmo trecentesimo nonagesimo scxtoy in fesloSti Adal-
berti, Dominica die JuBilate, qute fuit dies XXIÏ mensis Âprilis, translata 
est hœc capsa cum corpore son reliquiis SU Adalberti, Episcopi etMartyris, 
Palroni regni Bohemix prwdicti, de antiqua ecclesia in istud médium now 
ecclesix Pragensis cum rcliquiis Sanctorum quinque fralrum et multis aliis 
rcliquiis aliorum Sanctorum quorum nomina ignoramus. 

Sur une seconde plaque se trouvait l'inscription suivante : 
Anno Domini MUIesimo trecentesimo quadragesimn sexto, die undecima 

mensteJanuarii, ego Amestus, primus ArchiepiscopusPrayensisj in prwsen-
sia Serenissimi Principes domini Caroli, Marchionis Moravia; nec non pri-
mogeniti Domini Johannis, régis Bokemiœ, qui ipsam ecclesiam Pragensem 
in archicpiscopalem apud Sedem Apostolicam erigi procuravitt aperiri fecit 
hanc capsam repertam in tumba+Jleali Adalbcrti, Episcopi et Martyris, in 
qua una cum reliquiis in ea reconditis crat carta tenore infrascripto : Hic 
sunt cineres Sli Adalberti, episcopi et Martyris, ctpaniculi qui circa ossa 
fuerunt, et quinque fratrum et sunt reliquiaeplurimorumSanctorum, quorum 
nomina ignoramus, quw pridie calendas Octobrissunt recunditx, 

Lecture et constatations faites, S. Em. le cardinal prince-archevêque de 
Prague s'est écrié, avec tous les assistants : Beo grattas. Alors, toutes les 
cloches ont sonné à pleine volée, le canon a tonné, le cardinal s'est revêtu 
de ses habits pontificaux et, suivi du chapitre et d*un peuple immense, il 
a accompagné processionneliement les reliques à la cathédrale, où elles 
ont été déposées provisoirement à la chapelle de la noble famille des 
Sternberg. Pendant le cortège, toutes les cloches sonnaient et le peuple 
chantait l'hymne national religieux : Hospodinc promiluj nyt en Thouneur 
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de saint Adalbert, patron delà Bohême. Arrivé à Saint-Guy, le cardinal a 
entonné le Te Deum et donné sa bénédiction au peuple.- Une neuvaine 
extraordinaire a été organisée en l'honneur du saint patron. 

Nos lecteurs savent que saint Adalbert, évoque de Prague et apôtre des 
Prussiens, fils d'un magnat de Bohême, a été élevé à la célèbre école 
palatine de Magdehourg. Placé en 983 sur le siège de Prague, donl le pre­
mier évêque Thierry venait de mourir, il s'est appliqué de toutes ses forces 
à faire cesser les mœurs scandaleuses et le dévergondage qui régnaient 
en Bohême. Fatigué do ces longues luttes, il s'est retiré en 988 au couvent 
de Saint-Alexis de Rome, d'où il a été ramené dans son diocèse, cinq ans 
plus tard, par une députalion de ses ouailles repentantes. Il a fait ensuite 
de longues excursions chez les Prussiens, où il a prêché l'Evangile. Le 
23 avril 997, il a été tué à coups de lance par un noble Prussien, nommé 
Siggo, dans la ville de Fischhausen, près de Kœnigsberg. Le duc de 
Pologne, Boleslas, a racheté son corps au poids de l'or et l'a fait trans­
porter à la cathédrale de Gnesn, qui l'a rendu plus tard à Prague; ce 
corps avait disparu à la suite des guerres hussites. Beaucoup de miracles 
s'opéraient à Saint-Guy de Prague, mais Ton ne savait pas au juste où 
était déposé le corps jusqu'au jour où un hasard providentiel Ta fait dé­
couvrir. 

16. M. de Grandmaison,archiviste d'Indre-et-Loire, a lu, en 1868, 
aux séances extraordinaires du Comité des travaux historiques, une 
très curieuse Notice sur les anciennes châsses de S.-Martin de Tours. 

(Mémoires lus à la Sorbonno. Archéologie, pages 115-126). Il y ra­
conte, d'après un procès-verbal tiré des archives de S.-Murtin, re­
produit en partie dans les leçons du bréviaire, l'invention du corps 
du thaumaturge des Gaules, qui eut lieu au xive siècle, en présence 
de Charles le Bel et de sa cour. Une inscription formant pitaclum ne 
laissait pas de doute sur l'identité du corps saint, mais le texte n'est 
pas assez précis pour déterminer si elle était écrite ou gravée. 

« Le 1er décembre 1323, avant l'aurore, la noble assemblée se 
trouva réunie dans la basilique de S. Martin, dont l'entrée fut in­
terdite au peuple séculier. Là, au milieu des chants religieux de 
tout le clergé, les ouvriers attaquèrent avec des instruments de fer 
la partie postérieure du tombeau où était renfermée la chasse; mais, 
après de longs efforts, ils durent renoncer à leur entreprise; ils 
furent plus heureux sur la face antérieure, et parvinrent à ouvrirle 
tombeau. On y trouva une chasse d'argent cou tenant une cassette 
ou plutôt une corbeille d'osier (cisiellim saliceam), dans laquelle 
le corps du bienheureux confesseur avait été déposé par S. IVrpct. 

T. X. 6 
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Ce corps était cornus cMui d'un petit enfant, enveloppé et lié avec 
des bandelettes blanches, sur lesquelles S. Perpct avait apposé son 
propre sceau, et accompagné dune inscription portant ces mots : 
« Ici est le corp* du bienheureux Mirtin, évoque de Tours. » Sur le 
rjfus resprU'iMK du roi de loucher à la tête du saint, Pévêrjue de 
Chartres la prit et la montra au clergé, en disant: « Tenez pour cer­
tain, mes tr*3 chers frères, que j'ai entre les mains la tête du bien­
heureux confesseur, votre patron, et que le reste de son corps de­
meure ici enveloppé dans le même lieu où nous Pavons trouvé. » 
On entonna le Te Deuni et Robert de Joigny, aidé du roi, déposa le 
chef dans le reliquaire d'or, qui demeura exposé sur Pan tel jusqu'à 
Pheurc de prime. » 

17. LeâQavril H3.>, le corps de S. Vulpliy fut transféré par l'évoque Jean, 
coadjulenr de Jean le Jeune, dans une nouvelle châsse d'argent. On trouva 
dans l'ancienne, sur une Lime d'argent, une inscription ainsi conçue: 
Hic coniinntur cor put Sitnrh Ynlphl /y//, confessons ^Corhïet, lïag. du 
diocèse d'Amiens, t. IV,p. JuO.) 

18. On nomme coussins des saintes c< Pun dos morceaux de mar-
bro qui furent trouvas en Pi'xS sous la 10le dos sainles, Pun sous 
celle de Ste Marie Jacobé avec celle inscription : Jfîc jucet sancta 
Maria Jacobi; Pauîre sous celle de Sle Marie Salomé, avec ces mots: 
Hicjacet sancta Maria Salome » (Faillon, Momnn. inédits, t. I, 
col. 1335.) 

19. En 1783, fut ouverte la chasse de S. Amable, à I\iom en 
Auvergne. Le procès-verbal porte ; 

Jl (Pévti'jue de Clermont, en 1650) trouva de plus dans la châsse en 
marbre de six pouces, à peu près en carré, sur lequel étaient gravés ces 
mots, pour lesquels it lui fallut un peu suppléer, attendu qu'il s'était 
trouvé cassé dans quelques parties des extrémités : Ujitur post pnssionem 
Domini anno CCCCtno LXXV0 ahiU Dm-nhiw sanctœ mémorise Amabiiis, 
kalcndis novBmbrisi 'juo temporc toi lus rc<pri Fumwrum ap'tccm yuber-
nabat Chilperkus rex ; hnne mcmorvim jmsit scribere Jitblitsarchiprcsbyler. » 
(Tardieu, VAuvergne illustrée, pp. 26-27). 

Je doute fort de la haute antiquité de ce marbre, qui me parait 
reproduire la fin des acles de S. Amable. L'an 475, dalc de la mort, 
le rendrait 1res précieux si l'on pouvait admettre son authenticité. 
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V 

La'partie du corps lu plus noble est Je chef, qui très souvent a 
été mis à pari pour lui rendre un culte spécial. Pour l'authentiquer, 
on n'a pas négligé l'emploi du pitacium, dont voici quelques nota­
bles spécimens. 

1. J'ai publié dans une brochure intitulée ; la Bibliothèque du 
Vatican, page 90, et reproduit dans mes Œuvres, t. II, p . 216, 

un pitacium de marbre, de très petite dimension, que pos­
sède le Musée chrétien du Vatican et que je ne crois pas postérieur 
au vne siècle, en raison de ses caractères qui rappellent à peu près 
la rustique de cette époque. L'inscription, gravée sur une de ses 
laces, nomme comme reposant en cet endroit, probablement une 
châsse, le chef de S. Crescentin, martyr, et les reliques de S. Exupé-
rance. 

Me r EUV1ËSCIT CAPVT 
. . . . XI,' CKKSCEiNriNI.M* 
. . . . REL1QVIE. S S YTiîIUNTu 

2. S, Zacharie, qui siégea de 741 à 7o2, mit la main, dans le pa­
triarcat de Latran, sur une cassette où étail renfermée la tête de 
S. Georges, qu'il reconnut au pitacium, gravé en lettres grecques, 
qui était joint à la sainte relique. Joyeux, le pape assembla le peuple 
de Rome et transféra solennellementce chef venu de l'Orient dans la 
diaconie, située au Yélabre, qui portait le nom du célèbre martyr 
et où eurent lieu dans la suite de nombreux miracles par son inter­
cession, Le texte d'Anasiase le bibliothécaire, consigné dans le 
Liber ponti/icaiisy à la vie de S. Zacharic3, a été reproduit depuis 
en inscription sous le portique de l'église de S. Georges, où son 
chef se vénère encore, associé aux deux autres reliques insignes de 
sa lance et de son étendard de soie rouge. 

Hujus denique temporibus magnum thesaurumDominusDeus noster in 
hac Bomana Urhe per eundem almiiicum Pontiticera propulare dignatiis 
est. In venerabiiiitaque PatriarchiosacialissiniumBeati Georgii martyrw 

{, Sancti ? 
2. Martyris. 
3. Œuvres, t. II, p. 216, note 2. 
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isdem Sanctissiraus Papa in capsa reconditum reperit caput, in quo et 
pitashtm invenit, parîter literis exaratum graicis, Ipsum esse signiticantes. 
Qui sanelissitnus Papa, omnino fiîlaris et salisfaclus, illico aggregaïo 
Komanre UrMs populo, eu m hymnîs et canficis spiritualihus in venerabili 
diaconia cjus tioniiius sila in hac Itonuma civîhile, regione seennda, ad 
veluin nureutn, illul deduci fecit. lïbi immensa miracula et bénéficia 
omnipolons DvHis ad laudera nominis sui pereumdemsacratissimnm mar- * 
tyrern oporari dignafur. (De vttis panlificum romanorum, édition ie 
Mayence, 1702, page ii4.) 

3. Le pitacium prenait aussi dans ce cas \e nom d*albaranu$9 que les 
Espagnols disent albala, albara et nlbaraio et que du Gange définit: 
« Apocha, schedula, vel breviculus ». Je puis en citer deux exem­
ples, l'un relatif à la translation du corps de S. Honoré d'Arles : 
« Apericntesque locuium in quo beata ossa iuchidebantur, albara-
num,vorbissequentibusinveniunt » ; l'autre concernant les reliques 
de la cathfrlralode Marseille : « Ii» qnadam devota capsula, que olim 
ferreis calhenis penderesolcbatantc nuijusaltare venerabilis ecclesie 
sedis civitatib Massilic, nonnullorum sanctorum reliquie recondito 
crant, iuter quasfuitr«pcrtumquoddam frustrumde cruco verace..., 
prout per légitima documenta, scripturas et alberanos désignantes 
nomina illornin quorum exislunt in Ira capsulant ipsam posita. » 
[Acte de 1466 appartenant à M, In chanoine Jnuhevt, à Angers.) 

h. En 1239, eut lieu à Beaugency la translation des chefs des 
trois patrons de cette ville : S. Fuseicn, S. Yieloric et S. Gonticn, 
qu'avait concédés l'abbaye deCorbie. Une plaque de plomb, gra­
vée et déposée dans les reliquaires en forme de chefs, donnait les 
noms de ces saints martyrs. Le chanoine Corblet en parle en ces 
termes dans son Hagiographie du diocèse d'Amiens, tome II, page 
ÎJ22, où il reproduit le texte de l'historien de Beaugency, Pellieux. 

Les trois têtes étaient enchâssées dans des reliquaires d'argent doié, 
représentant des têtes de graude-ir naturelle, tilles étaient autrefois dans 
<les reliquaires d'or, mais ces joyaux précieux, dit l'auteur du manuscrit 
de l'abbaye, furent si biencacbéi durant les ravages des hérétiques qu'on 
ne put les retrouver. L'ancienne châsse était de cuivre doré, de forme 
antique et travaillée avec beaucoup d'art ; elle fut brisée par les protes-
tints, en 1568. Les religieux avaient en la précaution d'enterrer dans 
l'église les reliques qu'elle contenait, tilles furent depuis renfermées dans 
une châsse de bois, dont lit présent à l'abbaye, en 162o, un prieur de 
Vouzon nommé Lelectier. Cette châsse qui, lors du régime révolulionnaiie, 
eut le sort de la première, ne contenait aucun procès-verbal authentique, 
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mais seulement une plaque de plomb, sur laquelle était gravée en lettres 
gothiques cette inscription '• Ossa SS. Afartyrum Fusciani, Viclorici et 
Gentiani. 

5. M. L6on Germain a publié dans le Journal de la Société d'at-

chéologie Lorraine, une plaque, gravée sur métal, qui désigne le 
chef de Ste Marguerite. D'après la phototypie, l'écriture est celle 
du xiuc siècle : 

IN HOC VASE CONT1NENTV 
R : MVLTE RELIQVIE GAPVT 
SANCTE MARGARETE V 
1RGINIS ET.MART1RIS QVOD 
QVOBALDVS RKX DEDIT 
DAGOBERTO NEPOTI SVO 
CI. . . ET ET DE CAMISI 
A MARIE MADALE(ne) 

C. M. de Longpérier a présenté à l'Académie des inscriptions et belles-
lettres, dans sa séance du 7 juin, de très intéressantes observations sur 
une capsule en argent, trouvée près d'Amiens, et renfermant une inscrip­
tion en français, datant, selon le témoignage de MM. Delisleet de Wailly, 
de la (iu du xie ou du commencement du xue siècle. Voici celte inscrip­
tion dont on reconnaîtra l'importance MI point de vue de l'histoire de la 
langue française : f CE*T EST LE TEST SAIX FEBMLY, 

Il existe peu de monuments de la langue française datant de cette épo­
que, cette inscription est donc importante par le seul fait de sa rareté ; 
elle mérite en outre d'être signalée comme le plus ancien document sur 
lequel le mot chef est remplacé par le mot iâte. Répondant à un membre 
de l'Académie, M. de Longpérier dit que le est employé au féminin en 
Picardie. 

L'inscription, que nous venons de reproduire en caractères modernes, 
forme, dit le Journal des Débats, la légende d'une tête qui est censée re­
présenter saint Kirmln, mais qui, cri réalité, est celle d'un empereur ro­
main. Si nous avons bien compris, c*est d'une pièce Je monnaie que la 
capsule a été faite. M. de Longpétier est parvenu, non sans peine, à 
séparer les feuilles de la capsule et a ainsi mis à découvert un petit 
morceau de toile renfermant une petite pierre, entourée d'une bande de 
parchemin sur lequel on lisait : De sepulcro Domini. C'était donc un re­
liquaire. Cet emploi de la capsule était d'ailleurs indiqué par les dessins 
décrits par M. de Longpérier. (Gazette de France, 28 juin 1872.) 

7. Gancellieri, dans ses Memorie istoriche délie sacre teste de" 

santi apostoli Pietro e Paolo e délia loro solemie rieognhionc 

(Rome, 1800), cite le procès-verbal de la récognition des lûtes de 
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S. Pierre et de S. Paul, d'après un acte notarié du 23 juillet 1803.Or 
cet acte mentionne des étiquettes en caractères antiques qui 
remontaient probablement au pontificat d'Urbain V, parce que 
c'est ce pape qui avait transféré les chers dans de nouveaux reli­
quaires. 

Ayant reconnu tous les sceaux intacts, on tailla les rubans et Ton ou­
vrit la cassette. On y trouva, sur deux papiers séparés, une inscription 
moderne, faite en 1799 et sur Tune le nom Sanclus Peints et sur l'autre 
Sanctus Paulus, Après avoir enlevé plusieurs morceaux de soie rouge qui 
recouvraient les saintes reliques, on les trouva toutes les deux renfermées 
dans une thèque d'argent en forme de boule, recouverte à l'extérieur 
d'un tissu blanc broché d'or. On reconnut d'abord la tête de S. Pierre. 
On enleva 1 étoffe qui recouvrait la thèque et on la trouva fermée de 
toutes paris. Aussi fut-il nécessaire à l'orfèvre de l'ouvrir avec des ci­
seaux. Dans la même thèque d'argent on trouva un bulletin, avec une 
inscription en caractères antiques, portant ces mots : Sanctus Paulus apos-
tolus On passa ensuite à la récognition de la tete de S. Paul . . . 
On y trouva également un billet, avec une inscription dans le même 
caractère, avec ces mots Sanctus Paulus apostolus, et une lame d'argent 
(pages 9o, 96). 

Le 3 juillet 1804, Monti, notaire du Vicariat, fit un autre acte 
pour la translation solennelle des deux chefs daus des bustes d'ar­
gent doré. On y lit co qui suit : 

Le S. Père (Pie VU) ouvrit la cassette et en sortit la boule d'argent où 
était le chet de S. Pierre et de cette boule le suaire de soie rouge, lié avec 
un ruban et divers sceaux et un billet où était écrit S, Petrus apostolus. 

Avec le plus grand soin il plaça le tout (les ossements) dans 
l'ampoule destinée à recevoir le chef de S. Pierre, y adaptant le même 
billet qu'y avait renfermé Urbain V, de raauière qu'à travers le cristal il 
fût toujours visible à tous. 

VI 

Ce qui s'est fait pour le corps et le chef a été également prati­

qué pour les autres reliques. Il importe d'en citer quelques exem­

ples, pour montrer la perpétuité de la tradition. 

1. On lit dans le Journal de voyage de Dom Jacques Boyer, 

pp . 233-234 ; 

M. l'abbé Veruet m'envoya l'inscription suivante, bien figurée, qu'il a 
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tirée d'un reliquaire de la cathédrale (de Clermont), que Ton appelle de 
S. Arthême et que l'on porte aux incendies : 

•j- In nomine I)i summi et in honore scor. martir, Agriculi et Vital isArr 
civitat. hanc caps, ex eilmonio Çarolo rege an no XVllt regni sui tien non 
Hicterio comité vel reliquis chfânis qui hanc auriim vel gemmas congrega-
verunt pro animas eorum Haddebcrt episcopus fieri rogavit et vos Domini 
episcopi successores... in mercedibus ovale pro nobis *j-' Deodiggus fecit •}-. 

J'ai vu, dessous l'autel de la cathédrale, un autre reliquaire d'or, de 
même structure, avec de semblables caractères, sans date : 

In nomine Dei summi et in honore sancte Marie, sancti Pétri et sancti 
Martialis vel quorum reliquiœ hic conditœ sunt. Audebertus episcopus fieri 
jussit. 

Il y a un troisième reliquaire de même trempe : 
Ilk habentur rcliquie de caput S. Agriculi et sancti Vitalis... Hadebertîta 

episcopus in Bononia civitate jubente Carolo rege, recîpit festo eorum IV 
kal. decemb. 

Je laisse à D. Girardtu un gros paquet de mémoires pour le R. P. de 
Sainte Marthe, dans lequel est contenu ce qui suit... Inscriptiones triurn 
lypsanothecarum Eccles. Claromontensis, factarum ab Adalberto, episcopo 
Claromontemi, tempore Caroli Magni, a Damiano Vernet, presbylero et 
canonico S. Genesii, accuratissime delineatw.. 

Page 450, le même bénédictin ajoute l'inscription, gravée sur 
une petite plaque do cuivre, qui l'ut trouvée eu 1699 dans la châsse 
de sainte Thccle de Chamalièrcs et rapportée en fac-similé dans les 
Annales bénédictines^ t. 1, p. 481 : 

« He sunt reliquie béate Tecle, vivginis et martyris, que Hiconio 
oriunda fuit. Dehinc vero a Paulo episcopo conversa, Seluciam 
requievit. » 

2. J'ai déposé au musée diocésain d'Angers deux bandes circu­
laires de plomb, que Ton m'a dit provenir de l'abbaye S.-Nicolas de 
cette ville et qui offrent un curieux, mais barbare mélange d'oneiales 
et de minuscules, tellement les caractères en sont mal gravés. Elles 
datent au moins du xte siècle. 

Le premier de ces pitacium indique des reliques de l'apôtre 
S. Pierre. Gomme le plomb a manqué, le graveur s'est rattrapé sur 
l'épaisseur et a ajouté en dessus la lin du mot Apostoli. Je ferai 
observer que la lettre pt deux fois répétée, n'est pas différente de la 
lettre g. 

OL1 
RELIQUIE SCI PETHi APOS 
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Le deuxième pitacium mentionne, d'un côté, les reliques do 
S. Aubin, évoque d'Angers, et, au revers, celles d'un saint dont le 
nom est effacé. Celte double inscription est tout entière en minus­
cules : 

reliquie sancii albinni 
rcliquio sancti 

3. Dans le troisième de ces reliquaires (à Conques) a été placée... la 
plaque de plomb... qui attesle que Tossement est une relique de S. Paul 
(Bouillet, p. 193) : 

RELIQVIE 
S PAVU 
APL'I 

Les Procès-verbaux disent ailleurs : « De pollice S. Pauli » (p. 119) 
et, sur une autre plaque de plomb trouvée à Pomiès, dans un autel 
du xi° siècle : HeVquiie Sii Pat ri npost. 

4. Le musée chrétien du Vatican conserve une petite plaque en 
plomb dont les caractères accusent le xue siècle. Elle provient d'une 
châsse, où elle désignait et authentiquait les reliques des saints 
martyrs Sébastien et Processe. Je l'ai signaléo et décrite dans ma 
bibliothèque du Vatican, p. 92, et reproduite au tome 11 de mes 
Œuvres, p. 217, n* 43G. 

«15 SVA'T RE 
LIQVIE SANCTORVM 
fwrKTUlVM SKU 
ASTIANI KT 
PKOCESSI 

VU 

Je pj}?se maintenant aux jntacium de parchemin; ce sont les plus 
nombreux. Ils abondent au moyen âge, qui parfois les transforme 
en chartes. Je n'en citerai que quelques-uns pour donner idée du 
genre. 

i . Hec sunl pignorade bresagrio domino Monulfo trejectense ep. Ces 
mots, écrits sur une bande étroite de parchemin, de sept centim. de lon­
gueur, servaient autrefois d'inscription à un petit paquet de reliques ren­
fermé dans une châsse de l'ancien trésor de lu cathédrale de Chartres. Il 
s'agit ici de S. Monulfe qui, dit-on, succéda à un Donatien, évoque d'il-
trecht, vers Tan 5(»0, et gouverna son diocèse pendant trente-neuf ans ; 
les. ttollan listes font mémoire Ûo ce prélat au lô juillet. 
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Cette courLe inscription est le plus ancien monument paléographique 

des archives. Les caractères sont presque en tous points conformes à ceux 
du manuscrit de Grégoire de Tours du vn° siècle, conserve à la biblio­
thèque (n° 132, Notre-Dame). Cette écriture, appelée par M. de Champol-
lion, cuisive, mérovingienne, offre beaucoup de ressemblance avec l'é­
criture cursive, en usage dans les chancelleries d'Italie, depuis le ve 

siècle jusqu'à l'adoption définitive de récriture lombarde (de Sanleul, Le 
trésor de N.-D. de Chartres, p. 90). 

2. Je relève, dans une très intéressante brochure de M. Léopold 
Delisle : Authentiques de reliques de C époque mérovingienne décou­

vertes à Vergy, Rome, 1834, in-8°, les «sept petites bandelettes de 
parchemin » trouvées « dans de vieux reliquaires du monastère 
de S.-Yivant-de-Yergy » (Côte-d'Or) et qui offrent « le caractère de 
l'écriture mérovingienne de la fui du vu0 ou du commencement du 
vm« siècle. » 

Htc sunt reliquias sancti Viciuri episcopi. Festivitate kalendis sep* 

tembris* 

Hic sunt reliquies Jagnbo apostolo. 

Hic sunt reîiquiae sancti Ibolito. 

Hic sunt reliquies sancti Trojano episcopo et confessore. 

Hic sunt reîiquiae sancti Meiardi rpiscopus* 

Hic sunt pignora sancti Martini. 

Hic sunt pafrocina sancti Pétri et Paullor Roma civio. 

M. Delisle fait de pignora, « souvent employé par Grégoire de 
Tours, » et de patrocina^ « mauvaise leçon dumot/,a/rocïma, » des 
synonymes du mot reliquiie. 

3* Le commandeur de Rossi, dans le Bulletin d'Archéologie 

chrétienne, 3 e série, 3e année, publie le dessin d'un parchemin du 
ixe siècle, trouvé à Aix-la-Chapelle, dans la chasse de saint Spcs, 
évêque de Spolètc. Il parait certain que, lorsque le corps fut trans­
porté par lessoins de CUarlemagne, on reproduisitsur le parchemin 
qui devait servir de pilacium, l'inscription qui ornait le tombeau 
du pontife: 

DEPOSITIO SANCTE MSMOIUE YENTERAB1US SPEIS 
AEP1SCOPI DIE V1III KÏL DEfiS ' QVi VIXIT 
L\ SACERDOTIO ANtfiS XXXII. 

1. Kalendas cUcembris. 
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La même planche reproduit une autre inscription relative à un 
enfant dont ou n'a plus le corps à Aix-la-Chapelle, mais qui a été 
évidemment copiée dans les mûmes conditions. 

4. Le reliquaire de Pépin contient... plusieurs paquets de reliques, ac­
compagnés de parchemins portant l'indication* bien incomplète de cer­
taines de ces reliques. Voici ce qu'on a pu en lire : 

1. Brève de rcliquias sancte Marie sancto,. , edot sancto Nartino sancto 
Sosto sancto Uplito (d'origine carolingienne). 

2. Patrocinia sancli Pétri, sancti Martini, sancti Joahnne baptiste, 
sancte Marte, sancto Chirico et matris ojus Julithe (txe-x* siècle). 

3. Brève sanctus Martinus (x* siècle). 
4. Brève de pignoribus sanctœ Maria, sancti Pétri, sancti Pauli, sancti 

Andreie, sancti... saïicti... Georgi et... sancti Joannis tvanyelistœ et 
sancti Epoliti mart. (Écriture mérovingienne.) 

5. Sanctis... carne CKH (ix*-\e siècle). 
6. lïcliquie sancte Marie (vne-viue siècle). 
7. Sancti Justi (x° siècle). 
(Douillet, l'Église et le trésor de Conques, p. 49) l . 

5 Ste Elévare et Sle Sponsare sont deux vierges qui souffrirent 
le martyre au ive siècle et dont la fête se célèbre dans le diocèse 
d'Amiens, le 2 mai. Leurs corps reposaient dans L'abbaye de S.-Hi-
quicr, où ils étaient l'objet d'un culte spécial. Au commencement 
du xiic siècle, en ouvrant leurs châsses, on y trouva un pitacium 

de parchemin qui en formait comme l'authentique. 

En 1097, selon la Chronique de Je»n de la Chapelle, eu 1113, d'après la 
G allia Christiana, Auscher, abbé de S.-Riquier, examina et renouvehVloules 
les châsses qui étaîeiitendoinmagées soit par la vétusté,soit par l;i fréquence 
des déplacements qu'elles avaient subis. Dans deux châsses couvertes en 
cuir de cerf, il trouva un parchemin qui portait l'inscription suivante : 
Isla sunt corpora sanctarum vîrginwn et martyrum Elevariœ et Sponsariac, 
quw passse sunt martyrium propter nmen Domini Jesu Christi sub Rictio-
varot sexto nonas inaii. 

Nous suivons ici la version de la Chronique manuscrite de S.-Riquier, 
par l). Cotron, dont M. L'abbé llénocquepossède une copie. Cette iuscifp-
tion a été répétée de diverses manières fautives. Malbrancq (1, 139) la 
cite ainsi : Hic sunt corpora sanctarum virgimanElcvarœ et Sporisarœ, qux 
propter amorem Jesu Christi martyrtum pas&x sunt, VI non. maii, Hictio-

1, Cf. Procès-verbaux authentiques et autres pièces concernant la reconnais­
sance des reliques de Ste Foy, vierge et martyre, dans Cantique église de 
Conques. Rode/. 1880, pp. U, 27, 37, 53, 60, 1VJ, i'20, 123, 126. 
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varo tyranno cruciante. — Du Monslier (Sacrum Gynecœum, 2 maii) la 
défigure ainsi : Corpora S5. V. et M. Elecarix et Sponsariw, quas marty-
rium salièrep)o nomine Domini Jean Christi, sub Rktiovaro, die 2 mail. 
(Corblet, Hagiographie du diocèse d'Amiens, tom. ls pp. 559-560). 

6. En 1702, M. Feydcau de Broie procéda à la troisième transla­
tion des reliques de S. Salve, évoque d'Amiens. On lit dans son 
procès-verbal, à l'occasion de l'ouverture de la châsse : 

Nous avons trouvé plusieurs actes, dont le plus ancien, sur une peau 
en lettres onciales, qui nous ont paru avoir été écrites il y a plus de 
800 ans, contient c%s paroles : Ici repose le corps de S. Salve, évêque tt 
confesseur, et ensemble celui de S. îngaud, confesseur, 

Le second, sur du parchemin, contient les mêmes paroles, écrites 
d'une main plus récente. 

Le troisième, sur une plaque de plomb, en grandes lettres, porte : Van 
de l'incarnation du Verbe Iïïlt indiction II e, l'onzième de Juin, lep?'ésent 
corps de S. Salve, évêque d'Amiens, a Clé transfère dans cette précieuse 
châsse par Vèvêque Geoffroi, sous le règne de Louis, roy de France, l'an 
troisième. (Corblet, Hngiogr., t. III, p . 481). 

7. Le 13 juillet de Tan 1113, l'abbé Anscher transféra les restes de S. 
Mauguille dans un nouveau reliquaire, et trouva dans l'ancien un parche­
min où on lisait i'insciipliou suivante ; Corpus sancti Mogdehjesili con-
fessoris hic positum 111 kalendas junii. Le sac en peau de ctrf qu'on 
avait préparé s'étant trouvé trop petit pour contenir certains ossements, 
on les déposa sans enveloppe dans la châsse (Corblet, Hagiogr., t. 111, 
p . 236). 

8. L'église Saint-Frarabourg de Senlis prétendait posséder le corps de 
S. Vigor en entier, et invoquait à ce sujet une charte de Louis le Gros, 
datée de 1135, et mentionnant que ce roi, sous l'épiscopat de Pierre 1er, 
évêque de Senlis, fit translater dans une nouvelle chasse le corps de 
S. Vigor : « Ego Ludovicus, Dei misericordia in Francorum regem subli-
matus, posterorum mémorise commendare dignum duximus, quod tem-
pore Pétri, venerabilis Silvaneclensis episcopi, corpus B. Vigoris, Bajo-
censis episcopi et confessons, et aliorum sanctorum reliquias in raausoleo 
islo reponi fecïmus, anno ab incarnatione MCXXXV, regni nostri XXV11, 
Ludovico juniore tilio nostro In regem sublimatoanno tertio (GalL christ., 
t. IX, col. 1399) i . Or, en 1703, cette charte fut vue i dans la châsse où 
le corps de S. Vigor était enseveli i (Corblet, Hagiogrtf t. IV, p. 661 ). 

9. Le corps de S. Piat fut porté à l'abbaye de S. Araand, en 1070, 
lorsque l'église fut consacrée par Lîetbert, évêque de Cambrai et Ratbod, 
évêque de Tournai et de Noyon,.. Dans le siècle suivant, Simon de Ver-
m a a dois fait une reconnaissance solennelle des mêmes reliques et dépose 
dans la châsse une petite charte qui s'y trouve encore. Cousin et Pouirain 
disent même qu'elle eu contient deux, c'est-à-dire que la première partie 
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émane de l'évGque Simon, et que la fin, à commencer des mots hec est 
nomen, esl la teneur d'un billet de S. E l o i . . . 

Nous avons eu entre les mains cette importante pièce. L'écriture porte, 
à ne pas s'y méprendre, le cachet du xn' s ièc le . , . En iOol), Michel d'Esne 
fait de nouveau l'ouverture de la châsse de Sécliu. Il y trouve la charte 
de Simon de Vermandois et la lettre d'authenticité de Jean Chevrot, et il 
les insère textuellement toutes deux dans son procès-verbal, qu'on peut 
lire dans Cousin, tom. 1, pp . 119 et suivantes. 

Ou lit ce qui suit dans le protocole de l'évêché (1609). c 31 juiii. Reve-
rendissimus Dominas, Seclinii existens, visitavit feretrum sancti Piati, 
illudque aperitï mandavit, in quo inventa fuit maxîma«pars reliquiarum, 
corporis dieti sancti et nonnulise litterse aiiliquissima» fidem facientes de 
dictis reîiquiis, quas copiari cura vil eidemque feretro restiluit, adjungens 
novas hujusmodi visitatîonis Miteras et sedulorcclusit . . . » 

Nous avons nous-môme assisté à la dernière reconnaissance des pré­
cieux restes de S. Piat, conservés à Seclin, qui fut faite avec beaucoup 
de solennité par nos seigneurs les archevêques et évêques de Cambrai, de 
Tournai et de Gaxid, le 21 octobre 1853. Voici le procès-verbal qui en a 
été dressé . , « Savoir faisons qu'au mois de juillet dernier, la chasse de 
bois, qui contenait à Seclin les précieuses reliques de S. Piat, martyr, a 
été ouverte pour les reconnaître vaguement, et qu'alors, il a été trouvé 
deux chartes sur parchemin. La première a été dressée le 23 mai 1^58, 
par les notaires épiscopaux Dulandx, Flaming : elle constate que presque 
tout le corps de St Piat a été placé dans un reliquaiio neuf en or et en 
argent par Jean Chevrot, évoque de Tourna y. La seconde est de Michel 
d'Ksne, évêque de Tournay ; elle fait connaître que, le 31 juillet 1609, ce 
prélat a ordonné d'ouviir la chaste de S. Piat, et qu'il a retrouvé la plus 
grande partie du corps du glorieux martyr. En même temps, il accorde 
une indulgence de quarante jours à tous les fidèles qui visiteront avec 
piété les saintes rel iques. . . 

i Trois différents dépôts d'ossements, précieux restes de saint Piat, 
martyr, se trouvaient réunis dans uu grand sac en cuir blanc . . Le pre­
mier dépôt d'ossements était renfermé dans uu sachet de soie rouge, dou­
blé de toile blanche. Et avec tous ces saints ossements se trouvait une 
bande de parchemin portant ces mots : Do?i tles sainot P'mt de Seclin et 
dis os; i'ecriturc et l'orthographe prouvent que ce petit parchemin 
remonte jusqu'à l'an 1300. Le troisième dépôt était composé de nombreux 
et gros ossements, enveloppés dans une vieille nappe d'autel. Il se trou­
vait en outre, dans ce troisième dépôt, une charte écrite sur parchemin, 
sans date ni signature, dont voici la teneur exacte, iiiême pour l'ortho­
graphe : In Nomme Snncte et individve Trinitalis. Notum sit tara futurin 
quam presentibus in Sicclinio Leatissimo martyri Piatoet Christo fumidan-
tibus, quod carta cuvi reverendis mtmbris in lumulo prcfali martyrisa 
beato Eligio ciwn de terra levaretiw in hune modum inventa sit, quam 
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nullus modemorum immutare presumsit : Hec est nomen Sancti Piati qui 
in Sicclinio requiescit. Celte charte est certainement du xne siècle ; elle a 
été reconnue comme étant de cette époque, non seulement par nous, mais 
encore par le docteur le Glay, archiviste général du département du Nord. 
Kilo se r.ipporte sans doute à la translation des reliques de S. Piat, en 
1143, par Simon de Vermandois, évêque de Tourmy. Elle est mentionnée 
dans les lettres authentiques données, en 1609, par Michel d'Esnc, aus^i 
évêque de Tournay. » (Voisin, Vitraux légendaires de la cathédrale de 
Tournay, pages 81-87.) 

10. Lorsqu'en 1847 on ouvrit, à la cathédrale de S.-Brieuc, la 
châsse de S. Guillaume Pichon, on démêla parmi les ossements 
« une bande de parchemin, qui porte, en caractères de là seconde 
moitié du XIIP siècle, ces mots: /fie est corpus et carnis beatisslmi 

Guillelmi. » (Bullel. desCom.it. historiq., Archéologie, t. III, p . 177.) 

11. Le 1e r décembre 4320, un maçon voulut se mettre en devoir d'abat­
tre un mur delà chapelle S.-Etienne que l'on vouloit réparer, à Suze 
(Piémont). Il trouva, dans ce mur, une enveloppe de papier qui se réduisit 
en poudre. Il ne lui resta qu'un fragment sur lequel on reconnut ces 
lettres, tracées avec du minium : C. SGTI STEPtii PTIIOU, qu'il laissa 
entre les mains du prévôt. On trouva la relique de S. Etienne indiquée 
dans un ancien inventaire ; on ne douta pas que, d'après l'inscription 
qu'on lut ainsi : Corpus sancti Stephani prothowirtyris, ce corps ne fût 
celui du premier martyr. L'examen des os offrit sur le crâne des preuves 
des contusions et des fractures que produisit sa lapidation. Plusieurs 
portions des os parurent avoir été teintées par le sang. Et ce concours de 
témoignages fit conclure que Rome ne possédait que quelques fragments 
du corps du S. martyr et qu'il était en effet à Suze'(Millin, Voyage en 
Savoie) en Piémont, à Nice et à Gènes, t. I, p . 126.) 

12. Le jeudi, 22 avril 1858, en [vertu d'une délégation spéciale 
de MgrTEvêque d'Angers, j 'ouvrais la châsse de bois, placée sous 
le maître-autel de l'église paroissiale de S.-Florent-lès-Saumur, et 
j 'y constatais d'une manière positive une partie considérable des 
corps de S. Florent, confesseur, et de S. Mécn, abbé. Le vendredi 
23, vers midi» continuant l'examen des reliques que renfermait la 
châsse, je trouvai un suaire de soie rouge, plié en carré et cousu 
tout autour. Ce suaire contenait plusieurs ossements, un peu de 
poussière, et un petit sac en velours rougo de Gênes. 

Large de 0 09 centimètres, haut de 0,06, et muni de floquets de 
soie verte et rouge aux extrémités inférieures, le sac était ouvert, et 
plusieurs des parcelles répandues dans le suaire avaient dû s'en 
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échapper. L'humidité ou peut-être une tension trop prolongée avait 
rompu le cordonnet qui fermait la partie supérieure. Or, dans cette 
bourse, il y avait trois dents, de l'espèce de celles nommées canines, 
un morceau de la Vraie-Croix et un parchemin formant authentique. 
D'après ce parchemin, tout doute était levé. L'église paroissiale avait 
hérité, de l'abbatiale bénédictine, d'un diorceau insigne de la Vraie-
Croix, de la pierre pulvérisée sur laquelle coula le sang du Sauveur, 
de la poussière de son tombeau,et des reliques précieuses des saints 
apôtres André, Paul et Jacques, de S. Etienne, premier martyr, de 
S. Laurent, diacre et martyr, de S. Eustache, martyr, de S. Chris­
tophe, de S. Théodore, de la vierge Ste Marguerite et de Ste Anas-
tasio, vierge et martyre. 

Voici maintenait, par la seule restitution des abréviations et de 
quelques lettres qui font défaut, la traduction littérale de ce pré­
cieux authentique du xiuc siècle : 

In hac cruce continetur de ligno saucte crucis. de sepulcro Domioi.de 
lapide in quem sanguis Domini cecidit. de corpore bealiEndree apostoli. 
et beati Pauli apostoli. el beati facobi apostoli fratris Domini. et beati 
Stcphani prolhomartiris. et beati Laurencii martiris. et beati Euslachii 
martiris. et beati Xpislofori. et beati Theodorj. et be.ite Margarite virgi-
ui*. el béate Anastasie virginis el martiris. 

A S.-Fiorcnt, comme dans toutes les abbayes, existait un Cartu­
laire, où étaient recueillies les chartes originales concernant le 
monastère et souvent où étaient transcrites les pièces principales, 
afin d'en assurer la conservation à la postérité. Chaque cartulaire 
prenait son nom de la couleur ou de la matière de sa couverture. 
Or, dans le Livre d'argent, codex anjentem, cartulaire écrit vers la 
deuxième moitié du MIC siècle, à l'usage de l'abbaye de S.-Florent, 
est insérée tout au long, entre les années 1073 et i 130, la copie de 
la lettre par laquelle l'abbé ou prieur de iSte-Marie-Majeure de Jéru­
salem remet à Jean, porteur de cette lettre, diverses reliques, dont 
trois sont identiques à celles mentionnées dans le texte du xm° siè­
cle : la Vraie-Croix, la pierre du tombeau de Noire-Seigneur et la 
pierre sur laquelle étant plantée sa croix couh son sang divin. On 
lit au folio XLV du Codex argenieus, qui fait partie des archives 
départementales de Maine-et-Loire, la lettre latine qui suit : 

H. Dei gracia Sanctc MarieMaioris de Ierasalem. Ad quoscimque he lit­
ière pervenerint salutem. Sciât dilectio vestra Dominum lobannem, pre-

http://Domioi.de
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son ci il m IWer.irinn diïaforem, absque ambi'uitale de sanclisMmo domi­
niez crucU ligno et de tumnlo in quo corpus dominicum requievil. et de 
lapide in queni Xpisii (crux) superposita fuit, et de presepe Xrislî. et de 
utroque lumulo sancle Marie, et de c.iraisi.i eiusdem sanclissime virginisj 
et de cruce sancli Andrée, in a more Oei et servicio sui. a propriis mani-
hus suscense et MC illa supradicla assensu communia capiluli. quod sibi 
in bonnrn vertatur habere. 

13. En 1229, Gauthier de Marvis fit la translation solennelle du 

corps de S. Eubert ou Eugène, évêque et confesseur, qui vint de 

Rome dans les Gaules, pendant la persécution de Dioctétien, et con­

tribua beaucoup à rétablissement du christianisme en Belgique. II 

était surtout vénéré à Lille dans la collégiale de S.-Pierre, où i( 

reposait. 

Molanus dît que les lettres d'authenticité qui furent mises dans la châsse 
par Walter de Aïarvis onf été copiées, mais il n'en donne pas le texte com­
plet, non plus que Buzeliu. Voici la traduction de ce qui se trouve de ces 
lettres dans les Acia SS. Belgii : « L'an de l'Incarnation douze-cent-vingt-
neuf, celle châsse fut ouverte par Je vénérable père Walter, évêque de 
Tournay, en présence de Guillaume, abbè de Loos; Guillaume, doyen de 
S.-Pierre; Pierre, chantre de la même église, et de Guillaume, iré&orîer 
au même lieu, et on y trouva les restes de presque tout un corps que, 
d'après la tradition, on croit être celui du glorieux S. Eubert, évoque et 
confesseur; et comme nous avons appris des chanoines de l'église de Lille 
que nos prédécesseurs ont toujours jugé que ces reliques doivent être ho­
norées comme celles d'un saint, nous avons» de notre côté, fait la même 
déclaration, afin qu'on continue de rendre le même culte à ces restes sa­
crés. Les reliques de S. Kubert ont probablement été profanées à la fin du 
siècle dernier. On ne sait ce qu'elles sont devenues, et, il y a quelques 
années, la ville de bille n'en possédait plus la moindre parcelle»(Voisin, 
Yiir. de la cath, de Tournay, pp. 116, 117). 

14. La Sainte manne, que l'on vénérait à la cathédrale d'Arras, était 
conservée dans un vase d'or, enrichi de pierreries, qui fut brisé en 
1285, à la suite d'une émotion populaire. A cette occasion, on trouva 
dans le reliquaire un authentique déjà ancien, scellé du grand sceau 
d'ivoire : Litteram antiquam, sigillo magno eburneo ac velustlssimo 

ipsius ecciesie sigillalam (Rev. des Soc. &av.t 6
e sér,, t. 1, p. 64.) 

15. Jean de Harcourl, évoque d'Amiens, dans un acte de translation 
qu'il signa le 13 juin 1424, constate que les reliques de S. Ethbin étaient 
renfermées ab antiquisaimis temporibus, dans un coffret de marbre de telle 
vétusté, qu'il dut les mettre dans une nouvelle châsse, également en 
marbre. 11 y déposa en même temps une inscription en très vieille écriture, 
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trouvée dans l'ancien coffrel et aiiibi conçue : Hic requkscit corpus beati 
Ethbini confessons (Corblet, Hagiotjr., t. IV, p. 245.) 

16\ Le 13 juin 1424, Jean de Harcourt, évêque d'Amiens, fit à Montreuil 
la translation des reliques de S. fonocain et de S. Corentin dans une 
châsse neuve . . . On trouva dans l'ancienne châsse un parchemin avec 
celte inscription: Hic requiescunt cor para sanctorum Corentini etCono-
cuni (Corblet, Hagiog., t. IV, p. 218.) 

17. Quand, en 1636, les bénédictins ouvrirent, à Nancy, !e bras 
qui contenait un ossement de S. Nicolas, évoque de Myre, ils y re­
marquèrent une étiquette et un parchemin, que reproduitM. Badel, 
dans sa brochure : le /iras d'or de S. Nicolas, 1894, p . 26 : 

Les deux doigts étant ouverts par le R. P. Prieur, rerestu d'un surpelîs 
et d'une estolle, s'est trouvé sur l'index un escriteau portant ces mots : 
R. Beati Nicolaî, et, dans un taffetas figuré, s'est trouvé un os assez gros 
avec deux esquilles, qui paroit estre du poulce, et au médius s'est trouvé 
un petit morceau de parchemin, à queue pendante, sans sceau, contenant 
ces mots : De snneto iïirolas os illo tnnpore Vcnedii spoliarerunt. Bure inde 
sunt C. anni tran&acti nuper. Scllote illi Venedii miscrunt nobix duo frus-
Uda et mlseram (miscrunt f) fratri meo Sy. c conventu CantuaHen. Proptcrca 
sigillavi sigillo mco ut credatur. In fraternitate rogo vos ut nobis mittatis 
de beatn Thomn vcl nobismet afferatis; et, dedans un taffetas aussi figuré, 
une jointure entière d'un doigt, signé aux originaux des présentes. 

18. En 1660, eut lieu à Àgaune (Suisse), la visite des reliques do 
l'abbaye. Or Je procès-verbal constate pour l'authenticité du ,'corps 
de S. Maurice, chef de la légion thébéenne, l'emploi d'un pitacium 
de parchemin. 

Reseravit et operiri curavit capsam argenteam..., in qua reperta sunt 
sequentia : Primo, scheda, conscripta lilteris rubris majusculis nnliqul 
characteris, haec conîinens : Hic est corf.us snneti Mauritii ducis et mar-
tyris. (Auberl» Trésor de Vabbaye de Saint-ftlaurice-d''Agaune, p. 248.) 

! 

19. Il serait aussi long que fastidieux d'énumérer les étiquettes 
placées sur les reliques ou les reliquaires pour indiquer aux 
fidèles l'objet de leur vénération. Ainsi les célèbres fioles de Monza 
ont, attachée à leur goulot, une petite bande de parchemin, qui in­
dique la provenance de l'huile qu'elles contiennent. A Sainte-Croix 
de Jérusalem, à Rome, le reliquaire dit de S. Grégoire le Grand, 
dont l'arrangement ne remonte pas au delà du xui« siècle, désigne 
la relique de chaque casier par une banderole de parchemin; toutes 
ces étiquettes ont été soigneusement relevées dans le tome 11 de mes 
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Œuvres, pp. 346-348. Voir aussi ma brochure : les Stations et di-
manches de carême à\Rome, pp. 94-93. 

Je ne parlerai ici que du cœur du B. Robert d'Àrbrissel que les 
religieuses fontevristes conservent dans leur monastère de Cliemillé. 
au diocèse d'Angers. La forme de la cassette, qui est en cuivre argenté 
et travaillé au repoussé, no mauque pas d'élégance et rappelle par­
faitement le style du xvn° siècle. Le couvercle adhère par des char­
nières à la boite, qui est divisée ou plutôt close par une plaque do 
métal, dans laquelle deux trous circulaires ont été pratiqués pour 
recevoir deux fioles do cristal, dont le contenu poussiéreux est dé­
nommé par une étiquette en parchemin, où on lit en lettres noires, 
précédées d'initiales rouges : 

COR. B. 
ROBERT/. 

D'autres étiquettes, également en parchemin, authentiquent cette 
relique, dont elles fixent la translation à Fontevraud, au premier 
octobre 1646. Tel est le texte de ces étiquettes, qui désignent trois 
sortes de reliques : du cœur du bienheureux, des boîtes qui renfer­
maient ce cœur et du doigt de l'archevêque Léger. 

De la boële de bois qui renfermoïl lad. boëte cTyvoire et ledit cœur. — 
De la boëte d'yvoire qui renfermoïl immédiatement le cœur du B. H. RO­
BERT , et qui se réduisit en morceaux. 

Du cœur du B. H. ROBERT. — De la boëte d'yvoire où esloit ce cœur. 
— De la boële de bois qui renfermoïl l'un et l'autre.—Du doigt de Léger, 
arch. de Bourges. 

Le cœur du B. H. Robert fut translaté d'une partie de l'église d'Orsan, 
en un autre lieu, par le P. Jean Lardier, i f ' visiteur de la province d'Au­
vergne, et en a réservé la portion qui est en celte boëte , qui est un peu 
meslée de la poudre de la boëte de bois qui y tomba. Ledit P, Jean Lardier 
a faict enchâsser ce cœur dans ce grand vase, en mémoire d'une griefve 
maladie où il fut dix jours en extrémité et pour son subjecl mad. Jeanne 
Baptiste de Bourbon et la compagnie de Font-Evraud le voua au B. 11. Ro­
bert et receut guarison. La translation dud. cœur fut faicte le i«>r oct. 
1646. 

Dans l'acte est escrîpl et signé dans la page 185' du livre de la visite 
d'Auvergne, marqué sur le dos F. F. F. en la 1. fenestre des chartres de 
Font-Evr, 

20. Quelquefois, comme dans les deux cas ci-dessous indiqucs,le 
pitacium de parchemin reproduit en dessin Tépitaphe du corps ex-

T. x. 7 
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Irait d'une catacombe et le vaso de sang qui l'accompagnait, en signe 
du martyre souffert pour la foi. 

S. Irénée fut martyrisé vers le iuc siècle. Les Capucins de Poitiers avaient 
reçu ses reliques de Home et en faisaient solennellement la fête, le 
20 août. Après leur translation à la calhédrale^par la commission du dé­
partement de la Vienne, elles restèrent avec les autres dans la salle capi-
lulaire. On avait renfermé avec les ossements un parchemin de cinq pouces 
de long et de forme semi-circulaire, portant l'image d'un tombeau antique, 
au-dessus duquel une colombe chargée d'un rameau d*oIivier? et l'inscrip­
tion : IKËNiEVS IN PAGE. A gauche du petit tombeau, le monogramme 
du Christ est écrit en encre rouge, comme à droite la figure d'un vase. Un 
fragment de petit vase en terre, de forme antique, y est enveloppé aussi 
dans un papier, contenant en caractères du xvie siècle, ces mots : PAliS 
VAS1S IN QVO SANGV1S M. EKAT. Ces reliques forment une partie 
considérable de la charpente osseuse du martyr (Auber, Ilist: de la catk. 
de Voiliers, t. Il, p. 4*8.) 

H en fut de même des reliques de sainte Antoninc. Tirées du cimetière 
de Cyriaque à Home, l'évoque de Porphyre les avait envoyées au monas­
tère de la Trinité, en i676; elles furent reconnues authentiques par les 
viciiires généraux de Poitiers dans un procès-verbal du 17 juin 1780. Les 
marques de leur origine accompagnaient ces restes précieux, qui consis­
taient en une réunion des ossements principaux et de fa tête tout entière. 
C'était toujours le monogramme du Christ sur un parchemin, avec les mots 
AJNTONIA IN PACE, accostés de deux palmes, symboles unis de la vir­
ginité et du martyre, plus la figured'un petit vase (/6/d., t.II, pp. 449-450). 

VIII 

Quand un autel a reçu l'huile sainte des mains de l'évoque, il de­
vient nécessaire de faire connaître aux âges à venir un acte de cette 
importance. Commo pour les châsses, on se sert, en pareille occur­
rence, soit de tablettes de marbre ou de plomb , soit de fouilles do 
parchemin. Deux choses sont alors à noter : les reliques déposées 
dans l'autel (ce qui est le principal) et la date de la consécration. 

i . Près de Ja ville de Dole, au diocèse de Saint-Claude, existe un 

pèlerinage célèbre, connu sous le nom de Notre-Dame-du-Mont-

Iioland. Suivant la tradition, l'église où se conserve la statue mira­

culeuse, aurait été visitée, Tan 380, par S. Martin, qui en aurait l'ait 



- 99 -

la dédicace. On prétend qu'en démolissant l'autel consacré par le 
saint évêque de Tours, « on trouva une bandelette de parchemin 
avec cette inscription : Marlinus episcopus me consecravif. Ce par-
cliemin aurait encore existé en JG40. » (Rosier de Marie, 1872, 
nw 37, p. 579.) 

Je ne crois guère à l'authenticité de ce parchemin, qui, s'il a réel­
lement existé, a été évidemment fabriqué après coup. Quoiqu'il en 
soit, ce pitaciam, en raison do son laconisme qui sent l'antiquité et 
surtout à cause de la tradition locale, méritait ici une mention par­
ticulière. 

2. M. de Rossi a publié en fac-similé les onze petites plaques d*or 
qui nommaient les reliques placées dans une cassette d'argent, 
trouvée à Grado dans un autel. Ces plaques datent du v' ou vi* siècle 
(Ballet, tfurch. càrél., 1872, pi. XII). Un y lit : 

f SCS TRO 
EOMVS 

f SUS CAS 
SIAISTS 

f SCS 
B1TTVS 

f SUA 
AGNES 
+ SCS MAR 
ÏJxWS 
-;- ses. SK 
VERVS 

-J SCS BRAN 
CAT1VS 
f SCS* JHYP 
POL1TVS 
f SCS~SABA 
STIÀNVS 

f DOMNA 
MARIA 
+ SCS AP 
NARIS 

3. Le 19 février 1584, sous le pontificat de Grégoire XIII, 
Alexandre de Médicis, cardinal prêtre de la tSte Eglise Romaine et 
archevêque de Florence, après avoir renouvelé le maître-autel de 
son église titulaire, le consacra solennellement. Il y mit des ossements 
des bras de S. Cyr et de Ste Julitte, martyrs, auxquels il joignit les 
reliques suivantes : d'une côte de S. Jean-Baptiste, du chef de 
S. Etienne, premier martyr, du diacre Saint-Laurent et du bois de 
la croix. L'inscription commémorative, gravée sur marbre à la 
droite de l'autel, mentionne un fait intéressant, à savoir la présence 
d'un pitacium dans l'autel qui venait d'être remplacé. En effet, le 
cardinal de Médicis, ayant fait démolir l'autel qu'il voulait renou­
veler, y aperçut une tablette de marbre, qui nommait à la fois le 
consécrateur et les reliques déposées dans l'acte même do Ja consé­
cration. Or, d'après cette inscription, qui malheureusement n'existe 
plus, la cérémonie de dédicace fut accomplie par le pape Vigile, qui 
siégea de 538 à 555. Voici donc un pitaciam remontant au vie siècle. 
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SEDENTE GREGORIO XIII SVMMO PONT*. 
ALEXANDER MEDICES HV1VS TIT. PRSB. GARD. AHCHIEP. FLOREN * 
ALTARE HOC A SE TRANSLATVM ET JN MELIOREM FOIUIAM REDA 
CTVM AD DKl HONOREM ET BEATT. MARTT3. QV1HIC1 ET 1VUTT.E 
SOLEMNI JIITV CONSHCRAVIT. HECONDITIS SACiUS RELÏQVIIS 
EX RRAClillS EOKVMDEM MARTT. TVM ALL-S RELTQVJIS QVAS IDEm 
1NVEN1T IN ANTIQVISS 4 : ALTARI A VIGILIO PAPA CONSECLIÀTO 
QVEM ADMODVM 5 TABVLA MARMOREA IBIDEM INVENTA DE 
CLARABAT SVNT AVTEM INFRASCRIPT/E PARTICVLyE COST/E 
S. IOANN1S BAPTISTE, CAPITIS S. STEFANI PROTHOMART. S. 
LAVRENTII M ART. L1GNI V1VIF10/E CRVCIS DOMINl 

ANNO DOM ,; MDLXXXlHl 
Dtp: XIX FEBRVARlI 

4. En 180i),les Servîtes de Marie ayant achevé la restauration de 
leur grande et belle église de Saint-Marcel, qui est un titre cardina­
lice, ouvrirent l'urne du raaitrc-auLcI pourvoir ce qu'elle contenait. 
L'on y trouva les ossements du pape S. Marcel, des saints Large ôt 
Smaragde et de plusieurs autres sainls, dont les noms étaient gra­
vés sur une lame de plomb. Je tiens ces renseignements du R. Père 
Prieur, qui procéda à l'invention et rédigea lui-même le procès-
verbal. Il remit lepltacium dans l'urne, peut-être aurait-on mieux 
fait de le déposer au musée chrétien du Vatican. La formule em­
ployée était fort concise et ne débutait pas, suivant l'habitude, par 
ces mots : Hic reqmeavU^ ce qui impliquait une époque postérieure. 
En effet, le commandeur de llossi, qui a déchiffré et transcrit cette 
inscription, affirme qu'elle n'est ni antérieure au x.e siècle, ni posté­
rieure au XH* 7. Voici comment il Fa reproduite daus son Bulletin 
d'archéologie (édit. française, 1870, pi. XIIj : 

i . Pontifice. 
2. Tiluli presbyter cardinalis* archiepitteopus Florentinus* 
3. Beaiorum martyrum. 
4. Antiquissimo. 
5. Sic en deux luots. 
6. Domini, 
7. Comme on a trouve on môme temps une monnaie du pape Jean VIII, qui 

siégea de 872 à 882, il convient d'adopter comme date le ix« siècle (Bullel., 
1870, p . 165). — Le H. P. Pollogrino Toniui a écrit à ce sujet au commandeur 
de Hossi : « Je crois pouvoir affirmer de science certaine qu'elle (la lame de 
plomb) est do la lin du ix° siècle et IIP l'une dos dix années qui séparent 872 
<io 882. En cll'et, avec cclto petite lame, il Ait trouvé un âcn'wv au pape 
Jean VIII (j'ai vu l'un et l'autre objet); et ce denier est, à mes yeux» une 
preuve certaine que ceïte lame, où sont indiquées les reliques déposées dans 
l'autel de S. Marcel, est du temps où Jean VIII gouvernait l'Eglise. »(Bullet. 
d'arch. chrét., 1871, p. 470.) 



.-. © .-. CORPVS BE 
ATI MARCELU : 

.-. FP-.-ET M.* * 
LARGl .-ET SMA 
RALDI-.'BF'.'* 
ET A L l œ O R V m . - . « v 

L'inscription se termine par une palme qui , dans l'intention du 
graveur, doit faire allusion au genre de mort de ces trois saints. 

5. De Longuomar nous fournit un nouvel exemple de pituciwn 

dans une inscription de consécration d'autel, à S.-Hilairo de Poi­
tiers 3. Un des côtés de la feuille de plomb mentionne la date de 
consécration, qui estIe29août 1162, et les reliques des saints martyrs 
Urbain, pape, Chrysanfche et Darie et frénée, qui furent déposées 
dans l'autel. Le revers indique que la consécration fut faite en même 
temps que celle de l'église par un de ses chanoines, l'évoque Pierre. 

Celte inscription est divisée en deux parties, gravées séparément sur 
les deux faces d'une plaque de plomb qui n'existe plus, et qui fut trouvée 
sous la table de l'autel de la chapelle de S. André de Fargues, qui s'éle­
vait devant l'église de Sainl-Hilaire, dont elle relevait immédiatement, et 
qui fut démolie en 1772. Le fac-similé en a été conservé dans le recueil de 
dona Fonleneau, à la bibliothèque de Poitiers, et esl disposé de la manière 
suivante. 

Face supérieure : 

HEC } SUNT : RELIQUJE ? SCUH : MRST 4 

URBANI : PAPE : ET : MÏÏIS ; 5 

GR1SANTI : ET : DARIE | MÏÛ1 : 
SÛT : 111REJNEI ! MART1R1S { 
ANiXO ; AB : 1NCARNACIONE ; Ml ; M : G : LX : il : 
IN HOC •; ALTARI f REPOSJTA : Ilfl : KL ; SEPT : 

Revers : 
HIC ;• RELIQUÏE : 1JN ; HOC » ALTA : 
RI : FUERUNT : IN \ DEDICACIO 
NE • ECCTJE 6 : REPOSITA • 

1. Pape et martyris. 
2. Marhjrum. 
3. Voir Mémoires de la Société des Antiquaires de FOuesl, t. XXIII, p . SO; 

t. XXVIII, p. 203. 
4. Sanclorum martyritm. 
{>. Martyris. 
G. Endette. 
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PETRUS J AURIENSIS : EPS i : CAKON1 
CUS : SCI ; IJILAKII : CDSBCRAVIT ; ECCLIA * : 

6. Les Précis historiques, publiés onJBclgiquo (année 1859,180e li­
vraison), renferment un mémoire très intéressant d'un Bolhmdisle, 
le P. Bossue, sur une plaque de plomb avec deux inscriptions de 
1347 et 1443, plus un parchemin de 1442, qui indiquent des consé­
crations d'aulels. Je reproduis ici cotte érudite dissertation, mais en 
l'abrégeant et en orthographiant les inscriptions avec plus de pré­
cision. 

Vers le commencement Je l'année'185*9, on démolit le maître-autel de 
l'église paroissiale d'Enghien (Belgique), pour y en placer un nouveau, en 
style golhique, conforme à l'architecture de ce remarquable édifice... Dans 
la maçonnerie et sous le sépulcre de l'ancien autel, on découvrit un coffret 
en bois, qui renfermait les trois pièces suivantes, superposées les uues 
aux autres : un vase en terre cuite, recouvert d'une plaque ou tablette en 
plomb, et sur cette plaque un petit vase en étain; le tout dans un état de 
conservation, je dirais de fraîcheur parfaite, quoique le dépôt en ait été 
fait 11 y a plus de quatre siècles. 

Le vase en terre cuite est de moyenne grandeur, sans aucun ornement 
ni à l'intérieur ni à l'extérieur. On y avait renfermé les reliques de plu­
sieurs saints, enveloppées de soie, et recouvertes d'une touffe d'ouate, qui 
ne paraît dater que d'hier. La tablette en plomb est à peu près carrée, sa 
lougueur étant de 0m,105t sa largeur de 0m,093; elle a tout au plus quatre 
millimètres d'épaisseur, et porte, sur chacune de ses deux faces, une 
inscription, que nous donnons plus loin. 

Eufin sur la tablelle se trouvait placé le petit vase en étain, fermé, de 
forme élégante; il s'ouvre au moyen d'une charnière. Le couvercle repré­
sente un dôme octogone, se terminant en pointe et surmonté d'une fleur. 
On lit à l'extérieur : o MATER UEY. Les lettres sont réparties dans les huit 
panneaux. La coupe est appuyée sur trois lions, et autour, encore à l'ex­
térieur, sont écrits les mots : SALES BIEN A POINT. AU fond intérieur, on voit 
un agneau de l'Apocalypse, en relief, avec ces paroles gravées à l'entour : 
ÀGNUS DEI QUI TOLMT PECCATA MUtfDI. 

Mais ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que, sur l'agneau,on avait 
placé un corps mince et rond, de la forme de nos hosties consacrées. Je 
ne doute guère que ce n'en soit une, mais altérée par le temps. Sa couleur 
jaunâtre, à peu près comme celle d'une éponge, me fait penser qu'avant 
d'être déposée, elle aura été humectée', peut-être même trempée dans le 
vin eucharistique. On l'a trouvée tout entière: maintenant elle est brisée 

i, Episcopus. 
2. Ecclesiam. 
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et rompue en plusieurs fragments d'inégale grandeur. En les examinant 
de près, on s'aperçoit que c'est réellement du pain azyme, maïs évaporé, 
après un séjour de plus de quatre cents ans dans une pyxide close et ma­
çonnée sous la table de l'autel. 

S'il restai! encore quelque doute à ce sujet, il serait levé par la note que 
m'a envoyée, en date du 12 avril 1859, M. Jean Hnart, curê-doyen d'En-
ghien. On venait de lui mettre entre les mains une Histoire manuscrite du 
couvent des Pères Augustins de ceîte ville, en deux volumes in-folio. 
L'ouvrage a été composé, vers le milieu du siècle dernier, par un savant 
religieux du même ordre, le R. P. de Housïa. En parcourant les volumes, 
on voit qu'il n'a puisé qu'aux sources les plus pures.. . C'est une histoire 
sérieuse, qui mérite toute confiance. Ôr, voici ce que j'y trouve, à l'année 
1442, qui est la date de la consécration du maître-autel, faite parle même 
évoque, Pierre de Dora, comme on le verra plus bas par la seconde ins­
cription ; Sub eo anno 1442 consecraium est summum altare nostrum in 
honorent B. V.Marix, vigilia Omnium Sanctorum, abillustrissimo Dn° Petro 
episcopo Dorensi, aitctoritate et vice illustrissimi D«* Joannis episcopi 
Camcraccnsis, et in co reverenter et cum décore pro reîiquiis reposaimna, 
inquit, Corpus Dominicum. Il est évident qu'il ne s'agit pas ici de l'autel de 
réglise paroissiale, puisque l'historien, qui était un religieux de l'Or­
dre de Saint-Augustin, dit formellement summum altare NOSTRUM. D'ailleurs 
rien n'empêche que le prélat n'ait consacré l'autel du couvent, après avoir 
dédié ceux (altare ma jus cum septem aliis) de l'église principale. 

Il est vrai que Finscriplion ne fait pas mention du Co)'pus Dominicum, 
mais elle ne parle pas de reliques non plus; et cependant la consécration 
n'a pu se faire sans qu'on déposât' dans le sépulcre pour le moins l'un ou 
l'autre, des reliques ou l'Eucharistie. Il n'y a pas de doute possible à ce 
sujet. On ne peut donc rien conclure de l'inscription contre l'opinion que 
nous avons proposée et que nous regardons comme certaine... On sait 
d'ailleurs que c'était une coutume, généralement reçue et continuée pen­
dant un grand nombre de siècles, de déposer dans l'autel, lors de sa con­
sécration, le Corpus Dominicum, soit seul, soit avec les reliques des Saints. 
Gerlissimum qiddem est, dit le P . Martène J, cum usum per multa ssecida 
passim in Ecclesia vignisse; et il en cite beaucoup d'exemples 2. Je n'en 
transcrirai qu'un seul. « Geofïroi, évoque deSora, ayant résolu de restau­
rer une très vieille basilique, et pour cela ayant fait démolir l'ancien autel, 
il y trouva une petite cassette, qui renfermait des reliques de Saints. Or 
parmi ces mêmes reliques était déposé le Corps du Seigneur. Reperit in 
eo capsulam scabrosam ac veierem, Sanctorum rel'tquias conlinentem. Porro 
inter easdcmreliqnias corpus Dominireposîtum erat, Gcoffroi mourut en 1172. 

1. De antiquisEcclesix Iïitibus, lib. II, cap. xni,§ xi, t. II, p. 243. Edit.dc 
Venise, 1783. 

2. Voir sur cette question les textes cités par le chanoine Aubcr dans son 
Histoire et théorie du symbolisme religieux, t. III, p. 263 (X. B. de M.). 
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Il serait difficile de dire au juste quand cette coutume a cessé. Nous 

voyous par ce qui précède qu'elle n'était pas abolie vers le milieu du 
x\« siècle. Plus tard elle a été entièrement abandonnée et puis proscrite1 . 

Passons aux deux inscriptions de la tablette, La plus ancienne, qui est 
aussi la plus longue, date de l'année 1347. Les lettres sont tracées au 
moyen d'un poinçon et portent les caractères du xiv" siècle. On a eu 
cependant de la peine à lire l'inscription, parce qu'elle n'est pas profon­
dément gravée, et que, d'ailleurs, en voulant nettoyer la tablette^ on a 
rendu les mots illisibles à l'œil nu. Ce n'est qu'avec lesecours de plusieurs 
loupes assez fortes, qu'il a été possible de déchiffrer le texte. Le voici 
ligne pour ligne et sans les abréviations. 

1STE 1NTRA2 REUQU1E IN ALTARl MA10IU BEAT1 MCIIOLA1 

ECCLES1E PAROCIIIAMS VILLE 1>E ÂYIVUHIEIV RECONDI 

' TE - SC1UCET . DE OSSIBUS SAXCTi PRTRr At'OSTOLI . DE OSSiBUS SANCTI 

PAU M . DE OSSIBUS SANCTI JACOItl . MAlOIUS . DE OSSI 

BUS ET DE CRUCE SANCTI ANDREE APOSTOLI . DE COSTA 

SANCTI CLEMENTIS • DE OSSIBUS SAINCTE BARBARE, ET 

DE REL1QU11S PLURIMOIU'M SANCTOHUM. ACTA SUNT IIEG THMPORE 

QUO DOMINUS IOHANNES D1CTUS KELUEKI.N FUIT CU 

RATUS IBIDEM . ANXO . DO.M1M . M . CGC . XLV1J . DOMLNICA 

QUE FUIT IN CRASTINO BEAT! MICIIAEL1S AU 

CHANGEL1 . ET IN V1CTLIA BEATI REMICU . 

ET 'iUNC ALTARE JUAIUS DED1CATUM, 

ET FRATER . -EUIDIUS FRATRUM I1EREMITARUM SANCTI ATCUSTINI. VENE 

RABIL1S EP1SC0PUS LU.NDLNENii FEC1T PRED1CTA 

Tout est clair dans celle inscription, sauf les mots /;»s Lundincns. Et 
d'abord, faut-il lire Ludinrns. ou Lundiucnv. '/ Le trait (si réellement 
c'en est un) placé à cote de Vu semble devoir inarquer une abréviation, 
et, dès lors, il faut bien eu faire Lud'mrnxis. D'autre part, on ne connaît 
pas de lieu ou de ville nommée Luda ou Ludimtw, dont Fr. ^Egidius put 
être évoque; tandis que Lequicft ;I signale un siège épiscopal du nom de 
Lunda, dans la Phrygie Pacatienne, au diocèse d'Asie, sous la métropole 
dcLaodicée. II se trouve clans la Notice d'IIiéroclès le grammairien et dans 
celle qui porte le nom de l'empereur Léon. On en connaît deux évêques : 

l'un, Nicéphorc. fut présent au septième concile général; l'autre, appelé 
Euslathe, assista au concile de lMiotius. Le Fr. .sEgtdius pourrait donc 
avoir été évoque de Lunda in partibits iiiftdcliatn. On en sera d'autant 

i. Voyez la bulle de Clément VIH, en tète du nouveau Pontifical romain, 
par laquelle il est ordonné que partout on en fas.se usage, snns qu'il soit per­
mis de rien ajouter ou retrancher. 

2. Je lis sur le iac-similc sunl et non intra (X. R. de M.). 
3. Oriens Christianus, t. I , col. 321 et 822. 

http://fas.se
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moins étonné, qu'au xiv* siècle ces évêques n'étaient pas rares. Nous en 
trouvons plusieurs qui furent suffraganls ou coadjuteurs de Cambrai, 
diocèse auquel appartenait alors Enghien. M. Le Glay, dans son Caméra-
cum christianum, en compte vingt-neuf, el il ne l é sa pas connus tous... 

La drite de la eonsécralion est précise; on ne saurait mieux l'indiquer : 
Tan 1347, hominien quia fuit in craslino H. Michaëlis Archangeli et in vi-
{jilia li. Remigii, c'est dire )e >}Q septembre, qui celte année était effective­
ment un dimanche, comme ou le voit dans les calendriers perpétuels 
sous la lettre dominicale G, qui est celle de Tannée en question. 

Au revers de la tablette se trouve la deuxième inscription; nous nous 
contentons ici de suppléer les abréviations. 

ANNO DOMiNJ . MILLESIMO . CGCG0 

XLIJ . IN VKïlLIA OMNIUM SANCTORUM 

* FUIT DEDICATUM MAIUS 

ALTARË HUIUS ECCLES1E CUM 

SEPTEM ALIJS l.\ NAUl EIUSDEM 

PEU REUERENDUM DOM1NUM DOM1NLM 

PETIUJU EPISGOPUM DOREiNSEM 

CURATO PRO TUISC DOMINO JOHANNE 

P1STORIS l ET SCRIPTORE ~ ALEXANDRO 

VANDEN ASSCHE 

Tout ici est clairement et distinctement tracé. Les lettres, faites aussi 
au poinçon, sont plus profondes que dans la première inscription et par­
faitement lisibles à l'œil nu. Il n'y a pas de difficulté non plus pour l'évêquc 
de Dora, ce litre in partibus se donnant encore aujourd'hui 3. C'était un 
siège suiïragaut de Césarée en Palestine. 

Il nous reste à parler d'un second vase ou boîte en étain, renfermant, 
avec les reliques, un petit parchemin, qu'on a trouvé dans un autre autel 
de la môme église paroissiale, et qui, sous plusieurs rapports,ne manque 
pas d'intérêt. D'une forme moins élégante que lo premier vase, il nous est 
aussi parvenu dans un état de conservation moins fraîche. Le couvercle, 
légèrement bombé et surmonté d'un emblème qu'on pourrait dire pour le 
moins assez profane (un coq avec une poule), est attaché à la coupe pa r 

une charnière. On y remarque des ornements, entre autres une guirlande, 
qui rappellent la Renaissance ou la fin du xve siècle. L'inscription aui-

1. Pisloris ou Pistorius probablement répond au nom propro très commun 
aujourd'hui : de Bâcher ou Boulanger, latinisé ici. 

2. Que veut dire ce mot scriptor? Ce sera sans doute celui qui fit et grava 
l'inscription; cela me parait d'autant plus probable qu'on n'ajoute à co nom 
aucune qualification honorifique. Peut-être est-ce lo notaire. 

3. Voyez Gerarchia délia santa Chiesa, du chevalier Jérôme Pietri, avocat do 
la Curia Bomana, p. IxXIlx. Edil. do Home, ISJi, 



- 106 -
vante est très clairement 1 racée: SALES RIEN A POINT... Autour de la coupe, 
à l'extérieur, on Ht :TSECH SEL DE PUE ESPESE (Sech on sec sel de pure es­
pèce?)... Tout cela peut faire concevoir l'idée que cette boîte n'a pas eu dès 
le principe une destination exclusivement religieuse et qu'elle n'est autre 
chose qu'une salière commune, et (vu J'emblè ne) assez profane, dont on 
se sera servi pour y renfermer les reliques du sépulcre... 

Le parchemin est muni d'un sceau et porte le texte suivant, très distinc­
tement écrit a la main. Nous le reproduisons ligne par ligne, en suppléant 
les abréviations : 

ALTARE ISÏ'UD COiXSEGRATUM EST PEU REVERENDUM PATREM FRATREM 

EGIDIUM KPISCOPIW REHITENSEM ORDINJS GI-ORIOSJ3 VMG1WIS MARLE 

DE MONTE CAUMELO IN HONORE SANCTI EUG1I, NICOLAÏ, 

STEPHANl. AKNO DOMINI MILLES1MO QUINGENTES1MO 

DIE XXVIII MENSIS MAIL 

L'année 1500 étant bissextile et les lettres dominicales E D, la fête de 
Pâques tomba au 19 avril, et par conséquent la consécration se lit le jour 
de l'Ascension, qui cette année se célébrait le jeudi 28 tuai. 

M. LeGlay marque parmi les suffragants inpartibus de Cambrai, Gilles 
de Nerim (Mghlhts de Mcriea), Carme, élu evêque de Bèrtjtc le 6e des Ides 
(c'est-à-dire le 2) de mai 1499, et mort le 5 février 15Q5\ Ce fut lui qui 
officia ponlificalcment aux obsèques de Henri de Berghe, mort en 150% 1. 

Le sceau est en cire rouge, et n'a que sept centimètres de diamètre. 11 
est appliqué au parchemin, auquel on a fait une incision, de manière à 
former une étroite bande pendante, non entièrement détachée. On voit, au 
milieu du sceau, les deux lettres, en assez grands caractères : II ou E M, 
(probablement Hegidius de Mericri)\ au-dessus flotte une petite banderole, 
avec la devise : SPK VIVE, Vivez par l'espérance. 

Bèrite«ou Berytus, est une ville de Phénicie,situéeentreTripoli etSidon, 
siège épiscopal depuis le iv° siècle. Sous Théodose le Jeune, il fut érigé 
en métropole; mais ce titre semble avoir été purement honoraire, au moins 
après le concile de Ghalcédoine. La ville fut prise en Mil , par Bau­
douin Ier, roi de Jérusalem. Depuis cette époque jusqu'à la fin du xiv'siècle, 
ou le commencement du xv° siècle, Lequien 2 signale un assez grand 
nombre d'évêques de Bérite (il ne leur donne que ce litre) ; le dernier, Biaise 
de Ciusiano, fut promu par Bonifacc IX, Je 29 juillet J397, Parmi ces pré­
lats, les uns y ont siégé pendant l'occupation des Latins; les autres, après 
la chute du royaume de Jérusalem, ont gouverné cette Eglise d'une ma­
nière quelconque. Plus tard, elle est devenue un titre in partibus propre­
ment dit, et je suis porté à croire qu'il était tel lors de la consécration do 
l'autel d'Enghien. De nos jours, les titulaires in parlibus de Bérite sont 
archevêques. 

i. Cameracum chrislianum, p. 85. 
2. Oriens christianus, t. III, col. 1325-1328. 
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7. En visitant la chapelle castrale de Comborn,' on a trouvé, le 2o août 

1645, un écrit où étaient tracés ces mois : Anno Dni M. CCCG. LV, die 
XVI mensis seplembris, Rdus pater et ftnus MichaeL.. hoc altnre consecravit 
et recondid'U lias reliquias in honorem beatx il/. (Ste Madeleine, d'après la 
tradition) (Bail, de la Soc. des teitr. de la Corrèze, U XII, pp. 283-284). 

8. L'abbé Texicr, dans ses Inscriptions du Limousin, page 261, r e ­
produit une inscription datée de 1460, qui constatait la consécration 
d'un autel. U oublie de dire quelle était la matière, plomb, marbre 
ou pierre. 

Au mois d'août 1846, en démolissant l'autel de la chapelle S.-Eulrope, 
située près de Berneuil (Haute-Vienne), on a trouvé cette inscription placée 
près des reliques. Il est à regretter que le nom du siège épiscopal soit à 
peu près illisible. 

ANNO DNI M CCCG LX DIE VERO IIIJ MESIS AVGVSTI 

RE08 IN XPO * PR e t DNS MICHAEL EPS Nicodie ? % 

CONSECRAVIT HOC ALTARE ET RECONDIDIT VNTES 3 REMQV1AS 

IN HONORE STI 4 EVTROPII PONTIFICIS ET MARTIR1S 

9. M. Bock, chanoine du dôme d'Aix-la-Chapelle, dont tous les 
ouvrages, si pleins d'érudition, répondent pour ainsi dire à toutes les 
questions qu'on leur pose, me fournit trois exemples variés de pila-

cium du moyen-âge et d^ la renaissance, dans sa belle publication 
intitulée : Rheinlands Baudenkmak des miltelalters. Le docte ar­
chéologue ne se contente pas de donner la traduction, il publie 
aussi le fac-similé de ces bandes de parchemin, hautes de deux 
doigts. 

L'autel du S.-Esprit et deS.-Guy, martyr, dans l'abbaye de Glad-
bach, fut consacré, en 1273, le jour de la fête de S. Vital, par frère 
Albert, ancien évoque de Ratisbonne. 

%t In nomine Patris et Filii et Spiriluc Sancii consecratum esl hoc allare 
a venerabili pâtre fratre Alberto, episcopo quondam Ratisponensi inhono-

© c 

re Sancti Spirituc et Sancti Vili marliris. Anno Domini. M.GG. 
LXX.quinto. In festo Vitalis marliris. 

10. L'autel de Ste Anne et de S. Hubert , au dôme d'Aix-la-Cha­
pelle, fut consacré, le 29 janvier 1449, par frère Denis, de Tordre 

i . Reverendus in XpUtlo Pater et Dominus. 
2. Texier a lu Nicomedîe. Peut-être serait-il mieux d'écrire Nicosie? 
3. Présentes. 
4. Sancti. 
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des Carmes, évêque in partibus et vice-gérant de l'évéque de Liège, 
Jean de Heynsberch. 
Anno a Nativitate Domini millesimo quadringentesimo quadragesimo no no, 

mensis Januarij die xx nono, 
Consecralum est hoc altare per Nos fralrem Dyonisiurn, ordinis fralrum 

béate Marie de Monte * 
Carmeli, Dei el apostoïice Sedis gratia episcopus Kosaen., vicesgeren. in 

pontificalibus Reverendj 
in Xpisto patris et Dorninj Dotniiij Johannis de Heynsberch, eadem gratia 

episcopi Leodien., in 
honore sanctorum. Anne matrone et Ilubertj episcopi el confessons. Dattim 

sub sigiilo nostro 
parvo, anno, mense et die qutbus supra. (Signature illisible.) 

i l . L'autel de S. Michel et de la Ste Vierge, au dôme d'Aix-la-
Chapelle, fut consacré, le 4 juillet 1513, par François Challen, de 
Tordre des Frères-Mineurs, bachelier en théologie, évêque de Chalcé-
doine et vicaire de l'évoque de Liège. 

Anno a Nalivilale Domini millesimo quingentesimo decimo 
tercio, mensis Julij die quirta, Altare lioc consc-
cratum est per Ueverendum patrem et Domiuum Dominum Franciscum 
Challen, orâitns mitiocutn, sacre ïheologie b.ic-
calaurium, ûei et apostoïice Sedis gratia episcopum Cal-
cedonen. ac Rmj Domini Erardi de Marka, eadem 
gracia episcopi Leodien., in pontiiicalibus vicarij, ad 
honorcm sancti Michaelis et béate Marie Virginia. 

12. En démolissant un autel, à Pugny-la-Yille, on a trouvé, dans 
une ampoule en plomb, des reliques et un parchemin qui les au-
thentiquait et en morne temps faisait mention de la consécration 
de cet autel, en 1S0G, par Pierre Tassard, auxiliaire de révoque de 
Besançon. Voici ce qu'on lit sur ce parchemin : 

Anno Domini millesimo quingentesimo sexto, die vtscesima secunda 
mensis martii, ego Pefnis, episcopus Chrysopolîtantis, consecravi altare 
hoc in honorera sancti Nicolai confessons et reliquias saneli Theoberdi mar-
tyris in eo înclusns (incUai?), siugulis christifidelibus hodie unumannum 
et in die anniversario consecrationis hujusmodi quadraginta dies de vera 
indulgentia in forma Kedesiaï consuela concédons. — Tassard 1. 

13. M. Chapelier, dans sa brochure intitulée Saint Avgeretson 

i. Mém. de la Commis», des A/Ut//, de la Câ/r-(ÏOi\ t. VIII, p. 269. —La signa-
turc est intéressante a signaler, car elle constitue une exception, les ovêques. 
signant toujours de Jour nom de baptême et laissaift de coté le nom de familier 
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ermitage (Saint-Dié, Humbert,i886), cite un pitacium en plomb, pro­
venant de Toul et maintenant conservé au musée lorrain de Nancy. 
« Cette plaque était fixée à la pierre consacrée d'un autel de l'église 
Saint-Léon ». Je ne le pense pas : elle devait se trouver dans l'autel 
môme, qui fut renouvelé en 1512 par l'abbé Thouvenot Didier au 
prix de 300 francs, et qui devait contenir une relique importante 
du saint confesseur pontife. L'auteur la reproduit ainsi, page 8 : 
« Hoc beati Ogerii, confessons et pontificis, pignus, venerandi patris 
fratris Thowneti Desiderii, liujus cenobii abbatis, opéra ac tricenlo-
rum francorum impensa, hic dévote reconditum credatur, 1512 ». 

14. La consécration d'une église et d'un autel est un des faits les 
plus saillants de la liturgie catholique, et dont il importe essentiel­
lement de transmettre le souvenir à la postérité. Il y a pour cela trois 
moyens également efficaces : les croix représentées sur les murs, à 
l'endroit où ont eu lieu les onctions; le procès-verbal, qui relate les 
circonstances principales de la cérémonie et enfin une inscription 
commémorative, qui est comme le résumé de la charte rédigée par 
le consécrateur. Rome exige davantage encore, car par une rubrique 
spéciale elle prescrit remploi d'un pitacium de parchemin, qui, 
caché aux regards de tous, accompagnera les reliques de l'autel. 
Non seulement il les authentique, mais il donne également la date 
de la consécration, le nom du consécrateur, le vocable de l'église et 
de l'autel, plus la double indulgence accordée le jour même de la 
consécration, puis renouvelée, mais amoindrie, à l'anniversaire. Cet 
acte sommaire est mis dans une boîte convenable, avec trois grains 
d'encens et les saintes reliques. La boîte elle-même est ensuite scellée 
extérieurement du sceau de l'évêque* 

La formule est répétée dans le Pontificale Itomanum au titre De 
Ecclesiœ dedicatione seu consecratione et à celui De altaris consé­
cration?,, qute fit sinq ecclesiœ dedicatione. Elle est identique dans les 
deux cérémonies, à cette variante près que, dans le dernier cas, on 
supprime le mot ecclesiam. 

Le Pontifical est très ancien dans l'Eglise. Depuis que Guillaume 
Durant, évêque de Mende, en a revu le texte, il n'a pas substantiel­
lement varié pendant la durée des siècles. Cependant, comme les 
copistes ou les imprimeurs y avaient introduit quelques erreurs, il 
fut corrigé de nouveau à la fin du xvie siècle. Clément VIII, par la 
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constitution Ex quo, donnée le 10 février 1590, rendit obligatoire 
l'édition préparéo par ses soins et Urbain YIIÏ, par le bref Quamvis 

niais, en dato du 17 juin 1044, ne fit que confirmer la décision si 
sage de sou prédécesseur. Le Pontifical de Clément Vltl fait donc loi 
dans l'Eglise. Henri Arnauld, éveque d'Angers, le suivit scrupuleu­
sement pour les nombreuses consécrations qu'il fit dans son diocèse, 
comme j'ai pu m'en convaincre par plusieurs des parchemins qui 
ont été retirés des boîtes do plomb scellées dans les autels. Voici 
maintenant la formule du pitacium, telle qu'elle se lit dans la r u ­
brique du Pontifical : 

Sane sera ante die m dedicationir, Pontifex parât reliquias in altari conse-
crando ineludendas t ponens eau in decentl et mundo vascido, cum tribus 
tjranis thuris; ponit eiiam in co chaHalamde pergarneno, scriptam sub hac 
forma : 

AI. DCG. e t c . . die N. mensis N., Ego N., Ëpiscopus i\., consecravi 
Ecclesiam, et altare hoc", in honorera sancli N. et reliquias sanctorum 
martyr uni N, etN. in eo inclusi, et singulis Chrislifidelibus, hodie unum 
annum, et in die annlversario consecrationis hujusmodi ipsam visîtan-
(ibus quadraginta dies de vera indulgentia, in forma Eeclesiœ consuefa 
concessi. . 

Sujillans ipsum vascidum diUgenier, et illud in honesto et mundo loco, 
vel sub lentorio ante fores ccclesise consecrandw parato ponens , et super 
ornatum feretrutn decenter cotlocans, cum duobus candelabris et lumina-
ribus ardentibus* 

15. AI. Démange a publié dans sa brochure : les Vitraux de l'église 

de /Jlénod-lcs-Toitl, Nancy, 1894, page 10, ce procès-verbal en par­
chemin de la consécration, en 1528, do l'autel de S. Sébastien : 

Anno Domiui millesimo quingentesimo xxviu0, die vero lune et sancti 
ivlatheî apostoli, xxia mensis septembres. Ego Xpistoforus Coleti, ëpis­
copus Xpislolitan*, vicarius in ponliticalibus H. P. D. ilecloris Daly, epis-
copi Tullen., consecravi altare hoc in honorent sancli Sebastianî martiris; 
singulis Xpistifidelibus hodie xta dies ac in anniversario dedicalionis visi-
tantibus similiter XLa de vera indulgenlia concedens, cum reliquis (dernier 
mot illisible) *. — Xpistoforus." 

16. Le Bulletin de la Société des lettres, sciences et arts de la 

Corrèze, 1803, p. 390, cite ce document d'après un manuscrit : 
. Le 14 août 1704, l'autel de Notre-Dame (à la cathédrale de Condom) 

ayant été démoli pour le réparer et faire un retable, Monsieur Arnaulet, 

1. II faut restituer reliquilst le dernier mot désignait lus reliques déposées 
dans l'autel. 



- m -
chanoine, archidiacre et vicaire générai de Mons&p Louys de Milon,évesque 
de Condom.avec Monsr

:Latirentj grand prébandier et sacristain de l'église 
cathédrale, qui avoit le soing de cette réparation , ouvrirent une petite 
boette d'estain, liée ajrec un fil et cachetée avec du papier et de la cire 
rouge, et le cachet du seig r Antoine de Cous *. Dar.s laquelle ils tiou-
vércnt les reliques, qui éloieul trois petits morceaux d'os, de Ja grosseur 
d'un pois carré et avec un peu de poudre blanche, enveloppée dans un petit 
morceau de taffetas rouge cramoisi et lié avec un petit filet blanc. P lus , 
un morceau de parchemin, de la grandeur de la main, en quarré, plié, où 
estoit bien eserit ce qui suit et signé du sein ordinaire dudit seigneur 
évesque : 

« Anno Domini mill"*0 sexcentesimo vigesimo quinto, die vigesima se-
, cunda martii, Ego Antonius, episcopus Gondomiensis, hoc altare conse-

cravi in honorera. B. Dei genilricis Mariie. Et reliquias SS. Martyrum inno-
minplas, Romœ cimeterio Gallisti extractas, a me allatas, in eo inclusi et 
angulis (singulis) Christifidolibus hodie unurn aunum et in die anniver-
sario consecrationis huis (hujus) modî ipsum visîtantibus quadragintadies 
de vera indulgentia in forma Ecclesias consueta concessi. Antonius E. Gon­
domiensis. » 

17. Le 10 juin 1891, on trouva, dans le massif de Paufel de cette cha­
pelle (absidiole terminale), une ampoule de verre contenant une côte hu­
maine et une plaque de plomb sur laquelle est gravée celte inscription : 

ANNO DN? M1LL VIe0 

XXXII MENSE SEPT SS IAC.ET 

PHILI . DICATV CV HISCE RIC 

LIQVI1S IBIDE 1NVENT1S REPA 

RATV FVIT CVRA ET SVMPTV 

IOANNIS MADR1ERES 

PNTIS ECHL/E SACRISTIE 

HOC ALTARE 

(Bouillet, l'Ëtjlise et le trésor dt Conques, Mâcon, 1892, p. 38.) 

1. <rç Antoine de Cous fut appelé de bonne heure auprès de son oncle du 
Chemin (évoque de Cahors)... Il avait à peine dix-neuf ans?.. . Avant mémo 
d'être ordonné prêtre (1595), il est nommé chanoine de la cathédrale de Gondom, 
vicaire général, archidiacre. Enfin, en 1003, a trente ans, la reine Marguerite 
do Navarre, dame des villes d'Agm et do Coiidoin,Iui donna les titres d'évoqué 
d'Auch et coadjutcur de Condom avec future succession (il succéda à son 
oncle en 1015)... De Cous, accompagné d'un de ses frères, partit aussitôt pour 
l'Italie... De Cous profila de son séjour en Italie pour ,se faire sacrer. La céré­
monie eut lieu le 25 mars IGOi, à Saint-.Louis-des-Frani;ais, à Rome. Le prélat 
consécrateur fut M*p Antoine Porrot, évéque de Vénafre, ville du royaume de 
Naples, assisté des évoques de Padoue et de Concorde. Deux jours après, il 
prêta le serment d'usage au Souverain Pontife enlro los mains d'Alexandre 
PeretU, doyen des cardinaux. Après deux ans et demi d'absence, il revint en 


